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Agenda de l'Actionnaire 

PROCHAINES ASSEMBLEES 
GENERALES. 

Aux termes de l'Art. 5 al. :Il àu R~gleme'ltt sur 
les sociétés anonymes, arrilté par Déeiaion du 
Ccm.!e\1 des Ministres du 17 Avril 1889 « Ze8 cott
t>ocatio'118 aux assemblées générales seront faite& 
par la voie d'un des journaux inàiqu4~ po~W l~s 
annottees jwdiciaires ». 

Jeudi 26 Janviet· 19:19. 

SOCIETE DES PRODUITS CENTRIFU
GES EN CIMENT. - Ass. Gén . Ord. à 4 h. 
30 p .m., à Alexandrie, au siège social, 21 
r . Chérif pacha . -(Ordre du jour v . J.1'.l\f. 
No. 2472). 

Veudr.•ctli '27 Jnuvier.· 1939. 

TAXIS AUTOS FIAT TAF (Vitt<n·io Giarr
noUi & Co. ) en liq. - Ass. Gén. Ord. à 
5 h. 30 p .rn., ù. Alexandrie, a ux burea ux de 
MM. Hew nt , Bridson & N ewby, 6 r . de 
l'An (; . Bm1rse. - (Ordre du jour v . .l .T. M. 
No. 2474). 

Samedi 28 Janviet· 1939. 

SOCIETE EGYPTIENNE DE LA BOUU
SE COMMEHCJALE DE l\UNET-EL-BA8-
SAL. - Ass. Gén. Ord . ù. midi, a u siège so
cia l, ù Mine t-El-Bassa!. - (Ordre du jour 
v. J.T.M. No . 21.75) . 

Mcrer·edi let· Févl'ie l' HJ39. 

THE POHT-SAW SALT ASSOCIATION 
LTD. - A::;s. Gén . Ord. ù 4 h. 30 p .m., à 
Alexandrie, nux bureaux de la Soe. , ri r. 
Tou ssoun pnchu. - (Ord i' C• du jour v. 
J. T.M. No. 247() ) . 

• !err di 2 .Fèn·ier· 1 !):J!J. 

SOCI.ETE ANONYME DE WALH KOM
OMBO. - Ass. Gén. Ord. i1 't· h. p.m., nu 
Caire, a u siège soda!, 45 r. h .ns r El Nil. -
(Ordre du jour Y . J.T.M. No. 247;'1). 

Vendredi 3 Févrie1• 1939. 

THE li.AFR EL ZAYAT COTTON CY 
LTD. - Ass. Gén. Extr. i.t 5 h. n.m., à Ale
xandrie, dans les b ureau x de la Soc ., it 
Karmous. - (Ordre du jour v . J.T .M . No. 
2467). 

buuli (j l<'évr·iei' 1939. 

LA FLUVIALE. - Ass . Gé n. Ord . tt 5 h. 
p.m., ù Alexandrie , a u s iège socia l, 10 r . 
Chérif p ach a . (Or dre du jour· v . J. T .M. 
No. 2476). 

,Jeudi 9 Févrie1· 19:39. 

THE EGYPTIAN MINING COMPANY 
BADU Co. - Ass. Gén. Ord. à 5 h. et Extr. 
à 6 h. p .m. , a u Ca ire, a u siège social, 50 r. 
E l Ma leka F a rida . - (Ordre du jour v . 
J. T .M. No. 2475) . 

Vendredi 10 Février· 1939. 

EGYPTIAN BONDED WAREHOUSES CY 
LTD. - Ass. Gén. Ord. à 3 h. 30 p.m., à 
Alexa ndrie, au siège social. - (Ordre du 
jour v . .J.T.M. No. 2476). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Agenda du Propriétaire 
(Pour les déta-ils sur les ventes figurant dans 

cet agenda, consulter l'annonce détaillée dans le 
numéro du journal indiqué en référence). 

Principales Ventes Annoncées 
pour le Z8 Janvier 1931J. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal du Caire. 

HELIO POLIS. 
- Terrain de 1311 m.q. avee maison: I·ez

de -chaussée, 3 étages et dépendances, ave
nue des Pyramidés No. 3-1·, L.E. 8ll8. -
(.J.T.M. No. 2469). 

- T errain de 215 m.q. a vec m a isou: rez
de-chaussée, 3 étages et dépenda n ces, rue 
Damiette, L.E. 1135. - (.!. T.M. No. 21:70). 

LE CAIRE. 
- Terrain de 132 m.q. ave(; m aison: rez

de-chaussée et 4 étages, 1·u e El Cheikh Ra
madan El Boula ki No. 12, LE. 800. -
(.J.T.M. No. 2467) . 

- Terrain de 321 m.q. avee maiso11: 1 Pz
de-cha u ssée ct 2 é tages, rue Khom:a m No. 
1, L.E. 13(i0. - (.J.T.M. No. 24·67). 

- Terrain de 380 m.q. avee con s truc
tions, rue Aboul Khoda No. 18, L.E. 665. 
-- (J.T.M. No. 2468). 

- T errain de 606 m.q. <1Vec construc-
tions, haret Sélib b ey No. 1 et haret EJ 
Kammat1 No. 1, L.E. -1·250. - (J.T.M. No. 
2468). 

- T errain de 100 m .q. a vec construc
tions, rue El Hag Amin Mostafa No. 1·7, 
L.E. 535. - (.J. T.M. No. 2468). 

- TeJTain de GOO m .q ., dont 385 m.q. 
construits (1 m a ison: sous-sol , rel'. -de-ch a n s
sée, 2 ôtages et dépendances), r ue Tewfik 
No. 31, L.E. 1000. - (.l.T.M. No. 2168) . 

- T errailt de 2G4 m.q. aver: ID<.tison : rez
de-ch aussée, l étage e l. dôpendances, rue El 
Chamma h, l.. E. 750. - (.J .T .M . No. 2469). 

- Terrain de 25\J m. q. ave1: lll a tson : ft . 
étages , rue E l 'vVnbn JJ I' No . \1 , t .. E . 1000. -
(.J.T.M. No. 2169). 

- T errain de 821 rn.q., dont 280 m.q. 
c:o ns l.rnit.s ( 1 maiSO II: 1'87.-cle-eh a u ssée et 1 
étage), rue Cléopatr·a No. :1 L.E. 1-000. -
(J.T.M. No. 21:70). 

- T errain de 98 m .q. avec eonstruc
ti.ons, rue Al v Effendi Tahcr No. ~t., L.E. 
665. - (J.T .M. No. 2170). 

- T e rra in de 140 m .q. avec eonstruc
tion s, eh ia lzh et El Ahhassia, l.. E. GOO. -
(.1. 'f.M . No. 2471 ). 

BIENS RURAUX. 

Tribunal du Caire. 

ASSIOUT. 
FED. L..IJ:. 

6 Hour 1200 
(.J.T.M. No. 2468). 

BENI-SOUEF. 
17 Sedment El Gaba l 1100 

(J.T.M. No. 2465). 
18 El Roma 665 

(.T.T.M. No. 21:67). 
15 Ba ha 1000 

(J.T .M. No. 2468). 
7 Nahi.et Badahl et Bahdal 1200 

89 Bahbachine 3500 
(J.T.M. No. 2471). 

FAYOUM. 
- 1006 Ghark Él Soultani 11000 

(J.T.M. No. 2464). 
9 Ka lam cha 560 

(J.1'.M. No. 2466). 

i8/i9 Janvier 193!! . 

FED. 

55 El Ha dka 
\JH Matartarès 

(J.T.M. No. 2468). 
36 Medinet El Fayoum 

(J. T.M. No. 2469). 
- 243 Motoul 

9 Garadou 
- 124 Seila 
- 102 Tobhar 
- 2H Minie t El H eit 

(J. T. M. No. 2471). 

GALIOUBIEH. 
LI J< a fr Ha mza 

(J.T.M. No. ~467). 

10 Berkata 
17 (le 1/3 sur) Nahiet Kafr 

H amza 
ll Mochtohor 

(J.T.M. No. 2469). 
63 Nahiet El Sabah 

ct Kafr El Chahid 
(.J.T.M. No. 2471). 

GUIRGUEH. 
- 1J K om Iehkaw 

(J.T.kl. No. 2468). 
GUIZEH. 

25 CI1a bramant 
(J.T.M. No. 2470). 

7 E l Ha w amdia 
(J.T.M. No. 2471 ). 

MENOUFIEH. 
9 K afr Choubra Zen gui 

22 Arab E l Raml 
7 K afr E l Achkar 

(J.T.M. Nn . :!.164). 
\J Gllaml'ine 

22 Aral) E 1 n .aml 
:23 A rab El Ram i 

-"· Ara ]) E l Rami 
'~ Arab E l H.nml 

JO Baraoui 
.> M it Moussa 

(.J .T. M. No. 24G5) . 
:H lbna h s 
.:27 Sarsnrnous 
.1 ;2 B elmacllt 

(./ .T .tvl. No. 2.1G8). 
2:{ Chon i 
a Choni 
2!i Choni 
;.'0 Bouhet. Cilatanouf 

wa K a fr One 
27 Bouh et Ch atanouf 

wa K afr One 
(.J. T.lvl. No. 2469). 

'lO Gh amrin c 
(J .T.M. No. 2470). 

168 Mech ercf 
(.J.T.M. No. 2471). 

MINIEH. 
26 Maynna El vVa ld 
10 Hassan Bacl1a 

(.J.T .M. No. 2464) . 
11 Ch eikh Masseoud 
21 Sei la E l G ltarbia 

(J.T.M. No. 2165). 
60 Cham El Bassal 
71 Bane ElAla rn 

(J. T .M . No. 2467). 
88 Bella El Moustagu edda 

et Maassaret Ha ggag 
13 Maassar et Haggag 
19 Manhari 
22 Zohra 
57 Ta mbou 
H Ta mbou 

(.!. 1'. M. No. 2468). 
10 Ba ka rlank 

(.!. T.M. No. 2470). 
77 (la 1/2 sur) Béni-Khelf 

(J.T.M. No. 2471). 

L.l. 

3600 
6500 

1100 

16500 
1000 
5000 

10200 
12000 

1690 

650 

520 
1400 

(iOO() 

1100 

2335 

1265 

1000 
2300 
1000 

3400 
2i00 
:!000 

835 
:S35 
SiO 

:2100 

2800 

1500 

1 8~00 

1800 
JOOO 

H30 
2~00 

250(1 
lHHl 

7200 
1160 
1350 
2288 
6500 
1700 

1575 

3000 
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ABONNEMENTS; 
-au journal 
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Pour la Publicité; 
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ILe Caire, Alexandrie et Mansourah) 
"JUSTICE" 

MeL. BARDA 1 (S .1 l d 1 ·a 1. ) Me A. FADEL (Directeur à Man sourah). 
Me M. FERRO ecre a res e a re ac wn · Me F . BRAUN (Correspondants 

J, ~ue de la Gare du Caire, Alexandrie 
Télépbooe; 25924 

Me G. MOUCHBAHANI (Secrétaire à Port-Saïd). Me J. LACAT à Paris). 

LES PROBLEMES DE L'HEURE 
La question du régime pénitentiaire. 

Quelques réformes urgentes. 
Bn notant non sans regret, dans un 

précéden t article, la prol.onga~ion des 
très graves abus qu'il faut t~uJ.ours ~é
plorer dans le régime pemtenha1re 
actuel, nous avons été amenés à signa
ler à la veille du dépôt du rapport de 
la 'commission des Prisons, l'idée maî
tresse de la réforme projetée (*) . 

Principalement fondée s~r une dis
tinction entre la classe soc1ale des con
damnés et les délits qui auront motivé 
leur condamnation, les changements à 
réaliser porteraient encore, semble-t-il, 
sur le logement et la nourriture des 
prisonniers. 

On n'en sait pas davantage s ur les 
résultats des travaux de la Commission. 
Le Barreau, particulièrement, eut a imé 
les mieux connaître pour expnmer, 
éventuellement, certains vœux suggérés 
par son expérience professionnelle. Les 
pouvoirs publics en ayant autrement 
décidé, il ne nous reste qu'à souhaiter 
que la Commission ait étudié la questwn 
sous ses aspects les plus divers et l'ait 
complètement résolue. Sa composilion, 
d'ailleurs, semble être le plus sûr garant 
que tout doit avoir été mis en œuvre 
pour organiser le régime nouveau des 
prisons égyptiennes en tenant principa
lement compte de ce que les peines pri
vatives de liberté ne doivent pas seule
ment être répressives , mais, également, 
réformatrices. 

Ce qui est particulièrernen t évideu t, 
c'est que ces peines doivent surtout ne 
pas être corr-upt1'ices . L'action des pei
nes privatives de liberté doit tendre à 
réaliser ce programme : faire en sorte 
que l'homme sorti de prison n 'y rentre 
pas, que le criminel d'o·ccasion ne de
vienne pas un criminel d'habit-ude . 

Comme l'ont dit les auteurs qui se 
son t attachés à la solution de cette 
question, le problème pénitentiaire con
siste à adapter le mal à la peine, c'est-à
dire la privation de liberté au but que 
la socié té veut atteindre. 

Avant que de chercher à punir, il faut 
se préoccuper de l'amendement du con
damné dans la prison et du reclasse
ment du libéré dans la société. 

La privation de la liberté constitue 
par elle-même une répression assez dure 

(*) v. J.T.M. No. 2476 du 17 .Janvier 1939. 

pour que la s ituation elu dé tenu n e soiL 
pas aggravée encore de conditions d'e
x istence déprimantes du point de vue 
physique et dégradantes du point de 
vue moral. Il ne s'agit pas d'assurer aux 
prisonniers un régime de confort, mais 
de leur garantir un minimum d'hygiène 
physique et morale pour leur permettre 
de se rééduquer moralement et s'adon
ner, sans contrainte aucune, aux occu
pations qu'on leur impose durant la dé
tention . 

Tels étant les principes directeurs qui 
gouvernent la matière de l'exécution des 
peines privatives de liberté et que, assu
rément, la Commission n'aura pas man
qué de su ivre, so ulignons, une fois de 
plus, les points essentiels qui mériLaien t 
d'être examinés. 

Il faut principalement vei ll er a ux co n
ditions matériell es elu régime péniten
tiaire. C'est pourquoi les réformes au
ront à porter à la fois sur· le vêtement, 
le logement e t la nourriture du détenu. 

Les eritiques déjà formulées à ce 
suje-t sont assez sévères pour que l'on 
puisse espérer à l'erreur· première un 
correctif énergique. Il faut vêtir le déte
nu autrement qu'il ne l'est, trouver un 
costume qui s'adapte mieux à sa condi
tion sociale que la défroque de toile ou 
de treillis dont on l'affuble. 

Quant au logement, il serait à ;:;ouhai
tcr que l'on ait préconisé, pour la nuit, 
la cellule isolée. De la promiscuité entre 
des hommes destinés à passe r en com
mun plusieurs mois, sinon plusieurs 
années de leur existence, naissent ou 
se développent de bas instincts qu'il est 
de l'intérêt bien compris de la société 
de réprimer plus sévèrement qu 'une 
infraction passagère à la loi pénale. Qu'i l 
s'agisse d'instincts de perversion se
xuelle ou criminelle, le contact. continu 
des hommes est le plus sür ferment de 
leur développement. Dans ces condi
tions, le régime cellulaire, pour la nuit 
tout au moins, devrait s'être imposé avec 
force à l'attention des membres de la 
Commission. 

Durant la journée, il est bon que les 
hommes soient réunis assez souvent 
pour converser sous la surveillance de 
leur gardien. L'homme n'est pas fait 
pour demeurer éternellement muet. 
L'expérience a démontré que, malgré 
l'interdiction de parler, les détenus 
trouvaient toujours moyen de commu
niquer entre eux. La Commission n'au
ra-t-elle pas trouvé préférable d'autori-

ser la conversation surveillée, qui aurait 
pour effet de permettre aux dé tenus de 
se délasser, tout en assurant un contrô le 
des propos échangés ? 

Mais ce n'est pas tout. Il faut , duran t 
leur détention, occuper les prisonniers. 

L'organisation du travai l dans les 
prisons consti tuant, à elle seule, un pro
blème particulier débordant le cadre de 
celte chronique, nous nous bornerons, 
::;implcment, à faire r essor tir que le tra
vail devrait être réparti et distribué sui
vant les aptitudes de chacun. Bien des 
détenus, aujourd'hui libérés, ont rap
porté que l'Adminis tration pénitentiaire 
leur avait confié des travaux de coutu
re, assurément fort peu compatibles avec 
leurs occupations habituelles. Ce n 'es t 
pas en confectionnant des chemises 
qu 'un détenu apprendra le métier apte 
à le rédempter. Le travail dans les 
priso ns constitue l'un des éléments 
essentiels du problème du reclassement 
de l'individu. Il faudra donc s'a t.tacher 
à le résoudre dans le sens le plus con
venable à la réformation C'est là le 
principal intérêt de la sociélé, le but 
que doit viser la peine, car il importe 
peu qu'un individu soit puni si, à l'ave
nir, il ne doit pas devenir meilleur. La 
société doit se dé fe ndre coutre le clanger 
que constitue la criminalité. Elle ne 
pourra aboutir à un résultat tangible 
que si le criminel d'occasion est empê
ché de devenir un criminel d'habitude. 
Cet objet ne sc réalisera que si l'on 
inculque aux délinquants le goût d'un 
métier qui, exercé au sein d'une société 
accueillante, lui permettra plus tard de 
se réhabiliter en gagnant honnêtement 
sa vie. La Commiss ion. sa ns doute, aura 
clü y penser. 

La cellule devrait tout d'abord être 
saine. Il est vital, dans cet ordre d 'idées, 
que l'on trouve une sol_ution à la ques
tion des carreaux. Il Importe que le 
détenu ne demeure pas exposé, durant 
l'hiver aux courants d'air glacial. Il 
ne surfit pas d'être couvert. Emprison
ner un être humain, ce n 'est point le 
contraindre à mourir d'une fluxion de 
poitrine, ou lui. inf~iger. des infirmités 
dont il ne g uénra Jamais. 

La fermeture des fenêtres des cellules, 
en hiver, est l'un des problèmes les plus 
urgents. 

Quelque chose doit être fait et au plus 
tôt. Il est absolument inhumain, il est 
coupable même de laisser se prolonger 
un état de choses indigne d'une époque 
de soi-disant civilisation. 
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L'aménagemen t intérieur des locaux 
de détention doit lui aussi a ttirer la très 
sérieuse attention des réformateurs: en 
tout cas, il serait intolérable que le dé
tenu n'eût pas le moyen de procéder à 
des ablutions normales lui permettant 
de se maintenir en de bonnes condi
tions d'hygiène. 

On ne saurait trop Yeill er, enfin, à la 
nourriture du détenu. Il n'est pas ques
tion, ici, de fausse sensiblerie. Mais il 
n 'est pas exclu qu'une nourriture de 
prisonnier soit saine et suffisante. Il 
n 'est pas dit que, pour avoir porté at
teinte à l'un des articles du Code pénal, 
il faill e être condamné à mourir de 
faim, ce qui est bien le cas lorsque les 
prétendus aliments n 'en ont même pas 
l'apparen ce. 

Passons à un problème d 'un autre 
ordre: la distinction qui s' impose entre 
le condamné de droit commun et le 
condamné politique. La seule IJUnition 
de ce dernier ne devra consis ter qu'en 
une privation de liberté. Sa cellule com
me sa nourriture devront être convena
bles. L'autorisation devrait toujours lui 
être donnée de faire apporter ses repas 
du dehors. Quelle que soit en effet sa 
durée. la peine à laquelle aura été con
damné le prisonnier politique ne s aurait 
se transformer en une inhumaine pres
sion pour aboutir à une conversion for
cée. La condamnation, ici, n'a d'autre 
effet que de permettre au Gouvernement 
au pouvoir de neutraliser des adversai
res du régime existant. Cc n'est point 
la société qui exerce contre le détenu la 
vindi cte publique. ~,1is provisoirement 
hors d'état de combattre les institutions 
existantes, le condamné politique doit 
pouvoir con ti nuer de porter ses vête
ments, ha bi ter une cellule su pp or table 
et se nourrir comme il avait coutume de 
faire. 

Est-ce à cl e telles eonclusions qu'a 
abouti la Commission des P ri:"o ns '? 
Souhaitons-le, pour avoir à enregistrer 
un véritable progrès clans la conception 
du problème de la répression. 

Autre problème encore, que, bien 
certainement, la Commission aura eu à 
cœur de ne point laisser sans solution : 
celui de la détention· préventive. 

Il était communément admis, jusqu'à 
ces temps derniers, que les prévenus 
préventivement détenus pour les besoins 
de la procédure d'in struction seraient 
gardés à la di sposition de la justice dans 
une maison d'arrêt autre que l'établis
sement pénitentiaire où les condamnés 
purgent leur peine. C'est ainsi, par 
exemple, que la prison de Kom El Dick, 
plus connue sous le nom de Pri son des 
Etrangers es t, à Alexandrie, destinée à 
l'incarcération provisoire des inculpés 
en état de détention préventive. 

Or, soit faute de place, soit pour une 
raison connue seulement de l'Adminis
tration pénitentiaire, cer tains détenus à 
titre provisoire sont actuell emen t in 
carcérés à la prison de Hadra. 

Là, rien ne les distingue des autres 
prévenus, si ce n 'es t le cheveu non en
core soumis à la tondeuse, et le fait qu'au 
lieu de travaill er, ils ne font rien d'au
tre que de demeurer voués à la bron
chite, sinon à la pnenmonie. Vêtus corn-
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m e les condamnés, portant eux aussi la 
salopette de toile bleue marquée d'un 
numéro d'ordre, les pieds nus dans leurs 
sandales, ils sont alimentés de la même 
façon que les prisonniers ordinaires. 

Ce n 'est évidemment point là un trai
tement admissible. 

Est-ce trop dire que le qualifier même 
in tolérable '! 

Alors que déjà le régime ordinaire es t 
bien trop dur m ême à l'égard des con
damnés de droit commun, à quelque 
classe sociale qu'ils appartiennent, il 
paraît exorbitan t que l'on se comporte 
envers un prévenu comme s'il avait déjà 
é té retenu coupable du délit qui lui est 
imputé. La détention préventive n'est 
pomt le commencement du châtiment, 
dont on ne sait pas encore si le prison
nier mérite d 'être frappé. C'est une me
sure de prudence, pour éviter la fuite 
précipitée du prévenu en cours d'ins
tructwn. 

Le détestable état de choses actuel 
aurait du cesser depuis longtemps déjà. 
En tout cas, il est urgen t qu'il prenne 
fin, et cela sans attendre que le projet 
de la Commission ait vu le jour. Car, 
quand bien même la question aurait été 
abordée ct résolue dans le sens que 
nous souhaitons, il se passera long
temps, répétons-le, avant la réalisation 
des réformes préconisées. 

Aussi l'humanité et l'équité les plus 
élémentaires nous commandent-elles 
d 'adresser un pressant appel aux pou
voirs publics, à qui du reste le Prücu
reur Général n 'aura Gerlainement pas 
manqué, en vertu du droit que lui con
fère l'article 22 du R.O.J., de signaler 
toutes les irrégularités qu'il a pu cons
tater. Des instructions immédiates s'im
posent aux services compétents pour 
que les prévenus soient détenus dans les 
maisons d'arrêt et no;: dans les établis
sements péni ten ti aires. 

Il est regrettable, dans cet ordre 
d 'idées, que le Règlement d'Organi sa
tion Judiciaire ne confère pas au Procu
reur Général l'autorité nécessaire pour 
décider lui-même, dans certains cas, du 
redressement des irrégularités cons ta
tées. L'article 22, dû à l'initiative de la 
Délégation Américaine, lui accorde le 
seul droit de visiter à tout moment des 
établissements pénitentiaires dans les
quels sont détenus des étrangers e t de 
signaler au Ministre de la Justice les 
irrégularités qu'il pourrait constater et 
lui faire toutes autres communications 
que comporte la surveillance. 

Droit purement platonique, puisqu'il 
n 'est donné au Procureur Général aucun 
moyen de faire cesser les abus les plus 
choquants. Il ne peut que cons ta ter un 
é tat de fait e t formuler des observa
tions. Là se bornent ses pouvoirs. Il s 
sont malheureusement insuffisants. 
L'expérience de plus d 'une année l' a 
démontré. 

Le rapport de la Commission des Pri
sons conclut-il à cette première réfor
me, à cette mesure essentielle de sau
vegarde: l'attribution au Procureur Gé
néral du droit de prescrire lui-même, 
lorsqu'il le juge indispensable, et dans 
le cadre général de la loi, certaines me
sures urgentes, et de veiller efficace
ment à Jeur mise à exéc11tion? 
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Notes Judiciaires 
La loi applicable au divorce 

des étr:mgers. 
Si les é trangers domiciliés en France 

ont accès aux tribunaux français pour fai
re statuer sur leur demande en divorce, la 
question de savoir dans quelles conditions 
les tribunaux franç ais doivent tenir comp
te de la loi n a tionale des époux en matiè· 
re d'état donne lieu à de nombreuses di ffi. 
cuités. La distinction e::>sentielle réside 
dans la discrimination entr e les condi tions 
de forme et les conditions de fond nux
quelles le divorce est subordonné. La loi 
n a tionale des époux détermine les condi· 
Lions a uxquelles le divorce est s ubordonné 
quant au fond; m ais seule la loi française 
peut en France déterminer la procédure de 
divorce et, par suite, désigner l' autorité 
qualifiée pour le prononcer. Res te ù savoir 
cc qui est disposi Lion de fond et disposition 
de forme; ce problème de qualifica tion e,t 
souvent très délicat à résoudre. 

La jurisprudence française est notnm. 
nement t rès divisée à l'égard de l'accomplis
semen t des rites religieux auxquels certai
nes législations soumetten t le divorce. La 
Chambre Civile de la Cour de Casstion pa
raît y voir une condition de fond , impos
sible ù satisfaire par les tribunaux fran
çais, e t obligeant ceux-ci ù renvoyer de
vant l'autorité religieuse ( *). 

Par contre, d'a utres décis ions y voient 
simplement une règle de forme et de pro
cédure, dont. il n 'y n pas li eu de tenir 
compte en France. Il en es t ainsi notam
ment du Tribunal Civi l de la Seine (** ); 
et cette dernière thèse, contrnire à celle 
de la Cour de Cassation, a été récemment 
admise le 8 Juin '1938 par le Tribunal Ci 
v il de Toulouse ( * * · ) . Le Tribunal a déci
dé que les tribunaux français, valablement 
saisis d'une dema nde en divorce par des 
israélites polona is, peuvent prononcer ce 
divon:e, bien que la loi polon8ise le sou
mette à l'accomplissement de certains ri 
tes religieux, dès l'in s tant qu e ::;ont J·éunirs 
le::> con di Lions de fond exigées par la loi 
r abbinique . 

Agenda du Plaideur 

- L'affaire Joseph Yanni c. i'vli n istèrc .1'11 -
/Jlic dont n ous avott s dlrOtliqu (> .les cléba1s 
dan s notre No. 21-72 du 7 Janvier Hl3H ,;uns 
Je litre " Les ch èq ues po::;tdat(·s et le cklit 
cl' (• mission de ch i.:qn es san::; proïision », a 
é iC· jugée le 9 Janvier 19:19. 

Confirmant le jugement dont oppo::;ition. 
le Trilmna l a condamné le prévenu à six 
mois de prison avec travnil a in s i qu'aux 
frais . Tl l'a en outre condamné à payer à 
la purl.ie civil e une somme de L.E. 100 ù 
til.1·e rte dommages-intérèts . 

Nous analyserons ce jugement. 
- L' affaire J. de Botlon c. The [{hed i

v ial Mail Steamship & Graving Doch Cu 
Ltd que nous avon s ra pportt•e dans notre 
No. 2150 du 17 Novembre 1938 sous le titre 
" L'affa ire de la 1\:hedivial Mail Line "• 
appeke le Hi courant clevnnt le Tribunal de 
Commerce d'Alexandrie, a subi une remi
se au 27 F évrier prochain. 

( *) Cass. Civ. 29 Mai 1905, Aff. Levinçon; Pa· 
ris 29 Décembre 1925, Clunet 1926, p . 337. 

(* *) 16 Janvier 1921, Clunet 1921, p. 525; 24 
Décembre 1921, Rev. dr. int. privé 1922 p . 425. 

( * * *) Aff. Alkewicz. 
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Echos et Informations 

Le concom·s à la Conîét·ence du Stage 
d'Aiexandt·ie pour la désignation des 
seCI·étaires. 
Dans la salle d'audiences de la Cour, le 

Lundi 23 Janvier, à 4 heures, six candidats 
aux postes de secrétaires de la Conférence 
elu Stage d'Alexandrie s'affronteront clans 
un concours oral: Mes J. Saiclenberg, E. 
van de Vorst, A. Vatimbella, J. A. Schucht, 
J. Daniel, Ed. Catzeflis. 

Les débats porteront sur les sujets sui
vants: 

" L'avocat chargé d'oftice de défendre un 
failli prévenu de banqueroute frauduleuse 
pour détournement d'actif, et auquel son 
client a fourni la preuve que l'actif disparu 
avait été volé au failli par le propre füs de 
celni-ci, a-t-il le droit de faire état, en just·i
ce, de la preuve dont il dispose, malgré 
l'interd·iction form eUe du p1·évenu, qui pré
fère courir personnellement le risque d'une 
conclamnation itnmér'itée que compromettre 
l'honneur de san fils ? » 

!\le J. Saidenberg soutiendra l'affü ·mati
ve, et Me E. van de Vorst la négative. 

*** 
"X, dgé de GO ans en 1925, a contracté 

à cette date auprès d'une Compagnie d 'A s
Stlrances une police de rente v iagèr e diffé
rée cwx cond'ilions su·ivantes: 

X payera pendant 20 ans à la Compagnie 
une prime ann·uelle de L.E. 50. 

En cas de décès de X avant l'dge de 70 
ans, les primes versées dem eureront acqui
ses à la Compagnie. 

En cas de survie de X à l'dge de 70 ans 
la Cmnpagn·ie s'engage à lui verser chaquJ 
année, j-usqu'à son decès, une rente de 
L.E. 150. 

,1 l'âge de 63 ans, X se soumet au traite
m~n! dit du Dr. Vomnof! et le r ésultat, 
mecltcalement constaté, en est un rajeunis 
sement e{fectif sensible. 

Se IJasant sur ce fait, la Compagnie d'As
surances assigne X en résiliation de la con
vention cle rente viagère, en déclarant être 
prête à resti tuer les primes dejà perçues 
majorées des intérêts légaux, et en faisant 
valoir que l'objet de l'obligation ayant ete 
complètement transforme depuis l'époque 
où la police avait éte contractée et l'assuré 
c1ycmt ainsi radicalement modifié l'étend-ue 
du risque envisagé au moment du contrat, 
ce/. tti-ci se trouve vicié et atteint de nullite. 

La question posée est celte de savoir si 
la Compagnie d'Assurances est on non fon
dée en sa prétention ? » 

lvle A. Vatimbella soutiendra 1 'affirmati
ve, ct Me J. A. Schucht la négative. 

*** 
" Un voyageur égyptien prend place dans 

un avion français_ quittant Marseille pour 
Mexandrie. En l-ut remettant son billet, la 
Compagnie ltli a fait signer une acceptation 
des clauses d'irresponsabilité. 

. 4u moment cle l'atterrissage à Alexan
drie, un acc-ident survient d'l1 à une faute de 
pilotage; le passager est blesse. 

Il assigne la Compagnie prise en la per
sonne de son agent à Alexandrie en paie
ment de dommages-inter êts par devant le 
Tribunal d'Alexandrie. 

Ce Tribunal est-il compétent et l'action 
est-elle fondée ? » 

Me J. Daniel soutiendra l'affirmative, et 
Me Ed. Catzeflis la négative. 
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La quatrième valse. 
Rip va affronter en justice Yvonne Prin

temps et Victor Boucher. Et déjà des répli
ques très " théàtre » s 'échangent avant la 
rencontre au Tribunal Civil de la Seine. 

Une revue de Rip et Willemetz devait être 
jouée au théâtre de la Michodièr e, dont les 
directeurs sont Victor Boucher et Yvonne 
Printemps. La date du 15 Décembre 1938 
avait été retenue pour la première repré
sentation. 

Entre temps, Hip et \Villemetz avaient dé
cidé d 'écrire une autre revue qui devait 
être créée en Septembre aux Boufj'es-Pari
siens. 

Yvonne Printemps et Victor Boucher s'in
sm·gèrent contre cette prétention. 

- L'actualité est bonne fill e, dirent-ils ; 
mais elle ne peut fournir à deux mêmes 
auteurs lu matière de deux r evues simul
tanées dans deux théàtres voisins, sans que 
Je s uccès de l'une d 'e lles ne soit gmvemnnt 
compromis. 

- Nous pouvons très üien aligner deux 
succès cousécutirs, diL Hip. Lu 1·evuc des 
Boufles a été terrniuée fin Aoùt ct doit être 
jouée en Septembre, celle de la M iclwd'ière, 
par contre, sera mise à jour fill Novembre 
et 1·eprésentéc le l G DécemL1·c. Les revues 
ont des interprètes différents; l'actu alité 
mouvante est assez vaste ct assez souple 
pour donner matière ù deux revues . Les rù
les de ces spectacles ne sont-ils pas au sm·
plus créés pour ce1·luins interprètes et ù la 
mes ure d 'événements qui diffèrent'! 

La lvl:ichodière ne s'est pas inclinée; elle a 
refusé de monter la revue de Rip. Et celui
ci estime ù 500.000 francs le prix de cette 
défaill ance. 

A Yvonne Printemps, interprète célèbre 
de « Trois Valses » du compositeur viennois 
Strauss, Hip a adressé avant l 'audience le 
traditionnel couplet: 
-Je vous offre une quatrième valse, écri

vit-il; elle sera l'oeuvre elle aussi de 
Strauss. Mais le m ien se prénomme Gas
ton; il est avocat ù la Cour de Paris et la 
scène se passera au Palais de Justice. 

LES PROCES INTERESSANTS 

Prochains Débats 
Des conséquences du refus par les 

autorités d'autoriser le débarquement 
sur le sol égyptien d'un éti~aJUger 
muru d'un passeport régulièrement 
visé. 

(Aff. non José JJensabath 
c. M ·in'istère de l'Intérieur-) . 

Nos tribunau x ont déjà eu l'occasion 
de s'occuper des mesures de r efoule
ment par lesquelles les autorités égyp
tiennes refusent l'autorisation d e débar
quer en Egypte à des étrangers munis 
d'un passeport r égulièrement visé par 
des Consulats égyptiens. 

Un nouveau cas de ce genre, qui évo
que la récente mésaventure de Jean 
Tharaud sur le sol gênois, vient d'être 
sou mis, dans des circonstances particu
lièrement intéressantes, à la ire Cham
bre du Tribunal Civil du Caire, présidée 
par M. F . Gautero. 

Un commerçant espagnol, Don José 
Bensabath, assigne le Ministère de 
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l'Intérieur en onze mille livres de dom
mages-intérêts po ur les vicissi tudes dont 
il a é té la victime de la pa rt des auto
ri tés égyptiennes. 

Commerçant impor tan t en œ ufs e t 
autres produits alimenta ires, ins tallé en 
P a les tin e après a voir passé qua torze 
années en Egypte qu 'il avait quittée vo
lontairem ent en i93li, Don José Bensa
b a th expose qu 'il avai t é té dernièrement 
sollicité de prendre en charge un impor
tant commerce d 'importa tion e t d 'ex
portation de divers produits égyp tiens 
e t particulièrement des œ ufs. Un con
trat lui avait été dans ce but offer t en 
date du 8 Octobre i 93G a ux termes du
quel il devait se r endre en Egyp te pour 
y diriger un commerce dont le mouve
m en t devait ê tre d 'environ ving t mille 
livres. Une indemnitÉ unn uelle de qua
tre cent s livres lui étuit a llou ée pour 
cela , outre une comission de 2 % sur 
tous les achats qui sera ient faits par son 
intermédiaire. 
~Iuni de ce tte ulléchante proposition, 

qu 'Il avait aussitôt accep tée, Bensabath 
se h üta d 'accomplir les formali tés des
tinées à lui permcllrc de rentrer en 
Egypte. 

P or teur des recommandations les 
plus flatteuses, notamment du Consul 
d'Angleterre ii Safi, au Maroc, qui le 
présentait comme son ami, Bensabath 
obtenait le visa de son passeport par les 
a utorités cons ula ires égyp tiennes, chose 
qm alla san s gran de difficulté, puisque 
Ben saba th, vieux ré sident d 'Egypte, n e 
faisait que r entrer dans un pays où il 
avait passé paisiblement quatorze lon
g u es années. 

Sous le régime particulièrem ent sé
vère e t prudent, en vig ue ur à cette 
époqu e, a ucun visa n 'é tait délivré san s 
l' a utorisa tion préalabl e du Minis tère de 
l'Intérieur. 

Sa s itua tion é tant donc en règle, Ben
sabath s'embarquait le cœur plein d 'es
pérance le 22 Novembre 1938, sur le 
« Champollion», ù destination d 'Alexan
drie. 

Il n e devait pas aller bien loin, car à 
son arrivée et m algré tous les visas ré
guliers dont il é ta it porteur, il se vit, 
san s a ucune espèce d'explication, refu
ser l'autori sation de débarquer. 

Son passeport lui fut enlevé de force; 
il devait être remis quelques h eures 
plus tard au commissaire du bord avec 
engagem ent d e n e le restituer à Bensa
bath que lorsque le « Champollion » 
aurait repris la mer. 

Grâce à la complaisance d 'un passa
ger compatissant, l'infortuné commer
çant réu ssissait cependant à adresser par 
dépêche au Minis tère de l'Intérieur une 
dem ande d'explications en m ême temps 
qu ' une protesta tion contre l'inexplica
ble mesure dont il se voya it l'objet. 

Tout fut va in . 
Quelques jours plus tard, le «Cham

pollion» reprenait la m er en emportant 
Bensaba th, ce voyageur m alg ré lui, dont 
les tribulations n e devaient pas s 'arrê
ter là. 

A Marseille, il n e pouvait débarquer 
faute de visa. 

Il lui était également impossible de 
rentrer en Pales tine, où sa situation 
avait été entièrement liquidée. 
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Il songea alors au Maroc où, de port 
en port, il finissait par aborder, le 15 
Décembre, à Casablanca. 

Revenu de ce périple méditerranéen, 
Bensabath essaya Cie comprendre les 
raisons de cet inexplicable ostracisme. 

Ayant, par l'intermédiaire du Consu
lat Général d 'Espagne à Jérusalem, fait 
demander les raisons de ce refoulement, 
Bensabath apprenait que l'entrée lui 
a v ait été in ter di t.e pour « certains mo
tifs». 

Cette én igmatique réponse ne devait 
pas satisfaire Bensabath, qui, en dehors 
des ennu is graves a ussi bien au point 
de vue moral que matériel de son odys
sée, avait entre temps irrémédiablement 
perdu le bénéfice du contrat en exécu
tion duquel il avait voulu en trer en 
Egypte. Il s'est donc estimé fondé à ré
clamer au Gouvernement Egyptien d'im
portants dommages-intérêts. 

Me S. Friedman, plaidant pour Ben
sabath, expose tou t d'abord que l'in ter
diction de débarq11er ne constitue pas 
une mesure d'expulsion, laquelle est un 
acte essentiellement juridique soumis à 
des formes déterminées en ver tu de 
textes précis et faisant l'obj et d' une no
lifica ti on régul ière. 

Bien plus, à la suite des Accords de 
l'vlontreux, le Décret du 22 Juin 1938 a 
institué tou te une procédure d'expul
sion menée contradictoi rement avec 
l'intéressé, à qui est réservée la possi
bil ité de se faire entendre par une Com
mission consultative. L'interdiction de 
débarquer, qui se différencie ainsi net
tement de l'expulsion, est une simple 
voie de fait soumise comme telle aux 
droits communs de la responsabilité. 

Bensabath, pours uit son avoca t, s 'est 
trouvé placé devant l'exercice de la for
ce, sans qu'il y a it eu prise d 'un arrêté, 
ou notification de la moindre déci sion 
juridique. 

Ce tte véritable voie de fait, que rien 
ne légitimait, engage cer tainement la 
responsabilité civi le du Gouvernement 
Egyptien, et la doctrine es t unanime à 
retenir dans les cas semblables que de 
pare illes mesures, n'ayant plus aucun 
caractère administratif et n 'é tant plus 
co u vertes par les prérogatives admini s
tratives, tombent sous le droü commun 
à titre de clé lit ou de quasi délit. 

L'avocat de l\ 1. Bensabath relève, en 
ou tre, qu 'en agissant ainsi, le Gouverne
ment commettait une véritable viola
lion d'un engagement contractuel pris 
vis-à-vis de lui. 

Ce dernier, en effet, était muni de pa
piers parfaitement en règle, revêtus 
d'un visa délivré sur l'ordre même du 
Ministre de l'Intérieur e t qui lui don
naient in con lestablement le droit de 
rentrer en Egypte où l'appelaient les 
intérêts les plus lég itimes. 

En délivrant ce visa, qu'il au ra it pu 
parfaitement refuser s'il avait eu une 
objection quelconque à formuler, le Gou
vernement Egyptien consentait à l'en
trée de Bensaba th sur le territoire égyp
tien et s'engageait à l'y laisser pénétrer. 

Cet engagement n'étant pas respecté, 
le Gouvernement Egyptien est tenu d'en 
réparer les conséquences. 

C'es t dans ce sen s, rappelle Me Fried
man, que se sont toujours prononcés 
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les Tribunaux Mixtes dans une série de 
décisions qu 'il analyse longuement. 

l'vfême si l'on ass imilait l'in Lerdiction 
de débarquer à une mesure d 'expulsion, 
celle-ci, qui n 'es t plus pour le Gouver
nement Egyptien un droit absolu et qui 
ne peu t intervenir que pour des motifs 
limitativement énoncés dans la loi, en
traînerait incon tes tab lCJnent la respon
sabi lité du Gouvernement Egyptien. 

Me Friedman s'a ttache, en effe t, à dé
montrer qu 'en France la mesure d'ex
pulsion ne peut intervenir que pour 
des motifs ex trêmemen t graves e t com
promettant la sécurité nationale; elle 
n 'a jamais été considérée comme un acte 
du Gouvernement. 

C'es t dans ce sens que s'es t notam
ment prononcée la jurisprudence fran
çaise; dans chacun des cas soumis à son 
apprécia ti on, celle-ci a toujours recher
ché si ces mesures se trouvaient justi
fiées par des motifs sérieux e t si elles 
ne cons tituaient pas un abus de pou
voirs. 

L 'analyse de la jurisprudence mixte 
fait apparaHre que celle-ci n 'a même 
pas connu les hésitations qu'on retro u
ve parfois dans cer taines décisions fran
çaises et a toujours tenu l'expulsion non 
pas pour un acte de souveraineté, mais 
pour une mesure administrative quel
conque. 

Il ne faut d 'ailleurs pas manquer de 
retenir qu 'en Egyp te les cau ses suscep
tibles de justifier une expulsion ont été 
législa tivement prévues, notamment par 
la délibération du 28 Avril 1866 trans
mise en copie conforme aux agents e t 
consuls généraux des Puissances étran
gères, et qui n 'a jamais é té abrogée. 

Les seules causes d'expuls ion pré
vues par ce texte sont le manque de 
moyens d'ex istence et une condui te sus
cep tibl e de comprome ttre la morale et 
la sécuri té publique. 

Si, par con tre, on se rapporte au tout 
récent décre t elu 22 Juin 1938, on cons
tate que les seuls cas dans lesquels un 
étranger peut être ex p ulsé sont la con
damnation pour crime ou délit punis
sable de plus de troi s mois d 'emprison
n ement, l'exercice d'une ac tivité de na
ture subversive ou portant atteinte à 
l'ordre publ ic, il. la tranquillité, à la mo
rale ou la santé publiques, et enfin l'in
digence. 

Quel que soit celui de ces deux textes 
qu 'on cherche à appliquer a u paisible 
commerçan t qu 'est e t qu 'a toujours été 
i\1. Bensabath, on cons ta te aisément que 
son cas ne ren~e dans aucun de ceux 
minutieusement prévus par la loi. 

La mesure dont il a été l'objet étant 
a insi de toute évidence arbitraire, les 
Tribunaux lVIixtes sont parfai tem ent 
compétents pour en examiner les con
séquences et en réparer les effe ts. 

Cela, poursuit Me Friedman, est d 'au
tant plus vrai qu'alors même qu 'il s se 
trouvent devant un ac te régulier de 
l'autorité administrative, les Tribunaux 
Mixtes, contrairemen t aux Tribunaux 
français, ont et se sont toujours recon
nus le libre pouvoir d'examen et de cri
tiqu e de ces actes. 

C'est ainsi que 'l'une manière géné
rale ils ont toujours retenu qu e le lé
gisla teur égyptien, tout en interdi sant, 
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par l'art. 11 du Règlement d 'Organisa
tion Judiciaire, aux Tribunaux Mixte:: 
d'interpréter ou d 'arrêter l'exécution de 
mesures adminis tratives, leur a formel· 
lement reconnu compétence po ur juger 
les atteintes portées à un droit acquis 
d'un étranger par un ac te admin istra
tif. 

Dans le même ordre d'idées, poursuit 
l'avocat de Don José Bensabath, ces 
Tribunaux ont toujours retenu qu'un 
acte administratif, lorsqu ' il se produit 
irréguli èrement, engage la re sponsabili· 
té du Gouvernement Egyptien ; sur le 
point plus précis de l'expulsion, l e~ 
'l'ribunaux, dans les divers cas qui leur 
ont é té so umis, on t décidé que la déli· 
vrance d'un visa constituait une con
vention expresse et particulière établie· 
entre le Gouvernement et le por teur du 
visa. 

Si l'on pouvait admettre qu 'en vertu 
de ces pouvoirs souverains l'Etat peut 
défendre l'accès de son terri loire it de~ 
indésirables, même après l' a ppo ~ ition 
du visa, on ne peut par contre admettre 
qu 'il soit exonéré des conséquence:; qui 
lui incombent elu fait d 'avo ir manqué à 
un engagement pris vi s-à-vis d 'une per
sonne quelconque. 

L 'avocat de BensabaLh termine en fai· 
san t observer que, même lorsqu 'il s ren
contrent un acte cl u Gouvernement, les 
Tribunaux Mixtes ont toujours reven
diqué le pou voir de réparer le préjudice 
causé par cet acte. 

Cette affa ire es t actuellement fixée à 
l'audience du 23 Janvier HJ39. 

Nous ne manquerons pas d'analyser, 
aussitôt qu'elles seront communiquées, 
les conclu sions que prendra . cla ns celte 
intéressante affaire le lVlini s lère d e l'In· 
tér ieur, représenté à la barre par Me 
Tagher bey. 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 
Au Tribunal de Mansourah. 

"ludicnce LiLi 12 Jan v ier J (JJ\J. 
Gi fcd. , ~ .2 kir. e t i s tt.il. s i::> ù .!\ha

m assa, dist. de Sim bc llawc itt (Dak. ). en 
l 'expt·oprialion Lund Bank of Egypt c. 
Solill1an Ahm ed Abdel l'attnh, ucljug<'~s il la 
poursuivante, au pri x de L.E. :2W3 : frui!'
LE. 30,5\JG Jni ll. 

- 22 fed., 16 kil'. cl 3 sail. ::>is ù ::i ;dï El 
Henna wu lù:tfr E.l hamir, dis l. de Z<t g<tz ig. 
(Cil .), en l 'exp ropriati.on Crédit Hypulhé· 
caire Agricole d 'Egyptc c. :\hmecl ?vlal!di El 
N emr, adjugés à la poursuivmt! C' , au Jlli.'i 
de L.E. 1700: frai s LE. 62,8:30 n1il l. 

- 3i fed., 18 l<ir. ct 1 sa h. s is ù \ lit· 
Tamama, clist. de Déke1·nès (Oak. ), eu l'ex· 
propriation Land Bank of Egypt c. El \Vas· 
sif Mohamed et Cts, ad jugés il ,\bdel Fat· 
tah Hassan Ch a labi, au prix de L .E. Î60: 
frais L.E. 112,255 mill. 

- Un terrain de 66667 m2 aye,; les cons· 
tructions y élevées sis à Biebeis (Ch. ), en 
l'expropriation J ean Voclès c. Aposotolo 
Vour-aelli, adjugés au poursuivant, au prix 
de L.E. 1245; frais LE. 2'J, 760 mill. 

- 26 fed., 13 kir. et 2 sa iL sis il El 
l3agalat, dist. de Dékernès (Oak.) , en l'ex· 
propriation Land Bank of Egypt c. Hassan 
Hassan E l Baz, a djugés à la poursmvante, 
au prix de LE. 1200: fmis LE. 11,680 mill. 
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- 8 fed . et '1 2 kil'. sis à Mina Safour, dist. 
de Sirnbellawein (Oak .), en l 'expropriation 
Land Bank of Egypt c. AslaJl Abele! Kader 
Aly Moustnfa et Cts, adjugés à la poursui
runte, au pr·ix de L.E. 535; frai s L.E. ().t 
cl 130 mill. 

FAILUTES ET CONCORDATS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: 
M. ]'dOH.UŒD FAHMY ISSAO UI BEY. 

Jugement du 16 Janvier 1939. 
DECLAHATION DE FAILLITE. 

Osman Abdel Satle1·. Synd. F . Mathias. 
Cl61méc pour manque cl 'actif. 

Réunions du 17 Janvier 1939. 
FAILLITES EN COURS. 

Isaac. LéYy & Co. Synd. Béranger. Renv. 
<1 1.1 ï .3.3ü pour vér . cr. 

A . . & P. llndjigeo•·giou. Synd. AurHano . 
Ren1·. nu 28.2:39 pour vér . cr. eL conc. 

Abdcl Jloncim, Amin e t Mohamed Ab
dalla Okdu. Syncl. Aurilano. Renv. a u 7.3. 
39 pour \'él·. cr . 

Abramino Uehor Salama. Synd. Mathias. 
Renv. au 2-1.1 .39 pour examen rapp. liq. 

Salomon Behor Salama. Synd. Mathias . 
Renv. au :21- .1.39 pour examen rapp. liq. 

Nahmias Bt·others. Synd. Mathias. Etat 
d'union dissous. 

C. & G. Stylianidis. Synd. Zacaropoulo. 
.Renv. au 28.3.39 pour vér. cr. et conc . 

Georges Uennaoui. Synd . Zar.aropoulo . 
.Renv. au 28.3.39 pour examen rapp. liq. eL 
rcdd. com}Jles. 

CONCORDAT PREVENTIF EN COURS. 

Saba Frères. Exp.-Gér. Servilii. Rcnv. au 
28.2.39 pom dép. rapp. expert. 

Tri bun al du Caire. 

.Jugc-C:ulilm issaire: M. AHMED SAHOIT. 

Jugements du 13 Janvier 1939. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Ahmed Scid Tawakol, nég. en art. ma
Jlufacturés, égyptien, demeuran t jadis 49 
rue Neuve (Caire ) e t actuellement rue Is
mailieh (Héliopolis). Date cess . paiem. le 
19.1.38. Syndic M. Alex. Doss. Renv. a u 9. 
2.39 pour nom. synd. déf. 

H. S. Siha Solima n & Zal<i Guerg ues 
lldministrée égyptienne, faisan t le com
merce d'art. manufacturés, avec siège ù 
Dcirout (Assiout). Da te cess. paiem. le 21. 
o.:ls. Syndic: M. I. Ancona. Renv. au 9.2. 
39 pour nom. synd. déf. Celte faillite a é té 
déclarée à la suite du refus d 'admission 
au bénéfice elu conc. prév. 

Aly Hassan, nég. égyptien, propriétaire 
de la Cité des At tractions ù El Agouza 
(Guizeh ). Date cess. paiem. le 7.10.38. 
Syndic M. P. Demanget. Renv. a u 9.2.39 
]lour nom. synd. déf. 

II.S. Mohamed Mous la fa Abdel Tawab 
& Ibrahim Mouslafa Mansour, adminis
lrée égyptienne, avec siège a u Caire, rue 
El Azhar. Date cess. paiem. le 11.6.38. 
Syndic M. A. D. Jéronymidès. Renv. a u 
!J.2.39 pour nom. synd . déf. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
JUDICIAIRES. 

Talla Aly Zaghloul, 20 % payable en 6 
versements semestriels. 

Abdel Malak Gum·gues & Méhanni Mala•·, 
20 % payable en 10 versements trimes-
iriels. 

DIV ER:::>. 
Aly & Mahmoud Uadouan E l Saw a k. 

Faillite clot. faute d'actif. 
Youssef Youssef Sallam. EtaL d'union 

d issous . 
Aziz Méawad Abele! Malek. Faill ite clol. 

faute d 'actif. 
lb•·ahim Ahmcd E l Sankal'i . Faillite ré

tractée. 

Réunions du 12 Janvier 1939. 
FAILLITES EN COURS. 

Ibrahim Hassan El Clwa•·aoui cl Aly 
i\'laHsou•·· Synd. Jia noka. Rem·. au 9.3.3\.l 
pour vérif. cr., conc. ou union. 

Bocto•· Bichara el I<'ils. Syncl. Hanoka . 
H.env. dev. T r ib. au 21.1.39 pour hom . conc. 

Ahmcd Sat·haHe. Synd. Alfillé . Rcnv. a u 
9.3.39 pour vérif. cr., conc. ou union. 

Ghobt·ial Andraous. Synd . Alfillé. Rcnv. 
au 9.3.39 pour vérif. cr. et rapp. déf. et 
dev. Trib. a u 21.1.39 pour incarc . 

Ahmed Gad UcUagui. Synd. Alfilllé. 
Renv. dev. Trib. au 21.1.39 pour nom. synd. 
déf. 

Salem Mohamcd lb•·ahim. Svnd. Mavro. 
Renv. a u 11.5.39 pour att. issue expropr. 

Savas Andt•eous . Synd. Mavro. Renv . 
dev. Trib. au 21 .1.39 pour clot. pour insuff. 
d 'ac tif. 

Adli Mahmoutl Gadou. Synd. Mavro. 
Renv. au 30.3.39 pour vérif. cr., conc. ou 
union. 

Sobhi Touloungui. Synd. Mavro. Renv. 
dcv. Trib. au 21.1.39 pour nom. synd. déf. 

Conslanlin Lunghis. Synd. Jéronimidis. 
R env . au 8.6.39 pour ait. issue expropr. 

Jacques Lévy. Synd. Jéronimidis. Hem·. 
au 25.5.39 pour a lt .. issue dislrib. 

Aly Ahmed Chaat•aoui. Synd. Jéronimi
dis . H.env. o.u 9.2.39 pour vérif . cr., conc . 
ou union . 

Albm·l Ez1·a SeUon. Synd. Jéronimidis. 
Renv . au 23.3.39 pour conc. ou union. 

Fahmy Yacoub. Synd . Jéronimidis . Hem·. 
nu 2.3.39 pour vérif. cr. et rapp. déf. 

Nessim lhmhim. Syncl. Jéronimidis. 
Renv. au 16.3.39 pour ven te Cl' . act. 

Adolphe Megelas. Synd . J éronimiclis . 
Renv. clev. Trib. a u 21.1.39 pour hom. conc. 

Ahmed Amma r Gom aa. Synd. Alex. Doss. 
Renv. au 16.3.39 pour vér. cr., désint. Gref
fe e t clot. 

Ahmed Chalabi. Syncl. Alex. Doss. Renv. 
a u 30.3.39 pour vérif. cr., conc. ou union. 

Jacques Albe t•t Gabbai. Synd. Alex. Doss. 
Renv . au 30.3 .39 pour corre. ou union. 

Sayed Mohamed Mallim Cl Mouslafa E l 
Mahdi. Synd. Alex . Doss. Renv. dev. Trib. 
au 21.1.39 pour clot. pour insuff. d'actif. 

Joseph Jlorsali. Synd. Alex. Doss. Renv. 
au 30.3.39 pour conc . ou union. 

Aly Ahmed Sid Ahmed et Fils Mohamed 
Aly. Synd. Alex. Doss . Renv. a u 30.3.39 
pour conc. , union ou clôt.. 
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Aly Mohamed. Synd. Ancona. Rcnv. au 
6.1~.39 en cont. opér. liquid. 

Mansom· Boghazi. Synd. Ancona. Renv. 
a u 26.1.39 pour vérif. cr. , conc. ou union, 
et évent. pour examiner ln. question de la 
vcnle des m a rch. 

Hoh·s lbt·ahim lbmhim El Behei •·i. Synd. 
Demangct. Renv. au 25.i'î.39 pour ntl. iss ue 
cxpropl'. cL dev. Trib. Civ. au 28.1.~39 pour 
hom. vente. 

Abdel Azim Hachem. Synd . Dcmnngct. 
H.env. au 23.3.39 pour conc. ou union. 

Hassan et Mohamcd Hassan Frè1·es. 
Synd. Demanget. Rcnv. a u 2C.1.3!) en co nL. 
vérif. cr ., conc .. ou union. 

\:'onan et Awad Chcnouda. Synd. Dcmo.n
get. Renv. a u 26.1.39 pour vériL Cl"., conc. 
ou union. 

Alpha, Fahmy & Co. Synd. Cnrall i. Etat 
d'union dissous. H.cnv . clev. Trib. nu 21.1.3\.l 
pour levée mesure g a rde. 

CONCOH.D,\ TS PREVENTIFS El\" COURS. 

Aziz Doss. Sm·v. Ho.noka. H.cnv. nu 2.3.39 
pour conc. 

Hassan Sélim El i\lana<lili. Surv. Mo.vro. 
Renv. dcv . Trib. nu 21.1.39 pour déclar . 
faillite. 

Gabd el Joseph Dana. Sun·. Alex . Doss . 
H.env. au 30 .3.39 pour conc. 

JOURNAL OFFICIEL. 

Somma i1 ·e du No. 1- du 1~ Janvicr 1!):3!). 

Décr et S1lr les dé·nominations des vo ies pu
bliques . 

Décrets relatifs aux trm·aux d'utilité pu
blique. 

Arrê té ministériel relatif ù la divi sion du 
\'illage Atlamis . Markaz El Délingat, 
Mouclirieh de Bé lléra, en deux vi.llagcs : 
Atlarnis el 1\.obra ct Atlamis el Soglirs. 

En supplément: 

Mr~>ISTI~RE DES FI'iA.\CEs. - Adm inistration 
des Contr ibutions Directes . - Saisies ad
Jninistr-atives . 

Sommaire du IVo. 3 d·u 1G Janvier :193!). 

Hescrit noyal portant nomination de Con
suls Généraux. 

Loi sur la. J·éprcssion des infrac tions en ma
tière d'accise. 

Loi portant modifica tion de l 'a rticle pre
mier elu Déa·et en date elu 26 Août 1920 
inte rdisant l'impol'Lation elu lubac souclo.
nais en Egypte. 

Arrêtés portant application des di spositions 
de la .Loi No. 1 de 19.26 r elative aux mc
sures à prendre en vue de combattre la 
pcopaga tion d e la malaria à toutes les 
villes et les villages des Mouclirichs de 
la Basse-Egypte et à tous les villages de 
la zone de I<orn-Ombo, Daraou, Chatb e t 
Aklit. 

Arrêté du Gouvernorat elu Caire relatif o.ux 
vendeu r s ambula nts clans la vi ll e du Cai
re et sa bo.nlieue. 

Al'rêté du Gouvecnorat du Canal J·églcm en
tant les plages à Port-Saïd. 

En supplément : 

MINISTf:RE DES FIM!\'CES. - Administration 
des Contr·ibutions Directes. - Saisies ad
ministratives. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue A Ibert-Fade!, 
a Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h . à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h . p.m. (sauf les Samedis et Diman
ches). 

(HORAIRE D'HIVER) . 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures , dès le lend emain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
VENTE VOLONTAIRE. 

Suivant procès-verbal du 26 Novem
bre 1938. 

Par le Comptoir Financier et Commer
cial d'Egypte, société anonyme en liqui
dation, aux pours uites et diligences de 
ses liquidateurs Messieurs Benvenuto 
Campos, Joseph Aghion et Elie Cattaoui, 
proprié laires, domiciliés à Alexandrie, 
30 rue Nabi Daniel, et y élec tivement en 
l'étude de Mes Georges et J u les Cam
pos, avocat-s à la Cour. 

Les copropriétaires sont: 
i. ) Sieur .Jose ph I~houry. 
2.) Dame ve uve Marie Aghar. 
3.) Sieur Assaad Arcache. 
4.) Sieur Georges Caloyanni. 
5.) Dame Marie Alexandra Oumoff. 
Objet de la vente: (vente volontaire). 
20 kirats et 8 3/10 sahm es de terrains 

par indivis dans une parcelle de 8 fed
dans, 9 kirats et 10 sahmes soit une pro
portion de 1/10, cette contenance étant 
fourni e par le mesurage du cadastre d'u
ne parcelle de la superficie originaire de 
10 feddans sise à Siouf (Ramleh), au hod 
Gaddabi et El Gheira. 

Mise à prix: L.E. 90 outre les frais. 
Alexandrie, le 18 J anvier 1939. 

Pour les poursuivants, 
660-A-208 G. et J. Campos, avocats. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 30 Novem

bre 1938, No. 50/64e A.J . 
Par le Sieur Mabrouk Fergani, pro

priétaire, italien, demeurant à Fayoum. 
Contre les Hoirs de feu Mahmoud 

Ebeid Abdel Wahed, propriétaires, égyp
tiens, demeurant d. Kasr Rachouane 
(F ayoum). 

Obje t de la ven te : lot unique. 
4 feddans et 12 1\irats sis au village 

de Kasr Rachouane, Markaz Sennourès, 
Moudiri eh de Fayoum, au hod El Olah 
No. 110 ou No. 32, parcelle No. 27, par 
indivis dans 3 feddans, 13 kirats et 21 
sahmes. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 

Loco ?vie J ean B. Cotta, 
621-C-719 Elie B. Cotta, avocat. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Suivant procès-verbal du 9 J anvier 
1939 sub R. Sp. No. 123/64e A.J. 

Par André Vlassopoulo. 
Contre Riad Andraous. 
Objet de la vente: 6DO rn2 02 cm. sis à 

Abnoub, Markaz Abnoub (Assiout), avec 
les constructions y élevées contenant un 
moteur, e tc. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

618-C-716 P. D. Avierino, avocat. 

Suivant })rocès-verbal du 5 Janvier 
1939, R. Sp. No. 117 /6!1e A.J. 

Par le Sieur Dimitri Constantinidis. 
Contre: 
i. ) Le Sieur Hussein Mohamed Abou 

Kan na. 
2.) La Dame Nazima 1\bdel Salam Ab

dallah. 
Obje:t de la vente: en un seul lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 126 m2 15 cm., ensemble avec les 
constructions y élevées composées d'un 
rez-de-chaussée et de deux é tages supé
rieurs, sis au Caire, à Choubrah, à Zi
m am Nahiet Miniet El Sireg, Markaz 
Dawahi Masr (Galioubieh) , chiakhet Aly 
Pacha Chérif, kism Choubrah, Gouver
norat du Caire, actuellement chiakhet 
Guisr Choubrah, kism Choubrah El 
Charki, à haret El Haddad No. 7. 

Tel que le tout se poursuit et corn
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frai s . 
Pour le poursuivant, 

François Nicolas, 
630-C-733 Avocat à la Cour. 

Suivant procès-vt·•:rbal du 5 Janvier 
1939, R. Sp. No. i15/64e. 

Par: 
1.) La Dam e Nafoussa Aly Ismail, sans 

profession, égyptienne, demeurant aux 
Pyramides, admise au bénéfice de l'As
sistance Judiciaire suivant décision du 
14 Juin 1938 sub No. 351/63e A.J. 

2.) Monsieur le Greffier en Chef du 
Tribunal Mixte du Caire, pris en sa qua
lité de préposé à la Caisse des Fonds 
Judiciaires, tous deux élisant domicile 
d 'office au Caire en l'étude de Me W. 
Himaya, avocat à la Cour. 

Contre le Sieur Farag Guirguis, com
merçant et propriétaire, égyptien, de
m eurant à Maghagha, même Markaz 
(Minieh). 

Objet d.e la vente: 1 feddan et i5 ki
rats de terrains sis au village de Nazlet 
El Nassara, Markaz El Fachn (Minieh), 
en une seule parcelle, au hod El Ezba 
El Charki No. 20, faisant partie de la 
parcelle No. 1, indivis dans une partie 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal>> décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé datê, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi· 
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL· 
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

limitée de la di t.e parcelle No. 1 de 3 
feddans et 6 kirats. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 80 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

645-C-728 W. G. Hirnaya, avocat. 

Suivant procès-verbal du 8 Janvier 
1939, R. Sp. No. 120/64e A.J. 

Par le Sieur R. Mazio. 
Contre le Sieur Moharned Choukry, 

pris en sa qualité de tuteur de: 
i. ) Moharned Labib Clwukry. 
2.) La Demoiselle Fawkia Mohamed 

Choukry. 
Tous deux enfants mineurs et héri

liers de feu leur mère la Darne Zakia 
Labib. 

Objet de la vente : en un seul lot. 
10 kirats et 12 sahrnes à l'indivis dans 

un immeuble, terrain et construction , le 
terrain de 310 m 2 25 cm., sis au Caire, 
à Rahbet Abdin, rue El Eraki No. 7, l<ism 
Abdine, Gouvernorat du Caire, eri.scm
ble avec la maison y élevée, composée 
d'un rez-de-chau ssée et de deux étages 
supérieurs. 

Tel que l e tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

François Nicolas, 
649-C-732 Avocat à la Cour. 

VEl~TFS VOLONTAIRES. 

Suiv.ant procès-vet"bal du i4 Jamicr 
1939, sub No. 138/ 64e A.J. 

Par les Sieurs: 
i.) Isaac Nacamuli, de nationalité 

égyptienne. 
2.) Franz ou Françoi s Rustom, de na· 

Lionalité italienne. 
Tous deux prop1·iétaires, demeurant 

au Caire, e t ayant domicile élu en ce lte 
ville en l'étude de Mes Maurice-G as ton 
et Emile Lévy, et à A.lexandrie en celle 
de Me Emmanuel Nacamuli, avocat:' à 
la Cour. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une superficie de 3031 m 2, divisés en 

deux parcelles comme suit: 
1er parcelle. 

Une parcelle de terrain d'une supeifi
cie de 1'743 m2, sise au Caire, rue All
m ed Pacha No. ii (Garden City), kism 
de Sayeda Zeinab, Gouvernorat du Cai
re, avec la construction édifiée sur par
tie de la dite parcelle, consistant en une 
maison de rapport couvrant une super-
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cie de 878 m2. Le r estant d e la superfi
cie est aménagé en Jardin. 

2m e parcelle. 
Une parcelle de terrain d'une super

ficie de i288 m 2, s ise au Caire, rue War
chet El Tomba l<: No. 2 (Garden City), 
ki sm de Sayeda Zeinab, Gouvernorat du 
Caire, avec les cons tru ctions édifiées 
sur partie de la dite parcelle, consis tan t 
en: a) une mai son de rapport couvrant 
une superfici e de 4.21 m2, b ) une b â tisse 
couvrant une s uperfi cie de 58m2, à u sa
ge de garage. Le restant de la superfi
cie es t aménagé en jardin. 

.\'lise à prix: L .E. 24000 outre les frais. 
Le Caire, le 18 J anvier 1939. 

Pour les poursuivan ts, 
l'd-G. eL E. Lévy a u Caire, 

Emmanuel Nacamuli à Alexandrie, 
ü2 i-C-722. Avocats à la Cour. 

Suivanl P'rocès-verbal du 3 Janvier 
1039 sub No. 106/64e A.J. 

Par Je Sie ur Isaac Nacam uli , proprié
taire, de nationalité égyptienne, dem eu
ranL au Caire, e t ayanL domicile élu en 
celte 1·iJl e en l'é lude de Mes Maurice
Ga~lon c t Emile Lévy, et à Alexandr ie 
en celle cle lVIe Emmanuel Nacamuli, 
a1·ocats i:t la Cour. 

Ohjct de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Cn immeubl e de rapport s is au No. 1 
de la J' llO E l Alaba E l K hadra (ac tuelle
ment El ;\Ialaka Farida), ki sm de 1\'Ious
ky, Gouvernonü du Caire, connu sou s 
le nom d'immeuble ex-Tiring, couvrant 
une superficie de i2lt0 m2. 

2m e lot. 
Une parcelle de lerrain s ise au Caire, 

rue El Faskiah No . 12 (Garden City), 
ki sm Sayeda Zei n ab, Gouvernorat du 
Caire, d'une superficie de 1i2i m2, avec 
la cons truction édifiée sur partie de la 
dit e parcelle couvrant une s uperficie de 
135 m2, le restant de la superficie est 
aménAgé en jardin. 

\lb e ù p-rix: 
L.R !JiOOO pour le 1er lo t. 
L.E. 12000 pour le 2me lot. 
Ou!.rc les fr a is. 
Lr Caire, le i8 Janvier 1939. 

Pour le poursuivant, 
M-G. et E . Lévy au Caire, 

Emmanuel Nacamuli à Alexandrie, 
62:5·C-7:2 :1. Avocats à la Cour. 

~ RE PERTOIRE PERMftNENT ! 
DE LÉGISLftTION ÉGYPTIENNE 

ET GODE ftNNOTÉ DU W RKF 
par 

UMBERTO PACE 
Avocat à la Cour 

et 
VICTOR SISTO 

Bibliothécaire de la Cour d'Appel Mixte . 

Papier indien, 4000 pages de textes de lois, 
nombreuses notes explicatives, tableaux sy
noptiques, élégants cla8seurs servant de reliu· 
res mobiles permanentes , index sur tranche. 

Prix P. T. 420. 

En vente chez l'éditeur : 

Librairie Judiciaire "Au Bon Livre" 
154, rue A,.broise Ralli, lbrahimieh, Alexandrie. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUE...;; 

OEV ANT M . LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et cond itiou~ 
11t• la vente consulter le Cahier fies 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
t\UUIE."'CES: dès les 9 heures du matin. 

Dale: Mercredi 22 Février iD3D. 
A la requèlc de The Land Bank of 

Egypl, socié té anonyme ayan l s iège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieu r Az iz Bahari, fil s de 
feu Abboud, propriétaire, égyptien, do
mi<.;ilié au Ca ire, rue Kas r J.<;J Nil, No. 34. 

E:t c.nntrc le S ieu r E l Che ikh Ahmed 
Rezk Zaatout ou .R cz k Zaatout, fi ls de 
Rez.k Zaatoul, chef du burea u du Grand 
Mehl(émé Charié de Damanh our, pro
priétaire, égyptien, domicilié jadis a u 
Caire, chareh El Babli >'\o. f'H , imme u
b le Bayoumi Darwichc (kism El Khali
fa), et actuellem ent à Damanhour. 

Tiers détenteur apparent. 
En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 

immobilière du iD Février 1933, huissier 
G. Hannau, transcrit le 28 F évrier 1933, 
No. 660 Béhéra. 

Obje t de la. vente : 
23 feddans cl 5 kirals de terrain s cul

tivables s is a ux villages de Zawiet Naim 
c t El Karaoui, district d'Abou Hommos 
(Béhéra), divisés comme sui l: 

I. - A u village de z a,v iet Nain'l . 
22 fecldans et 21 kirats au h od El Sa

waki No. :l , fa isan L partie cle la parcelle 
No. ill. 

II. - A u village de El Karaoui . 
8 kiraLs par indivis dans i 2 Jeddans, 

10 kirats ct 17 sahmes occupés par le 
eanal Zawiet Naim et ses digues, a u hod 
El Abaad ie l No. 13, partie parcelle No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E . 930 outre les fr ais. 
Alexandri e, le 16 J anvier iD3D. 

Pour la requérante, 
446-A-i27 Adolphe Romano, avocal. 

Hale : Mercredi 22 Février 193\J. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypl, société ano nyme ayant s iège à 
A lexandrie. 

Contt·e le Sieu r Zeidan Mohamed Sa
lem, proprié taire, sujet égyptien, domi
c ili é à Kafr Salem, district de Dessouk 
(G harbieh ). 

En vertu cl ' un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 20 Mai 1935, hui ssier 
J ean Klun, tran scrit le 8 h tin 1933, No. 
21153 (Gharbieh ). 

Obje t d e la vente : 
i 3 feddans de terra ins s is a ux villages 

de Ganag, dis tri c t de Kafr E l Zayat 
(Gharbieh), et Kafr Salem , district de 
ù essouk (Gharbieh), répartis comme 
s uit: 

A. - Biens s i tués à Ka fr Salem. 
12 feddans e t 15 kira ts divisés comme 

suit: 
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1. ) Au h ocl Kelee t Ag~üz El Charkieh 
No. D. 

4 feddans e t 12 kirals, parcelle No . i6. 
2.) Au hod l\eleel Ag uiz El Gharbieh 

No. U. 
G fedda ns, parcell e ~:o. 32. 
3.) Au hod E l Egra n \'l et Daycr El :\ia

hia No. 8. 
2 fcddans e t 3 kiru b divisés en deux 

parcel les : 
La ire de 2 fccld a ns, L kiral c t i 2 sah

me::;, pa rcelle r\ o. 3. 
.La 2mc de J. 1\iral c L i2 sahm es, par

celle i\o. 3G, indivi s dan s 7 .kirals et 8 
sahmes . 

B. - Biens s il ués au \·iJ lage de Ganag. 
2 feddan s ct ü l<irats au hocl Malaka 

El Gharbieh .\To. / , fui;; ant partie de la 
parcell e No. 1. 
~ .B . - Il est ü nolcr que s uivant le 

titre de propriété s ur G Jcddans du hod 
Kctect Aguiz l ~ l Glla rb ich i\o. 6, parcel
le N c. 32, 5 Jeddans fi gu ren t au hod El 
Akar El T awala m a is d'après .la mou
l<allafa ceLle su perficie cs L située au d it 
hod m Aguiz No. G conl'ormémcnl à la 
clé te tttion du déb iteur. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

M!sc à prix: L . t~ . ;310 outre les frai::; . 
A lrxandric, le JG Janvi er :lD3D. 

Pour la req uérante, 
H3-A-:l24 Adolphe Roman o, avocat. 

Dale: 1\lcrc redi 22 Février i939. 
A la requête du Crédi t Fonc ier Egyp

tien, société an onyme ayant siège au 
Caire. 

Contre le S ieur Ibrahim Effendi l\ Iaa 
gour, dit aussi Ibrahim 1\-Iohamcd Maa 
gour, propriétaire, égy]J li cn, domici lié à 
Foua. (GhariJieh). 

E:n vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du i 3 Juin Hl37, huissier 
Is . Scia lom, tran scrit le 26 Juin iD37, S o. 
153\J Gharbieh. 

Obje t de la vente: 
37 feddan s ct 6 sahmcs de terrains 

situés au village de Foua , di s trict de mê
m e nom (Gharbieh), au hod Bachenina 
No. 13 e t hod Bachenina No. 13 gazayer 
fasl awal, en qu atre parcelles, savoir: 

La ire de 24 feddans, 3 kirats et 5 sah
mes a u hod Bachenina No. i3, parcelle 
No. L 

La 2mc de 2 feddan s, 11 kirats et 16 
sahmes au hod Baehenina No. 13, ga
zayer fa s l awal, parcelle No. 2. 

La 3me de D feddan s, i2 kirats et 18 
1/2 sahmes a u hod Bachenina No. 15, 
parcelle No. 10. 

La 4me de Hl kira ts e l ill 1/ 2 sahmes 
au hod Bachenina No. 15, gazayer fa s l 
av•ral, parcelle No. 8. 

1. kirat formant l'emplacement d'une 
saki eh ba h ari 13, de la par cell e No. 2. 

Ensemble: 
1 tabo ut s ur la parcelle No. iO de D 

feddan s, :l2 k ir a t.s e t 18 sahmes. 
i tabout :3ur la parcelle No. 1. 
1 tabou t sur la parcelle No. 2 d e 24 

fcdd an s, 3 kirats e L 5 sahmes. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 2600 outre les fr ais. 
Alexandrie, le 16 Janvier i939. 

Pour le requérant, 
44.5-A-i26 Adolphe :Romano, avocat. 
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Date: Mercredi 22 F évrier i939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
A. - Le Sieur Henry Habib Boulad, 

fils de Habib, petit-fils de Dimitri, pro
priétaire, administré français , domicilié 
au Caire à Choubrah, No. 54, au-dessus 
du bureau du télégraphe. 

B. - Les Hoirs de fe u Moustafa Abou 
Assi, fils de feu Aly Abou Assi, qui sont: 

1.) Dame El Sayeda Moustafa Abou 
Assi, fille et héritière dudit feu Mousta
fa Abou Assi, épouse El Cheikh Aly 
Zahra, domiciliée au Caire, à Hanafi, 
Atfet Awlad Daoud No. 1, près Atfet El 
Medak, sedion Sayeda Zeinab. 

2. ) Aly Mous tafa Abou Assi, omdel1 
de Keratya. 

3. ) Mohamed 1Vlous lafa Abou Ass i. 
4. ) Mohamed ou Hamecl E l Cheik l! 

Sayed Mous tafa Abou Assi. 
5.) Ibrahim Mo ustafa Abou Ass i. 
6.) Dame Sekina Moustafa Abou Assi. 
Ces cinq d-erniers enfants e t héritiers 

du dit feu Mous tafa Abou Assi. 
7.) Dame Sette El Koll Baraka, veuve 

et héritière dudit Jeu J\1ou stafa Abou 
Assi. 

Les six derniers domici liés à Keralya 
dis trict de Mehal la El Kobra (Garbié). 

8. ) Dame Khadiga Moustafa Abou As
si, fille e t héritière du clit feu Moustafa 
Abou Assi, épouse du Sieur El Sayed 
Effendi Ahmed Abou Assi, domiciliée à 
Ezbet Abdel Fatlah Bey Fahmi dépen
dant de Zeidia (Guizeh ), et actuell eme nt 
de domicile inconnu . 

Tou s proprié tai res, suj e ts loca ux. 
Débiteurs solidaires. 
E;t c.Gntre les Sieurs e t Da m es : 
L. ) Ahmed Mous t.afa Aly Ass i. 
:2.) Sayed Moustafa Aly Ass i. 
3. ) Naziha Hassan i\·Ios tara Ass i, él)Oll-

se E l Dem erdachi ~-\hmecl. 
4.) Sayecl Ahmed Aly Ass i. 
G. ) Mohamecl E l Demarclaehi. 
li. ) Abele! Hamicl Ahmecl Aly Ass i. 
ï. ) Faiza, épo use Ibrahim Abou A"' c: i. 
8.) Fatma. - 9. ) Nourania. 
Ces s ix derniers enfants c t hériliers 

de feu Ahmed Aly Ass i. 
10.) Jledia Issa Agha, ve uve e l li (~ t i li è-

rc dudiL Jeu Ahmecl Aly Ass i. 
:L:l. ) Youssef Saad Abou Ass i. 
:L2.) Abdel Az iz Saacl A})ou A.ssi. 
t :1.) 7,aki Sa.ad Abou A~:::i . 
i't. ) Zeinab, épouse I<hal<ü ~cid. 
Ces !1 derni ers en fants ct hé riti er<: rlc 

fe u Saad Aly Abou As::;i. 
:L5. ) Leila Khacli Khacir Azam, veuve 

cl hér itière du dit l'eu Aly Abou Ass i. 
Tou s domicili és ll. Keratya (Garbié ). 
Hi. ) Zanno ub <-t ou Zakia Hassan ein 

m Bahlawein, YC UVC e t hériti ère de feu 
Si cl Ahmcd Effendi Talaat, pri se lan t 
en son nom personnel que comme lutr i
(:e de "'es enfan ts hér itiers mineurs, les 
Hommés: a) Zaki, }) ) El Sayed, c) Khay
ria, domiciliée au Caire, charée El Saa
datc No. '"' Helmia E l Guedida. 

Tiers détenteurs apparents. 
En ver'tu de 3 procès-verbaux de sa i

sie immobilière, le 1er, du 16 Juillet 
i929, huissier G. Favia, transcrit le 12 
Août 1929 No. 2292 (Garbié), le 2me du 
21 Octobre 1929, huissier N. Chammas, 
transcrit le 2 Novembre 1929, No. 3121 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

(Garbié), et le 3me du 2 Juin 1930, huis
sier G. Hannau, transcrit les 27 Juin 
1930, No. 2096 et 3 Juillet i930, No. 2146 
(Garbié). 

Objet de la vente: 
36 feddans et 20 sahmes de terrains, 

sis au village de ICiratieh, district de 
Mehalla El Kobra et Moudirieh de Ghar
bieh, savoir: 

i.) 2 fecldans, 1 kirat et 16 sahmes au 
hocl El Dabousse No. i, faisant partie de 
la parcelle No. 1. 

2.) 5 fecldans, 8 kirats et t8 sahmes aux 
mêmes hocl et parcelle. 

3.) 3 feddans, 9 kirats et 19 sahmes aux 
mêmes hocl et parcelle. 

4.) 1. Jeddans, 14 lürats et :L 6 sahmes 
a ux m ême hocl et même parcelle. 

5.) 14 feclclans, 13 kirats et 4 sahmes 
a u même hod, parcelle No. 6. 

6.) '1 kirats et 6 sahmes au m ême hod, 
ee tte superficie forme des terres à bâtir 
à la parcelle No. 12. 

7. ) 5 feddans, 20 ldrats et 13 sahmes 
aux mêmes hod e t parcelle. 

Pour le ~: limites consulter le Cahier 
de,.; Charges. 

Mise à prix: L.K 1840 ou tre les frai s. 
Alexandrie, le 16 Janvier 1939. 

Pour la requérante, 
'di-A-128 Adolphe Romano, avocat. 

Hale: Mercredi 22 Février :L939. 
A la œquête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant s iège à 
Alexandrie. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Hanna Fanous, 

(jlli sont: 
1. ) Abele! l\ila lak Effendi Hanna Fa

nous, domicilié à ?vloh arrem-B ey, rue 
Baclaou i, No. 20. 

2. ) Dame Hilana A ssaad, veuve elu elit 
déf unt, prise également en sa qualité de 
lu lrit·e de sa fille mineure, issue de son 
mariage avec lui , la nommée Aziza Han
na .Fanous, domi c il iée chez son frère E l 
1\lloa llem Youssef Assaacl, à Sanhour El 
.\·Iedina, dis trict de Dessouk (Gharbieh). 

B. - 3.) Abdel Sayecl Saad Idri ss, do
micil ié en son ezbeh, dépendant de Tei
Jm, cl is trieL cle Délingat (Béhéra). 

Dé bi te urs solidaires. 
El .contre les Sieurs et Dames : 
J. ) Menchaoui Boreik m Sayem. 
:2 .) Khewela. 3. ) P a Lma. 4. ) Wanissa. 
Cc,; troi ~ dernières fille s du i er, tou s 

les quatre domici liés à Ezbe t El Sayem, 
d(~p e n dant de li'arnawa. 

Z>. ) .\lol!am cd Sid Ahmccl El Cheb
chiri. 

G. ) Abele ! lVIaksud El Chebchiri. 
Ce::; deux Llomic:iliés à Ezbet El Atta

r.l!e, dé penclan t de Né dib a. 
Hoirs de la Da me Ghazza Bore il< El 

Sayem, qu i sont: 
7. ) Abdel Latif Abdel Aziz Omar, fil s 

de la elite défunte. 
8.) Abele! l\ ziz Omar, épo u.\: de la di te 

défunte. 
Ces deux domiciliés à Ezbet El Ka

laa, dépendant de Bastara, district de 
Damanhour (Béhéra). 

9. ) Dame Hekema Mohamed Abou 
Ghazza, mère de la dite défunte, domi
ciliée à Ezbet El Ga.mal, dépendant de 
'J:'ayeba, dis trict de Délingat (Béhéra) . 

'Tiers détenteurs apparents. 

i8/i9 J anvier Hl3Q. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, l'un en date du 21 
Octobre 1930, huissier J. E. Hailpern, 
transcrit les 17 Novembre 1930, No. 2321 
(Béhéra) et 21 Novembre 1930, No. 2348 
(Béhéra) et le 2me elu 20 Décembre 1930, 
huissier A. Knips, transcrit le 12 Jan
vier 1931 sub No. 66 (Béhéra) . 

Obje t de la vente: 
10 fecldans e t 20 sahmes de terrains 

cultivables sis a u village de Teiba, dis
trict de Délingat, Mouclirieh de Béhéra, 
divisés comme suit.: 

1.) Au hod El Rezka wal Nakda. 
5 feddans, 3 kirats e t -1 sahmes, en 4 

parcelles: 
La ire de 1 fedclan, (j h:ira Ls et 15 sail-

mes. 
La 2me de 2 fedclan s c t 13 sahme~ . 
La 3me de 12 kirats. 
La Itme de 1 feddan et 8 kirats. 
2.) Au hod El Naamieh. 
!1 feddan s, 21. kirats e t :t6 sa.hm es en 

cinq parcelles: 
La ire de 8 kirats et 1:2 sahmes. 
La 2me de 1 feddan et 4 kirats. 
La 3me de 1 fedda n e t 8 kirats. 
La '1me de 1 Jeddan. 
La 5me clc 1 feclclan, 1 .kirat e t '1 sali

mes. 
Pour les limites co n su l ter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 1.\JO ou tre les frai;; 

taxés. 
Alexandrie, le 16 J anvier 1939. 

Pour la requérante, 
453-A-13tt Adolphe Romano, avoeat. 

Uate: Mercredi 22 F évrier 1939. 
A la requête cle The Land Ba nk 11f 

Egypt, société anonyme ayanL siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs cle fe u Moha m ed Be,· 
Tewfik Zaher , c t de feu Tawhicla n,1-
n em Heida r sa veu ve, décécl re aprè~ lu i, 
savoir: 

1. ) Bahig. 
2.) Doetc ur J\lobamed vVaJi ek. 
3.) Ahmecl Rafilc !!.) Aly Badih . 
Tous les quatre enfants des s usdit:-: 

défunts, propriétaires, _égyp tiens, domi· 
ciliés les deux premiers a u Caire, rue 
Soliman Pacha No. 3, et le::; deux der
niers jadis à Guizeh, r ue El Guizeh, san' 
numéro, imme uble Nég uib Pacha Glw
li, immeuble B, appartement No. 8, prè.' 
de l'immeuble Bahi Din e Barakal, c t iH '

tuellement cie clornicilc in connu. 
En ver•Lu d'un procès-verbal de saisie 

immobi lière elu 23 Mars 1935, hu iss ier 
G. Hannau, tra nsc rit le 9 Avril .t935, l\' n. 
:1028 Béhéra. 

Objet de la vente : 
146 feddan s, 7 kirats eL :L salunc dt' 

terrains cultivales s iLués au village cie 
Sorombay, d is trict de Rose tte, ac Lu cll C'
ment distri c t cl e Mahmoucli eh (Béhéra'. 
au hocl Sakiet El Bahr No. 2, en cl eu.\ 
parcelles : 

La ire de H2 feddan s, Hl kirats e l 2 1. 
sahmes, parcelle No. 2. 

La 2me de 3 fedclans, U kirats cL ', 
sahmes, parcelle No. 3. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 8530 outre les frai ::-. 
Alexandrie, le 18 Janvier 1939. 

Pour la requérante, 
536-A-1.59. Adolphe Romano, avocat. 
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lhlle: Mercredi 22 F~vrier i939. 
A la requête cle The Land Bank of 

EgypL, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Sadek Rizk 
~oueir, savoir : 

1.) Neemat, fille de Mahmoud, de 
LoufJi, prise tant en son nom qu'en sa 
nualité de tutrice de ses enfants mi
JÏeurs, savoir: a ) Samira, b ) Mousta
ra, c) Aly . 

2.) Sam ira. 3. ) Moustafa. 
4. ) Aly . 
Ces trois derniers, en tant que de 

besoin , pour le cas où ils seraient de
venus majeurs. 

5. ) Ha l'iza, fi Ile de Hassan, cl' E,l 
Aguizi , prise tant en son nom qu'en 
sa qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs, savoir: a) Zeinab, b) Saacl, c ) 
Anwar, d ) Mamclouh, e ) Riad. 

6. ) Zeinab . 7.) Saad. 
8.) Amvar. 9. ) Mamclouh . 
10.) Riad. 
Ces 5 derniers, en tant que cle be

soin, pour le cas où ils seraient deve
nus maj eurs . 

li .) Ahmed. 12. ) Rizk. 
13.) 'Vlohamecl. ill. ) El SN Baclr. 
15. ) Fatt.ouma . 
Le~ ire et 5me veuves et tous les 

aut.rcs enfants du dit défunt. 
i6 .) Hamida, fille de Ahmed, de Mo

ham ed Noueir , prise en sa qualité de 
tutrice de sa fille mineure Khadiga, 
issur rle son mariage avec le dit dé
funt.. 

Tons les susnommés propriétaires, 
ég~· ptiens, domiciliés les 4 premiers au 
Cairr. rue Caraco! Menchieh, No. 24. 
kism El Khalifa, et les autres à Saft 
Tourab. distri ct de Mehalla E l Kobra 
(Gharbi cll )· 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Septembre 1935, 
hniss ir,r l\i. Chamas, transcrit le 15 Oc-
1olil'r Hl35, No. 3865 Gharbieh . 

Objet <ie la vente: 
52 Jeddan s, 9 kirats et 10 sahmes de 

terra.ins cultivables s itués aux vi llages 
de: 1.) Cl1abchir El Hessa, district de 
Tantah (Gharbieh ), 2. ) Saft El Torab et 
3. ) El Hayatem, district de Mehalla El 
Kobra (Gharbi eh ), divisés et r épartis 
comme suit: 

A. - Biens situés au village de Chab
chi r El Hessa. 

2.11 feddans, 16 kirats et 10 sahmes au 
hod El Ketaa No. 19, parcelles Nos . 2 
et 3, connu sous le nom E,J MalalŒ. 

B. - Biens situ és au village de Saft 
El Torab. 

1 feddan et i9 kirats au hod Om Mo
hamed No . 9, parcelle No. 20. 
C.- Biens situés au village de El Ha

yatem. 
25 feddans et 22 kira ts divisés comme 

suit: 
i. ) Au hod El Anouar No . 31. 
211 feddans, parcelle NO· 4. 
2.) Au hod El Sahel No. 32. 
1 feddan, parcelle No. 54. 
3.) Au hod El Machaa No. 30. 
2"2 kirats, parcelle No. 71. 
D'après un état de délimitation déli

vré par le Survey Department et snns 
sa responsabilité les biens ci-dessus 
sont actuellement désignés comme suit: 

JoumM des Tribu naux Mixtes. 

52 fedclans, 15 kirats et 22 sahmes de 
terrains situés au villages de 1.) El Ha
yatem e t 2.) Saft Torab, tous deux dis
trict de Mehalla El Kobra (Gharbieh), 
et 3.) Chabchir El Hessa, Markaz Tanta 
(Gharbieh), divisés et répartis comme 
suit: 

A. - 24 feddans, i8 kirats et ii sah
mes sis à El Hayatem, a u hod El Am,var 
No. 3i, divisés en deux parcelles: 

1. ) i2 feddans, 21 kirats et 6 sahmes, 
parcelle No. 5. 

2.) ii feddans, 21 kirats et 5 sahmes, 
parcelle No. 6. 

B. - Au village de Saft Torab. 
i feddan, 17 kira ts et 13 sahmes, au 

hod Om Mohamed No. 9, en deux s uper
ficies, savoir: 

1.) i feddan, i2 kirats et 20 sahmes, 
parcelle No. 17. 

2.) 11 ki rats et 17 sahmes, parcelle No. 
100. 

C. - Au village de Chabchir El Hes
sa, Mar.kaz Tanta (Gharbieh). 

26 fedans, 3 kirats et 22 sahmes au 
hod El Makataa No. 19, divisés en deux 
superficies: 

i. ) 16 feddans, 20 kirats et 18 sah
mes, parcelle No. 2. 

2.) 9 feddans, 7 kirats et 4 sahmes, 
parcelle No. 3. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 4.320 outre les frai s. 
Alexandrie, le 16 Janvier i939. 

Pour la requérante, 
542-A-165. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 22 Février 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandr ie. 

Contre les Sieurs ct. Dames : 
A. - Hoirs de Makhlour Hanafi Sa

lem, savoir: 
i. ) Han ern fi lle de Mahmoud Salem, 

sa veuve. 
2. ) Mohamed. 3. ) Iviahmoud. 
4. ) RohiR. 5. ) Ein El Hayat. 
6. ) Nag uia. 1.) Tafida. 
Ces s ix derni e r ::; enfants elu d it dé

funt. 
B. - Hoirs cie fen Abdel Meguid Ha

nafi Salem savoir: 
8.) Mabrouka fill e de Mohamed Sai-

lam, sa veuve. 
9.) Mohamed. lü. ) Youssef. 
11.) Hanafi. 12.) Nazira. 
13.) Angua. 14.) Galila. 
Ces six derniers enfants du dit feu 

Abele! Meguid Hanafi Salem. 
Tous propriéta ires, suj ets égyptiens, 

domiciliés à Kafr Salem, district de 
Dessouk (Garbia) . 

Et contre les Sieurs e t Dames: 
1.) Ahmed Ibrahim Salem. 
2.) Khalil Ibrahim Salem. 
3.) Ahmed Salem. 
4.) Youssef Salem. 
5.) Fatma Salem. 
6.) Om El Saad Salem. 
7.) Ibrahim Salem. 
Tou s propriétaires, sujets locaux, do

miciliés à Kafr Salem, district de Des
souk (Gharbieh). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 27 Janvier i9i5, huis-

l 1 

sier Biagini, transcrit le iO Février 1915 
No. 5381. 

Objet de la vente: 
ii feddans, 2i kira ts et 8 sahmes sis 

a ux villages ci-après indiqués, divisés 
comme suit: 

A. - Au village de Ganag, district de 
Kafr Zayat (Gharbieh ). 

3 feddan s et 21 kirats au hod E l Ma
laka No. 7, partie de la parcelle No. 97. 

B. - 8 feddan s et 8 sahmes au village 
de Kafr Salem, district de Dessouk 
(Gharbieh), divisés comme suit : 

i. ) Au hod El Agran wa Daier El Na-
hieh. 

6 feddans en quatre parcelles: 
La ire de i feddan et 6 kirats. 
La 2me de i feddan et 14 kirats. 
La 3me de i feddan et 16 kirats. 
La 4me de 1 feddan et 12 kirats. 
2.) Au hod Aghiz El Gharbi. 
i feddan et i kirat en 2 parcelles: 
La ire de 14 kirats. 
La 2me de 11 kirats. 
3.) Au hod Chabassi Amer wa Balout. 
12 kirats et 8 sahmes. 
4.) Au hod El Aakar wal Sekaieh. 
11 kirats. 
D'après la déclaration de l'huissier, il 

existerait sur la :1re parcelle de 14 ki
rats, au hod Aghiz El Gharbi, 1 maison
nette construite en briques cru es à usa
ge d'h abi tation e t sur celle de 11 kirats 
au même hod i maisonnette construit6 
en briques cuites. 

Pour les limi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 600 outre les frai s. 
Alexandrie, le 16 Janvier i939. 

Pour la requérante, 
V19-A-i30 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 22 Février 1939. 
A la requête du Sieur Jean Eid, pro

priétaire, belge, demeurant au Caire, 3 
r ue El Muhrani. 

ConiJ·e le Sieur Mahmoud Ramadan 
El Karachili, sujet égyptien, employé 
aux Chemins de Fer Egyptiens, demeu
rant à Damanhour, rue E l Chourbagui. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier L. Mastoro
poulo, du 9 Octobre i937, transcrit avec 
sa dénonciation le 25 Octobre 1937 sub 
No. i530. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

13 feddans, 2 kirats et 6 sahmes de 
terrains sis à Balactar, Markaz Abou 
Hommos (Béhéra), au hod El Baghla 
wa Hebeiche No. 24, kism tani, dans la 
parcelle No. 114. 

2me lot. 
5 feddans, 21 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis au zimam de Balactar, Mar
kaz Abou Hommos (Béhéra), au hod El 
Baghla w a Hebei che No. 24, ki sm tani, 
dans la parcelle No. i2i. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 390 pour le ier lot. 
L.E. 170 pour le 2me lot. 
Outre les fra is. 
Alexandrie, le 18 Janvier 1939. 

Pour le poursuivant, 
555-A-178. Elie Akaoui, avocat. 
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Date: Mercredi 22 Février 1939. 
A I.a. requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu Ibrahim Kha
lifa El Nakouri , savoir: 

1.) Aicha, fille de lVIahmoud Moha-
med. 

2.) Abdel Salam. 3.) Amine. 
4.) Zakaria. 5.) Abdel Aziz. 
6.) Moomena. 7.) Naima. 8.) Aicha. 
La ire veuve et les 7 autres enfants 

du dit défunt, tous propriéta ires, égyp
tiens, domiciliés à Kafr Khalifa El Na
kouri, dis trict de Teh El Baroud (Bé
héra) . 

En ver tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Septembre 193ï, hui s
sier Jean Klun, transcrit le 22 Septem
bre 1937, No. 1375 (Béhéra). 

Objet de la vente: 
25 Jeddans, 3 kirats et 1 sahme de ter

rain s si tués au village de Kai'r Khalifa, 
district de Teh El Baroud (Béhéra), au 
hod l\.faâne No. 1, divisés comme suit: 

1.) 9 feddan s, 2 kirats et 13 sahmes, 
parcell e No. 5. 

2.) 11 feddans, 21 kirats et 2 sahmes, 
parcelle No. 38. 

3. ) 5 fecldan s, 10 lüra ls et 13 sahmes, 
parcelle No. 15. 

4.) !1 feddans, 5 kirats et 21 sahmes, 
parcelle No. 29. 

5. ) 1 feddan e l 11 1\irals, parcelle :'-Jo. 
30. 

Ensemble: 
4/ 24 dans un e pompe cle 8 pouces, a li

mentée par le can al Abou Diab et ac
tionnée par une locomobile cle 10 che
vaux sou s abri en briques rouges, en de
hors du gage. 

Une petite ezbeh sur la parcelle No. 
21 , comprenant une maison d 'habita
tion et quelques maisons ouvrières, en 
dehors elu gage. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 1510 outre les frai s. 
Alexandrie, le 16 Janvier 1939. 

Pour le requérant, 
H4-A-125 Adolphe Romano, avocat . 

Date : lVlercrecli 22 Février 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant s iège il. 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs àe feu Moustafa Man
sour Koheif, savoir: 

1.) Sleita ou Es~eita, fille de Soliman 
El Tataoui, sa veuve. 

2.) Am in . 3.) Aboul l\Iag uid. 
4.) Ammouna. 5.) i\ag uia . 
6.) Samhan. 7.) Da,vlat. 
Ces s ix derniers, enfants elu dit dé

funt. 
Tous propriéta ires, égyp ~i en s, domil·i

liés à Mehall e t Mén ouf, di s t rict de 'ran
tah (Gharbieh ). 

Et contre le Sieur Ahmed Soliman El 
Tataoui El Kébir, cle Soliman El 'l'a
taoui, propriétaire, égyptien, domicil ié 
à Mehallet Ménouf, district de Tantah 
(Gharbi eh ). 

Tiers détenteur apparent. 
En vet"lu de deu x procès-verbaux de 

saisie immobilière, l'un du 8 Novembre 
1934, huissier C. CaloLhy, transcrit le 24 
Novembre 1934, No. 3566, et l'autre du 
20 Novembre 193'*• même hui ssier, trans-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

crit le 8 Décembre i934, No. 3751 Ghar
bieh. 

Objet de la vente: 
7 feddans, 21 kirats e t 16 sahmes de 

terra ins culiivables sis au village de Me
hallet Ménouf, district de Tantah (Ghar
bieh), divisés comme suit: 

1. ) Au hod Goronbelal El Gharbi No. 
22. 

5 feddans et 23 kirats, parcelle No. 7. 
2. ) Au hod El Malaka No. 1. 
i fedclan, 22 lürats e t 16 sahmes, par

celle No. 44. 
Il es t à noter que suivant le titre du 

débiteur, soit un hodjeh passé au Meh
kémeh du district de Niehallet Ménouf 
(Gharbieh), le :t er Zel Keeda 1307 de 
l'Hégire, No. 10 Seguel et No. 40 Maz
bata, les dits terrains formaient aupa
ravant 8 feclclan s et 16 sahmes. à l'indi
vis dans 30 fecldan s, 7 kirats 'e t '* sah 
m es, décrits comme suit: 

1.) Au hod Bahay El Dine. 
6 feddan s e t ~: kirats à prendre par in

divis dans 21 feddan s et 20 kirats, en 
cl eux parcelles : 

La ire de 6 feclclans eL 3 kirats. 
La 2me de i5 fecldans et 17 kirats. 
2.) Au hod El Malaka. 
1 fecldan, 21 kirats e t 16 sahmes à 

prendre pa r indivis clans 8 fecldans, 11 
lürats et 4 sahmes, en deux parcelles: 

La ire de 1 feddan, 21 kirats et 16 
sahmes. 

La 2me de 6 fecldan s, 13 kirats et 12 
sahmes. 

Il es t enlenclu que cette seconde des
cription n 'es t donnée que pour toute 
éven tuali té e t en tant qu'elle serve à 
compléter et à renforcer la première, les 
dits terrains étant possédés d'une ma
nière divise conformément à la premiè
re désignation ci-dessus a insi qu'il a é té 
constaté par les opérations cadastrales. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Alexandrie, le 16 Janvier 1939. 

Pour la requérante, 
457-A-138 Adolphe H.om ano, avocat. 

Dale: l\Iercredi 22 Février 1939. 
A la requê te de The Land Bank of 

Egypt, société anon yme ayant siège il. 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Aly Hassan Kandi!, 
pro prié taire, égyp ti en , domicilié à Mit 
El Achraf, district de Foua (Gharbieh). 

'El .eontl"e les Sieurs et Dames: 
1.) Hamed Moharrem El Banna. 
2. ) Saad Moharrem El Banna. 
Tous deux enfants cle Moharrem E l 

Banna. 
3.) Waghida, fille de Aly Kanclil. 
Hoirs de feu Aly Ibrahim E l Fiki, sa-

voir: 
4. ) Mohamed Aly Ibrahim El Fiki. 
5.) ?:arifa Aly Ibrahim El Fiki. 
G.) Amna Aly Ibrahim El Fih 
7.) Foz Aly Ibrahim El Fiki. 
8. ) Zakia Aly Ibrahim El Fiki. 
9.) Nabaouia Aly Ibrahim El Fiki. 
Tous enfants du elit feu Aly Ibrahim 

El Fiki. 
10.) Farh, fill e d 'Ismail Hamad, veuve 

du dit défunt, prise tant en son nom 
personnel qu' en sa qualité de tutrice lé
gale de ses enfants mineurs, issus de 
son mariage avec son dit époux, les 

18/19 J anvier 193~ . 

nommés: a) Hanem, b ) Abdo, c) Ismail, 
d) Mounira, e) Saddil<a, f) Saïda, g) Wa
ghida, h ) Khadra. 

ii.) Mohamed Aly Kandi!, de Aly 
Kandil. 

Tous propriétaires, égyptiens, domi ci
liés les deux premiers à Foua et les neuf 
derniers à Mit E l Achraf, district de 
Foua (Gharbieh). 

Ti ers détenteurs apparents. 
E111 vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 13 Novembre i934, huis· 
sier S. Charaf, transcrit le 29 Novembre 
i93I*, No. 3644 Gharbieh. 

Objet de la vente: 28 feddans, 9 lüral s 
et 9 sahmes réduits par suite de la db· 
traction de 1 kirat et 4 sahmes dégre\·és 
pour cause d 'utilité publique, à 28 fecl· 
dans, 8 l<irats et 5 sahm es ete terrain~ 
sis au village de Mit El Achraf, district 
de Foua (Gharbieh ), divisés comme Sl lit: 

1. ) Au hod Charki El T er aa El Balla· 
ri No. 3. 

23 Jeddans, 23 kirats e t 9 sahme~, di
visés en deux superficies, savoir: 

La ire de 5 feddan s et i 2 kirats, fai
sant partie des parcelles Nos. 8 e t ·;. 

La 2me de 18 feddans, il kirats el 0 
sahmes, faisant parti e des parcelles i'\os. 
5 e t 6. 

2. ) Au hod El Bir No. 4. 
!1 feddans et 10 kira ts fai sant parl.ic 

des parcelles Nos. 9 e t 10. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
;\lise à prix: L.E. 2400 outre les fmi~ . 
Alexandrie, le 16 Janvier i939. 

Pour la requérante, 
452-A-133 Adolphe Romano, avocat. 

Dale: Mercredi 22 Février 1939. 
A la requête de The Land Bank vf 

Egypt, société anonyme ayant siège ct 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Hassan Moussa El 1:> 
boudi, propriétaire, égyptien, domicili~ 
à Damanhour Bandar, district de Dc1· 
manhour (Béhéra) . 

En ve.t1.u d'un procès-verbal de ~ai~ie 
immobilière des 2 et 5 Mars 1935, hu i::: · 
s ier G. Altieri, transcrit le 21 Mars Hn:J. 
No . 831 (Béhéra). · 

Obje t de la vente: 
35 fecldan s, 21 kirats et 18 sahmes cie 

terrains cultivables situés: 1.) au village 
de Choubra El Damanhouri el1 , actuelle'· 
ment, d 'après le procès-verbal de scti· 
sie, relevant de Ezbe t Choubra, dis tri l t: 
de Damanhour, et 2.) au village de Akri· 
cha, district de Kafr El Dawar (Béhér8.,: . 
divisés et répar tis comme suit: 

A. - Biens elu village de Cho ubra El 
Damanhourieh, relevant actuellement:, 
d 'après le procès-verbal de saisie, cle 
Ezbet Choubra. 

:15 feddans, 6 kirats et 10 sahmes nn 
hod Kom El Tayar No. 9, k ism talet, 
parcelle No. 9 bis. 

B. - Biens du village de Akricha. 
20 fedclans, 15 k irats et 8 sahmes au 

hod El Gharak No. 1, kism awal, fai· 
sant partie de la parcelle No. 36. 

Pour les limites consulter le Cal1icr 
des Charges. 

Mise à P'f'ix: L.E. 2385 outre les frai ~. 
Alexandrie, le 18 Janvier 1939. 

Pour la requéranle, 
593-A-i83 Adolphe Romano, avocaL 



i8/i9 Janvier 1939. 

Date: l\Iercredi 22 Février 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme a,yan t s iège à 
Alexandrie. 

Conti·e le::> Hoirs de feu Youssef l\Io
lJ amed Mokreche, sa voir: 

L ) Fatma. fille cl 'Aboul Magcl El Ga
raclini, sa veuve, prise également eom
mc ltttrice de ses enfants mineurs et co
lléritiers: a) Abdel Latif, b ) Abdel \Va
hab, c) W ass ifa, d ) Khaddouga, e) Soacl. 

2.) Néfissa, 3. ) Latifa, 4.) Wahiba. 
5.) Abdel Latif. 6.) Abdel Wahab. 
Î.) Wassil'a, 8.) Khaddouga, 9.) Soacl. 
Ces huit enfants du dit défunt. 
Les cinq derniers pour le cas où ils 

seraient devenus majeurs. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Saft El Enab, sauf les 6me et /me 
it lùtlichan (Béhéra ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
.immobiliere elu ft Juin i935, huissier G. 
AHieri, transcrit le 2i Juin 1935, No. 
1802 (Béhéra). 

Objet de la vente: 
lü fecldans, i2 kirats et i2 sahmes de 

terrains cullivables situés au village cle 
Saft El Enab, district de Kom Hamada 
IBéhéra) divisés comme suit: 
' 1. ) AL; Mel Gherg El Negma No. i. 

8 fedclan s, 11 kirats et i6 sahmes, en 
cinq superficies: 

La ire de 2 fecldans et 12 kirats, par
tie parcell e No. 46. 

La 2me de 2 feddans, même parcelle 
que ci-dessus. 

La 3me de 2 feddans, 8 kirats et i8 
sahmes, parcelles Nos. i23 et i24. 

La 4me de 22 kirats et 22 sahmes, 
parcelles Nos. 113, 148 et 149. 

La 5me cle 16 kirats, parcelles Nos. 
140 et i53. 

2.) Au hod El Hekr No. 3. 
i fecldan et 20 sahmes, partie parcel-

les \os. 62, 66, 73 et 7 !1. 

3.) Au hod El Omdeh No. 4. 
1 fecldan, partie parcelle No. 41. 
Pour les li mi tes consulter le Cahier 

des Charges. 
!\lise à prix: L.E. 973 outre les frais. 
Alexandrie, le 18 Janvier 1939. 

Pour la poursuivante, 
533-A-136. Adolphe Romano, avocat. 

Dale: Mercredi 22 Février 1939. 
A la requête de la Commercial Bank 

of Egypt, société anonyme, ayant siège 
à Alexandrie, agissant poursuites et di
ligences de S.E. Ahmed Abboud Pacha, 
vice-président de son Conseil d 'Admi
nis\J'alion, demeurant à Alexandrie. 

A l'encontre du Sieur Mohamed Mo
hamecl Soliman Balbaa El Saghir, fils 
de feu Mohamed, de feu Soliman Bal
baa, négociant et propriétaire, sujet 
égyptien, né et domicilié à Damanhour 
(Béhéra). 

En vet'LU d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier Isaac Scialom, 
en date du 22 Octobre i934., transcrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie, le 9 Novembre i934, 
sub No. 2024. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

A. - 21 feddans, 14 kirats et 8 sah
mes sis au village cle Abou Homar El 
Kebir, district de Damanhour (Béhéra), 
répartis comme suit: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

a) 7 kirats ct 8 sahmes au hod Abou 
Homar No. 1, fai sant partie des parcel
les Nos. ii ct 52, indivis clans '1 fecl
dans, 2 kirats et 3 sahmes en deux par
celles: 

La ire cl c 2 fecldan s, 3 li:irals cL i3 
sahmes. 

La 2me de 1 feddan, 20 kirals et H 
sahmes. 

b ) i fedcla n c t 23 kirats au h ot! Abou 
Homar i\o. 1, indivi s dans !1 feddan s, 1. 
kirat et H sahmes en deux parcelles, 
savoir: 

La ire No. 11, de 2 fcddan s, 5 kirats 
et 13 sahmes. 

La 2me No. 52, de i fec.lclan, 20 kirats 
et 1 sahme. 

c) 18 ferldan s di visés comme suil: 
11 fecldan s e t i2 kirats au hocl Abou 

I-Iomar No. 1, parcelles Nos. 17 ct 'ï. 
6 fe clclans e t 12 kirats au même !10d, 

faisant partie des parcelles Nos. i3 et O . 
cl) 1 feddan ct 8 kirats au hod Abou 

Homar No. i, indivi s clans 6 fedclans, 
i3 kirats et 1. 3 sahmes en trois parcel
les: 

La ire cle 2 fecld ans ct 12 kirats, par
celles Nos. 8 ct 16. 

La 2me No. ii, de 2 feclclans, 5 kirats 
et i3 sahmes. 

La 3me No. 52, cle 1 feclclan et 20 ki
rats. 

2me lot. 
Partie cles biens écartée le iO Février 

1937 et partie vendue le 14 Avril 1937. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte sans aucune exception ni réserve 
avec tous immeubles par des tination 
qui en dépendent. 

Pour les lirniLcs consulter le Cahier 
cles Charges. 

Mise à prix: L.E. 630 ou lre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

531-A-i74. Félix Padoa, avocat. 

Dale.: Mercredi 22 Février 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant s iège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur i\Iarco Pardo, fil s de 
feu Isaac, pro prié laire, administré fran
çais, domicilié au Caire, avec le Sieur 
Elie Pardo, ruelle F.l Desso uki, No. 5, 
propriété Desso uki ( l~ i sm 1\fousky), elon
nant sur la rue Farouk, derrière le Ci
néma Ramsis. 

Et -contre les Hoirs de feu Nakhnoukh 
Ebedalla Pallas, sa voir : 

1. ) Gohara Bent Chenouda, sa veuve. 
2.) Loui s, 3.) Ebeidallah. 
4. ) Zahia, épouse Kamel Houfail Ha

bib ou Habah. 
5.) Ezza, épouse Nas!:.il Gorgui ou Ga

wargui. 
6.) Abda, épouse Guirgui s Ghobrial. 
7.) Guebiana ou Guemiana, épouse Be

baoui Gorgui. 
Ces six derniers enfants dudit défunt. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Baliana, di s trict de même nom 
(Guirgueh ). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vet·tu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 5 Décembre i935, huis
sier ls. Scialom, transcrit le 14 Décem
bre i933, No. 3215 13éhéra. 

Objet de la vente.: i20 feddans, ii ki
rats et i2 sahmes sis au village de Par
tita (Ezbet El Daouar) dépendant du 
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village de Baslacoun c t actuellement a u 
village de Menchiet Amer, district de 
Kafr El Dawar (Béhéra), au hod El Ne
kelatc No. 2, dépendant avant le cadas
tre du hod El Sebakh wal Samassem, 
divisés en deux parcelles: 

La ire de 117 feddans, i7 kirats ct 12 
sahm es, parcelles Nos. 118 cL iHJ e L par
tic No. i20. 

La 2m e de 2 fcddan s c l 18 kirals, par
lie parcelle No. 120. 

Pour les limites consullcl' le Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2030 ou tre les frais. 
Alexandrie, le 18 Janvier i930. 

Pour la requérante, 
037-A-1.60 Adolphe Homano, avocat. 

Date: Mercredi 22 Février 1930. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anon yme ayant siège ù 
Alexandrie. 

Contr·e le Sieur Abdel Salam Youssef 
El Far, propriétaire. égyptien, domicilié 
à Damrou ~:)alman, dis lrict cle Dcssouk 
(Gharbieh) . 

En vertu cl 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Cécembre i034, huis
sier Is. Scialom, lr<'<nscri t. le 3 Jan vier 
1935, No. 45 Gharbich. 

Objet de la vente: 
16 fecldans, 1.7 kirats ct 2 sahmes à 

prendre par indivis clans 77 fedclans, 14 
kirats eL 8 sahmes de terrains situés a u 
village de Lasseifar, district de Dcssouk 
(Gharbieh), divisés comme suit: 

1. ) Au hod El Guezireh No. 14. 
7 feddans, 23 kirats e t 2 sahmes indi

vis dans 38 feddan s, 23 kirats et 10 sah
mes, fai sant partie de la parcelle No. 2. 

2.) Au hod El Gharbi No. i5. 
11 kirats et 22 sahmes indivis dans ill 

kirats et 8 sahmes, parcelle No. 3. 
3.) Au hod Dayer El Nahia No. 1.3. 
i feddan, 12 kirals e t 16 sahmes par 

indivis clans 7 fecldans, 2 kirats et H 
sahmes, parcelles Nos. 56, 57 et 58. 

4. ) Au hod El Esh No. 17. 
6 fedclans, 17 kiraLs e t 10 sahmes indi

vis dans 30 fecldans, 14 kirats et 3 sah
mes, en deux s uperficies: 

La ire cle 5 feddans et 21 kirats indivis 
clans 27 feddans, 7 kirats e t 3 sahmes, 
parcelle No. 6. 

La 2me de 20 kirats et iO sahmes in
divis dans 3 feddans et 7 kirats, par
celle No. 3. 

Pour les limites consulter le Cahier 
cles Charges. 

Mise à prix: L.E. 1040 outre les frais. 
Alexandrie, le 18 Janvier i939. 

Pour la requérante, 
59i5-A-i83 Adolphe Homano, avoca t. 

FLOREAL 
PLANTES, FLEURS, 
CORBEILLES, 
COURONNES, ETC. 

ALEXANDRIE 
10, Rue Fouad 1er - Téléphone 27730 
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Date: Mercredi 22 Février 1939. 
A la requête de la Raison Sociale 

Jacques I-I. Rodosli & Fils, ac tuellement 
Hazzan Rodosli & Co., société mixte, 
ayant siège à Alexandrie. 

A l'encontre des Sieurs: 
i.) Ibrahim Abdel Dayem Assila. 
2.) El Hag Hussein Abdel Dayem As

sila. 
Tous deux fils de Abdel Dayem As

sila, fils de Chehata Assila, négociants, 
égyptiens, demeurant à Abou Hommos, 
district d'Abou Hommos (Béhéra), pris 
tant personnellement que comme seuls 
membres de la Société de fait «Ibrahim 
& Hag Hussein Abdel Dayem Assila». 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies immobilières de l'huissier G. Al
tieri du 26 Décembre 1936, dénoncées 
suivant exploit du 6 Janvier 1937, trans
crits le 13 Janvier 1937 sub No. 67 (Bé
héra). 

Objet de la vente: en deux lots . 
1er lot. 

40 fecldans, Hl kirats et 7 sahmes de 
terrains de culture sis au village de Ka
fla, distri ct d'Abou Hommos (Béh éra), 
divisés comme suit: 

i. ) 5 feddans, i7 kirats et 12 sahmes 
au hod Aboul Doud El Kebir w al Sa
ghir No. 33, partie parcelle No. 15 et No. 
9, par indivis clans ii fedclan s et H ki
rats. 

2. ) 3 fedclans au même l1od Aboul 
Doud El Kébir wal Saghir No. 33, par
celle No. 22, par indivis clans 7 feclclan s, 
6 kirats et H sahmes. 

3.) H feddan s au hod El Fellaha No. 
27, partie parcelle No. 32, en deux te
nants : 

a) Le 1er de 7 feddans. 
b ) Le 2me cle 7 feddans. 
4.) 16 feddans, 1 kirat e t 19 sahmes 

au hod Sawan No. 40, partie parcelle 
No. 1 bis, indivis dans la superficie to
tale de la parcelle soit 42 feddan s, 10 
kirats et 20 sahmes. 

Y compris la part proportionnelle 
dans les habitations de l'ezbeh se trou
vant sur les dits terrains. 

5.) 2 feddans au hod El Falaha No. 
27, partie parcelle No. 33, par indivis 
dans 10 fecldan s, 9 kirats et 12 sahmes, 
y compris la part proportionnelle clans 
les constructions. 

Pour les limites consulter le Cahier 
de::; Charges. 

2me lot. 
Un immeuble construit en briques 

rouges, se composant de trois étages, 
un rez-de-chaussée comprenant des ma
gasins et la porte de la maison, et deux 
étages supérieurs comprenant deux ap
partements chacun, ensemble avec le 
terrain sur lequel il est élevé d'une su
perficie de 180 m2, sis à Ezbet Abou 
Hommos, district d'Abou Hommos (Bé
héra), au hod El Sarou No. 1, partie 
parcelle No. 12. 

Limité: Nord, digue du canal Mah
moudieh (public) séparé par la route 
agricole publique Alexandrie-Le Caire 
sur 12 m.; Ouest, terrain vague appar
tenant à El Cheikh Abdel Dayem Assi
la sur 1.5 m.; Sud, propriété Abdel Da
yem Assila sur 12 m.; Est, partie Ab
del Dayem Assila et le restant proprié
té des Hoirs El Hag Darwiche El Herfa 
sur 15 m. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances, immeubles par nature ou 
destination, sakiehs, arbres fruiti er s, 
constructions présentes et future s, etc., 
sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: 
L.E. 2454,477 m /m pour le 1er lot. 
L.E. 2300 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 18 Janvier 1939. 

Pour la poursuivante, 
Z. Mawas et A. Lagnado, 

518-A-141. Avocats. 

Date: Mercredi 22 Février 1939. 
A la requête de The Gabbari Land 

Company, société anonyme, ayant siège 
à Alexandrie, 3 Place Mohamed Al y . 

Contre les Hoirs apparents de Ab ele! 
Meguid Ahmed El Sobki, fils de Ahmed 
El Sobki, petit-fils d 'El Soblü, savoir: 

i.) Dame Elchwat, sa fille; 
2.) Dame Ezz, sa fill e; 
3. ) Hassan Ahmed Abclel Méguid El 

Sobki suivant le jugem ent, mais en 
r éalité Hassan Abdel Méguicl El Sobki, 
son fils; 

l1. ) Dam e Eich a Mohamecl E l Dessau
ki Hassan, fille de Mohamed , veuve de 
Abclel Méguicl Ahmecl El Sobki et ac
tu ellem ent épouse de Abdel Maw g oucl 
Ziclan. 

Tous quatre propriétaires, égyp lien s, 
actu ellem ent de domicile inconnu en 
Egyprte. 

5.) Farag El Chaféi Farag, fil s d 'El 
Chafei, de Farag, propri étaire, égyp
tien, domicilié à Alexandri e, Gabbari, 
rue Am a ne No. 34. 

Tous débiteurs expr opriés et le cler
nier au b esoin tier s détenteur. 

Et con1/re les tier s détenteurs Sieu r 
El Sayed Abbas et Hoirs apparents de 
Nadi Wahbi, à savoir Amin Mohamecl 
et Hassan Mohamecl. Tous propriétai
res, égyptien s, de domicile inconnu en 
Egypte. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Août 1938, hui ssier 
Chryssanthis, tran scrit le 19 Septembre 
1938, No. 3268. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Biens appartenant a ux Hoirs Abdel 
Meguicl Ahmed El Sobki (lot 6 elu plan 
de lotissement spécial «D» du domaine 
de The Gabbari Land Cy). 

Une parcelle de terrain d'une super
ficie de 260 p.c. 60, sise à Alexandri e, 
rue El Cheikh El Bichri, limitée : Nord, 
sur ii m. 08, par la rue de 6 m. san s 
nom; Sud, sur ii m. 08, par le lot No. 1 
délimité ci-bas; Ouest, sur i3 m. 83, 
par le lot No. 7, propriété des Hoirs 
Cheikh Hassan El Alachi; Est, sur 13 
m. 23, par la rue de 10 m., dénommée 
rue El Cheikh El Bichri. 

Ensemble avec les constructions y 
élevées se composant actuellement d'u
ne construction sans importance, sans 
numéro de tanzim et portant le No. 548 
Municipal, peint en vert et d'une autre 
construction en swessi formant rez-de
chaussée portant le No. 18 du tanzim et 
donnant sur la rue El Cheikh El Bichri, 
ensemble également avec toutes autres 
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cons truc tions qui viendraient à y êLre 
élevées. 

2me lo t. 
Biens appartenant à Farag El Cha

fei Farag (lot i du plan de lotissement 
spécial «D» du domaine de The Gab
bari Land Cy). 

Une parcelle de terrain d'une super
fi cie de 200 p.c. 60, sis à Alexandrie, à 
Gabbari, kism Mine t El Bassal, Gouver
norat d'Alexandrie, situ ée rue El Aman 
et rue El Cheikh El Bichri, limitée: 
Nord, sur ii m. 08 par le lot No. 6 ci
h aut désigné ; Sud, sur ii m. 08 par la 
rue de 30 m., dén om mée rue El Aman; 
Ouest, su r 13 m. 23, par le lot No. 2, 
propr iété de Moham ed Eff. Farag Is
m ail, in firmi er à l'Asile des Vieillards 
à. Gabbari ; Est, sur i3 m. 24, par la rue 
de 10 m. , dén omm ée r u e b-; l Cheil\h El 
Bichri. 

En semble avec les cons trucctions y 
élevées se composant actuellement cle 
deux rez-cle-cbaussée. No. 34 tanzim, 
donnant sur la rue El, Am an. 

I\lisc ù prix : 
L.E. 130 pour le 1er lo t. 
L.E. 150 pour le 2nle lot. 
Ou lre les frai s. 

P our la poursuivante, 
3.-lG-A-160 Ant. de Zogheb, avocat. 

Da le: :\1ercredi 22 Février 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Eg yp t, socié té an onyme ayant siège à 
Alexan drie. 

Contre le Sieur Moham ed Chobak 
Chaalan , propr iétaire, égyptien, domici
lié à Aboul Matamir El Kebli, clislrict 
de Abou Hommos (Béh éra), où il es t gar
dien a u Chemin de fer du Delta. 

Et contre les Sieurs : 
J. ) :\Ioham ecl l\Ioham ed Deraz. 
2.) El Sayed Moham ed Deraz. 
Tous deux enfant s de Mohamed De

raz, propr iétaires, égyp tiens, domiciliés 
à Nekla El Enab (Bélléra ). 

Tier s dé tenteurs apparen ts. 
En yc,rtu d 'un procès-verbal de saisie 

immob ilièr e du 19 :'viars i935, huissier 
G. Hannau, transcrit le 30 Mars 1936, 
~o. üH (Béhéra). 

Objet de la vente: 13 fedclans et 21 
kir a ls de terrains cultivables sis au Yi l
Iage de Leheimar, ac tu ellem ent cl 'après 
le pro cès-verbal de saisie, dépendant de 
JVIan chiet Abou \;v' afi a. dis trict de Délin
ga t (Béhéra), divisés comme suit: 

J. ) Au hod Arbaat Ach ar No. 2: 7 fecl
dans et 21 ki rats en !1 parcelles : 

La lre de i fecld an et 12 kirats par
celle No. i. 

La 2me de 1 fedd an parcell e No. 5. 
La 3me de 3 feddan s et H kirats par

celle Nos. 7 et 8. 
La 4me de 1 fedcl an et i9 kirats par· 

celle No. 35. 
2.) Au hod El :Moza No. J. 
G feddans parcelle No. 6. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 855 outre les fra is 

taxés. 
Alexandrie, le 18 Janvier 1939. 

Pour la requérante, 
524-A-147 Adolphe Romano, avocat. 
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Dale: l\1ercredi 22 Février 1939. 
A la requête du Sieur Cons tantin N. 

~lichailidis, fils de feu Nicolas, petit-fils 
de feu J'vlichel, rentier, suj e t h ellène, de
meurant à Alexandrie, rue Sultan Hus
sein Kamel, No. 70, et y faisant élection 
de domi cile au cabinet de Me C. Mano
Jal<is. aYocat à la Cour. 

A l'encontre du Sieur Mohamed Mous
tara IIa laleh, fils de Moustafa, petit-fils 
de feu Hussein, propriétaire, sujet local, 
demeurant à Goddaba, Markaz Kafr El 
Zayat, Gharbieh. 

En ve:1·tu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière dressés par l'huissier 
A. Quadrelli en date des 5 et 6 Octobre 
1932, dûment dénoncés et transcrits au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
\lixte d'Alexandrie, :e 27 Octobre 1932, 
sub No. 6077 et du procès-verbal de dis
trac tion et fixation du 26 Décembre 
i938. 

Ohjül do la vente: lot unique. 
3 feddans et 21 kirats de terrains de 

culture si s au village de Goddaba, dis
trict de Kafr El Zayat (Gharbich), dis
tribués comm e suit: 

1.) 2 feddans et H kirats au hod El 
Tarbia No. 5, fa isant partie de la parcel
le No. 29. 

2.) 1 kirat au hod El Kébir El Charki 
No. 2, fai san t partie de la pa rcelle 
No. 33. 

3. ) 8 kirats et 16 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 44. 

4.) 6 kirats et 9 sahmes au même hod, 
faisant par tie de la parcelle No. 35. 

5.) 2 kirats et 21 sahmes au hod El 
Kebi r No. 1, fai sant partie de la parcelle 
No. 74. 

6. ) 6 kira ts et 10 sahmes au hod El 
Tarbieh No. 5, fai sant partie de la par
celle \'o. 29. 

7. ) 3 kirats et 16 sahmes au hod El 
Moubaharat No. 4, faisant partie de la 
parcelle No. 39. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent san s aucune ex ception ni 
réserve. 

Pour les limites con sulter le Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais . 
Alexandrie, le 18 J anvier 1939. 

Pour le poursuivant, 
520-A-il13 C. Manolakis, avoca t. 

Date: Mercredi 22 Février 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Mohamerl 
Ibrahim El Mestekaoui, savoir: 

i.) Gazia, fille Adam, d 'Ism ail l\Ierci
keb, sa veuve. 

2.) Abdel Rahman. 3.) Bassiouni. 
4.) Manar, épouse Abdel Hamid Ibra

him Ghanem. 
5.) Sett El Balad, épouse Moham ed 

Awaclalla El Guerenchaoui. 
6.) Ibrahim. 
7. ) LeiJa, épouse Abdo El Kholi. 
8.) Sekina, épouse El Sayed Mohamecl 

El Kholi. 
Ces 7 enfants du dit défunt. 
Tous propriétaires, égyptiens, domi

ciliés la ire à Ezbet El Tobgui, dépen
dant de Sanhour Erl Medina, avec son 
second époux le Sieur El Sayecl Sayecl 
El Kholi, les 2me et 3me à Ezbet Bas-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

sili dépendant de Ezbet Abdel Rahman, 
la 4me à Mehallet Malek, la 5me à 
Chabas El Chohada et les 3 autres à 
Sanhour El Medina, Markaz Dessouk 
(Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du iO Août 1935, huissier 
J. E. Hailpern, transcrit le 27 Août 1935, 
No. 3395 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
30 feddans, i7 kirats e t 3 sahmes de 

terrains cultivables situés au villa.;·e de 
Ezbet Abdel Rahman, district de Des
souk (Gharbieh), au hod El Farkha El 
Kibli No. 6, divisés en deux superficies: 

La ire de 30 feddans, 12 kirats et 15 
sahmes, parcelle No. 4. 

La 2me de 4 kirats et 12 sahmes, fai
sant partie de la parcelle No. 5 bis, in
divis dans une rigole près de la par
celle No. 5 bis. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 17 40 outre les frais. 
Alexandrie, le 18 Janvier Hl39. 

Pour la requérante, 
527-A-150. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 22 Février 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Sieurs et Dames: 
A. - Hoirs de feu Aicha Ahmcd Et-

man, savoir : 
i. ) Ahmed Mohamed Aly Radouan. 
2. ) Aly Mohamed Aly Radouan. 
3.) Gazia, épouse de Ahmed Ahmed 

Etman. 
4.) Zeinab, veuve de Ibrahim Gadou. 
5.) Fatma, épouse de Aly Youssef Ra

bih. 
Tous enfants de la dite défunte et de 

Mohamed Aly Radouan. 
B. - Hoirs de feu Khadra Mohamecl 

Aly Radouan, de son vivant héritière de 
sa mère la dite défunte Aicha Ahmed 
Etman, savoir: 

6. ) Youssef Farahat Radouan, époux 
de la di te défunte, pris également com
me tuteur de ses enfants mineurs Abdel 
Rahman et Hanem. 

7.) Mohamed Youssef Farahat Ra
douan. 

8.) Rohia, épouse de Abdel Fattah Aly 
Gad ou. 

Ces deux ainsi que les mineurs en
fants de la dite défunte et de Youssef 
Farahat Radouan prénommé. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés à Kouna, sauf la 
3me qui demeure à Balankouna, district 
de Kafr El Zayat (Gharbieh). 

Et contre les Sieurs et Dames: 
i. ) Naguia Abdel Rahman Aly Ra

douan. 
2.) Hassan Ramadan Mohamed Nee

naa. 
3.) Marmar Ahmed Mohamed Ra

douan. 
4.) Abdel Wahab Youssef Rabih. 
Tous propriétaires, égyptiens, domi

ciliés il Kouna, district de Kafr El Za
yat (Gharbieh). 

Tiers détente urs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du i 7 Juillet 1937, huissier 
J. Chacron, transcrit le 31 Juillet 1937, 
No. 1797 (Gharbieh). 
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Objet de la vente: 
5 feddans, 1 kirat et 12 sahmes de 

terrains sis au village de Kouna, district 
de Kafr E~ Zayat (Gharbieh), distribués 
comme smt: 

i.) 17 kirats et 12 sahmes au hod Om 
Heteim No. 7, parcelle No. 7. 

2.) 4 feddan s et 4 kirats au hod Maza
rik, ire section No. 3, parcelle No. 12. 

3.) 4 kirats au hod précité, parcelle 
No. 14. 

Ensemble: 
Une part de 6 kirats dans un tabout 

sur le canal Mazarik. 
1 sycomore e t 3 arb res de diverses 

espèces. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 353 outre les frais. 
Alexandrie, le 18 Janvier 1939. 

Pour le requérant, 
538-A-161 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 22 Février 1939. 
A la requête de T h e Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Soliman Be
hay Abdel Rahman, savoir: 

1.) Hanem Mohamed Rachouan, sa 
mère. 

2.) Labiba Hassan El Serafi, sa veuve, 
prise également comme tu triee de ses 
enfants mineurs Abdel K halek et Saad 
ou Soacl. 

3. ) Abdel Khalek. 4.) Saad ou Soad. 
Ces deux derniers pour le cas où ils 

seraien t devenus majeurs. 
5.) Mohamed. 6. ) Behay. 7. ) Bedour. 
8.) Hanem, épouse Abdel Aziz Khairy 

El Serafi. 
Ces six derniers enfants du dit dé

funt. 
Tous les susnommés propriétaires, 

égyptiens, domiciliés à Zobeida, sauf la 
dernière à Kalichan, district de Etiay El 
Baroud (Béhéra). 

Et contre les Sieur et Dame: 
i. ) Aly Fahmy, fils de Abdel Méguid 

Aly Abdel Rahman. 
2.) Fattoum Mohamed Radi Ismail. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

domiciliés à Zobeida (Béhéra). 
Tiers détente urs apparents. 
'En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 16 Mai 1935, huissier G. 
Hannau, transcrit le 1er Juin 1935, No. 
1603 (Béhéra). 

Obje t de la vente: 23 feddan s, i kirat 
et 16 sahmes de terrains cultivables si
tués au village de Zobeida, district de 
Teh El Baroud (Béhéra), aux hods sui
vants: 

i. ) Au hod Kholgan Moussa No. 3. 
14 feddans, 5 kirats et 20 sahmes, par

celle No. 2. 
2.) Au hod El Sahel No. 18. 
7 feddans, 13 kirats et 20 sahmes, par

celle No. 3. 
3.) Au hod Sawaki El Khour Gharbi 

El Masraf No. ii. 
1 feddan et 6 kirats, parcelle No. 24. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 1975 outre les frais. 
Alexandrie, le 18 Janvier 1939. 

Pour la requérante, 
523-A-146 Adolphe Romano, avocat. 
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Date: Mercredi 22 Février 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège ü 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs : 
1. ) Salem 1-Iegazi. 
2.) Bassiouni Hegazi. 
Tous. _de~x propriétaires, égyptiens, 

domicilies a Mehalle t El Kassab, district 
de Kafr El Cheikh (Gharbieh ). 

En vertu d'un procès-verbal cie saisie 
immobilière du il! Janvier 193o, hui ssier 
C. Calothy, transcrit le 30 Janvier 193;1 
No. 461 Gharbieh. ' 

Objet de la vente.: 
26 feddans, 4 kirats et 15 sahmes de 

terrains cultivables si tués aux villages 
de: a) Ariamoun, b ) El Hedoud et c) Me
hall et El Kassab, tou s trois dépendant 
du district de Kafr El Cheikh (Ghar
bieh), divisés et réparti s comme suit: 

A. - Biens situés au village de Aria
moun. 

9 feddans, 22 kirats et 8 sahmes au 
hod Aboul \V ez wal Okr No. 10, par
celle No. 27. 

B. - Biens situés au village d'El He
douci. 

6 feddan s, 1 kirat e t 18 sahmes au 
hocl El Arbaine No. 7, ki sm tani, en 
deux super ficies : 

La ire de 17 kirats et 11 sahmes, par
celle No. 1. 

La 2me de 5 feddans, 8 kirats e t 7 
sahmes, parcelle No. 5. 

C. - Biens situés au village de lVIe
hallet El Kassab. 

!0 fedda ns, 4 kirats et 13 sahmes au 
hod Abou Gharrara No. 30, en deux su
perficies : 

La ire de 2 fecldans, 1 kira t et JO sah
mes, parcell e No. 51. 

La 2me de 8 fedclans, 3 kirat s et 3 sah
m es, parcelle No. 46. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. U 20 outre les frais. 
Alexandrie, le 18 Janvier 1939. 

Pour la requérante, 
59'7-A-18'7 Adolphe Romano, avoca t. 

Date: Mercredi 22 Février 1ü3\J. 
A la requête cle The Lancl Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayant siège ü 
Alexandrie. · 

Contre le Sieur El Sayecl Ahmed J\ a
ra, ftls de Hag Ahmed Kara, de Kara 
propriétaire, égyptien, domicilié à Ram~ 
leh (banlieue d'Alexandrie), station 
Schutz, dans sa propriété No. 61 rue 
Station Schutz. ' 

En ver·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière flu :t2 Juin 1935, hui ssier 
Jean Klun, transcrit le 26 .Juin 1935, 
Nos. 27\Ji (Alexandrie) et 1897 !Béhéra). 

Objel de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

53 feclcl ans e t 17 kira ts de terrain s cu l
tivables sis au village de Kom Echou, 
relevant ac tuellement, d'après le procès
verbal de saisie, rlu village de Wasta
nieh, di s trict de T<afr El Dawar (Béhé
ra) , au hod El Sabagh El Gharbi No. 5 
kism salès, fasl awal, en trois parce!~ 
les: 
.. La ire de 21 kirats, parcell e parti e 
J\O. 216, comprenant l'ezbeh Nord. 

La 2me de 36 feddans, partie parcel
le No. 216. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La 3me de 16 feddans et 20 kirats, 
partie parcelle No. 216. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charegs. 

2me lot.. 
Un immeuble cle la superfi cie de H2 

p.c. environ, situé à Alexandrie, bül il e
varcl du Sultan Sélim, au quartier An
fouchy, exactem ent en face de l' établi s
sement des bains où passent les lignes 
d~s trams circulaires, dépendant du 
losm de ~~ Gomrok, chiakhet El Syala 
El Gharbt, portant le No. 5 tanzim et 
~o. 103 i~_meuble cl.u rôle de l'Imposi
tion Mumc1pale, ganda No. 103, volume 
No. 1, avec les constructions y élevées 
couvrant toute la superfici e, compre
nant une maison de rapport composée 
d'un rez-de-chaussée et de troi s é tao·es 
supérieurs composés chacun cl e d~ux 
appartements à l'usage d 'habitation, 
pl us des chambres de lessive sur la ter
rasse, le tout limité: Nord, par une rue 
de 6 m. cle largeur; Sud, en partie par 
l C~: propriété des Hoirs d'El Ha~r~·a Ra
bteh et en uartie par la propriété W ald 
de la fB;.mi ll e El Zawawi; Est, en gran
de par tie par la propriété des Hoirs de 
la Dame Zeinab Bent Mohamed El Kou
soqui et en partie par la propri été de 
Hassan Saleh; Oues t, par chareh El Sol 
tan Sélim où passent les lig nes des 
tram s. 

M'ise à prix: 
L.E. 3500 pour le :ter lot. 
L.E. 4000 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 18 Janvier 1039. 

Pour la requérante, 
531-A-151 Adolphe Romano, avocat. 

Dale: I\Iercredi 22 Février 1939. 
A la requête du Sieur Jacqu es Hazzan 

Rodosli , fil s de feu Salomon, de feu J a
cob, propriétaire, citoye n italien domi
cilié à Alexand rie, 15 place. IsmaÙ 1er et 
él isant domicile en ce lte ville en l' étud e 
de :Maître Alfred J. Tilche, avocat à la 
Cour. 

Contre les héritier s présumés de feu 
Jo"eph Maure!, savoir: 

L ) Sa veuve la Dame Marie Ernes tine 
Rousseau, fille d'Ernes t Rousseau, pe
tite-fill e de Burat. 

:2.) Sa mère la Dame Gabrielle Louise 
~aul in e Gérard, ve uve Léon Maurel, 
epo use en secondes noces du Sieur Em
manu el Talamas, fil le de J ean Louis Al
fred Gérard, petite-fili e de Gérard. 

3.) Le Sie ur Emman uel Talamas, com
me cxe r~:an t la pui ssa nce paternelle sur 
sa fill e mineure la Dlle 1\:Ia ri e Louise 
'l'a lamas. 

.'J. ) La Dlle José phine Talam as. 
3.) Le Sieur Alfred Talamas. 
0.) Le Sieur Michel 'J'alamas. 
'7. ) La Dame Lisetle Talamas, épouse 

du Sieur Houri. 
Les cinq derni ers enfants d 'Emma

nu el 'l'alamas, fils de Mi cheL 
Tous les susnommés domiciliés à Ale

xandrie, la première à la rue Caied Go
har No. 7 et les 6 derniers à la rue 
Stamboul No. 14. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière de l'huissier Max Heffès, 
du 18 Août 1937, dénoncé par exploit du 
même hui ssier en date elu 24 Août 1\J37 
le di t procès-verbal de saisie ensembl~ 

18/19 Janvi er 1030. 

avec l'exploit de sa dénonciation ont été 
dûment tran scrits au Greffe des Hypo
thèq ues près le Tribunal l\Iixte d'Ale
xandri e le 2 Septembre 1\J3Î sub No. 
3161. 

Obje t de la vente: en un seul lot. 
Un immeuble sis à Alexandrie an

ciennement place de la Paille, ac l~ ell e
m ent rue Caied Gohar ]';o. 7, chef cl e 
rue Abdel Kader, k ism Labbanc, Gou
vernorat d'Alexandri e, imposé ü la Mu
nicipalité d 'Alexandri e, immeubl e No. 
129, journal 129, vol. I, au nom de Jo
seph Maure.!, comme cela résulte du ccr
tifi.cat municipal Ko. 1828/1083, du 8 
Jmllet 1936, composé d ' un terrain de la 
superfi cie de 1558 1/2 p.c. e t des cons
tructions y élevées comprenant un rez
de-chaussée il: usage de magas ins, de 
deux étages supéritturs e t. d'une terras
se, le tout limité: J\7ord, partie ancien
nem en t r ue Sakieh, actuellem ent rue 
Moallem Ghali, commençan t ü l'anale 
Nord-Oues t et se dirigeant vers l'Est 
avec un e légère incHna Lion vers le i\ord 
sur 32 m. environ e t par ti e par un ruel
le de 4 m., ac tuellem ent rue des Trois 
Colonnes, se dirigeant vers le Sud-Est 
s ur 12 m . environ ; Sud, an cien nement 
par une rue de 5 m., act uellement ruel
le sans nom, sur 28 m. environ ; Es t, par 
une ruelle de 5 m., dénommée Borham 
Pacha, s ur 34 m.; Oues t, anciennement 
par une rue de 4 m ., ac tuellement r ue 
Caied Gohar, de 12 m. de largeur sur 
u~e long .. de 16 m. où est la porle d'en
tree de l'tmmeuble. 

Tel que le dit immeuble se poursui! 
c t comporte avec tous immeubles p;u 
nature ou par destination, améliora ti on,;. 
dépendances e t accessoires, san::; au c:u ~
ne exception ni réserve. 

lUise à prix sur baisse: L.E. 2880 ou l;·e 
les frais. 

Alexandri e, le i8 Janvier 1.93\J. 
Pour le poursui\'anl. 

590-A-180 Alfred J. Til che, avocd 

Date: Mercredi 22 Février 103\J. 
A la requête de The Land Bank ol 

Egyp t, société anonyme ayant siège ü 
Alexandrie. 

Contre S.E. AlJ cl el Jiamicl Pacha Soli
man, ex-Ministre des Commun ication:'. 
sujet égyptien, domicilié au Caire, à ?a
malek (Guizeh ), chareil El Saleh Ayou b 
No. G. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du iÎ Décembre 1\J3!1 hu is
s ier G. Altieri, transcrit le \J ÙnviN 
1035, No. 56 Béhéra. 

Objet de la vente: 
12 feddan s de terrains cultivables ~i

tués au village de Ezbe t Nafra, dépen
dant de El Khazzan, district de Daman
hour (Béhéra), au hod Nazaret Nefra 
No. 4, partie de la parcelle No. 6, d i vi sé~ 
comm e suit: 

1. ) G fecldans. 
2.) 3 feddans. 
3.) 3 feddans. 
Pour les limites con sulter le Cahier 

des Charges . 
Mise à prix: L.E. 400 outre les frai s. 
Alexandrie, le 18 J anvier 193\J. 

Pour la requéran te, 
501-A-181 Adolphe Roman o, avocat. 



18/ 19 Janvi er 1939. 

Dale: Mercredi 22 F évrier i939. 
A la requête ue The Land Bank of 

Egypl., socié té anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Mahmoud Wassel, 
fils du Docteur Osman Bey vVassel, pro
priétaire, citoyen français, domicilié à 
Alexandrie, quartier Port-Est, a venue 
de la Reine Nazli No. 86, la porte d' en
trée donnant sur la ruelle Hassa n Pa
cha Assem. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 Août i935, huissier 
L. Mastoropoulo, transcrit le 4 Septem
bre i!J35, No. 348i Gharbia. 

Objet de la vente: i5 feddans sis au 
viillage de Kom El Naggar, di strict de 
Eafr El Zayat (Gharbia), au hod El Leb
ba No. G, parcelle No. 24. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

llise à prix: L.E. 810 outre les frais. 
Alexandrie, le i8 Janvier i939. 

Pour la requérante, 
533-A-158. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 22 Février i939. 
A la requête de The Lan d Bank of 

Egyp t, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Abdel Hadi 
Ahmecl \V eheba, sa voir: 

i.) ?vloham ed. 2.) Soliman. 3.) Salha. 
4. ) Mabrouka l'vl ohamed Abou Hamra. 
Les 3 premiers enfants et la 4me veu-

Ye du dit dét'unt. 
Tous propriétaires, égyptien s, domi

ciliés à Kafr El Zayat (Gharbieh ). 
Et contre les Sieurs: 
i.) Abdcl Még uid Khamis, de Aly l\lar-

zouk. 
2.) Aly Khamis, de Aly l\Iarzouk. 
3. \ Ahrned, de Abele! l\ Iéguid Khamis. 
4.) \Iohamed, de Gom aa Abo u Chaba · 

na. 
Tous propriétaires, égyptiens, domi ci

liés à Kafr El Zayat (Gharbieh ). 
Tiers déten leurs apparents. 
En \ Cr tu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 11 l\·lars 1935, hui ssier 
U. Donadio, transcrit le 30 .c\lars 1933, 
.\o. 11!19 (Gharbieh ). 

Objet de la vente: 
20 fcddans, 21 kira ts e l 12 sal1mes de 

terrains cultivables situés au \·illage de 
Dalgamoun, dis tri c L de Kafr E l Zayat 
(Gharbieh), savoir: 

1.) Au hod El Chagara }\ o. 26: 12 fed
dans, i9 kira ls et 10 sahmcs de terrains 
divisés en quatr e parcelles, savoir : 

La Ire de 1 fedd a n, 1 kiral e t 12 sah
mes, forman l partit des parcelles Nos. 
12 et 11. 

La 2me de i feddan et i9 kirats, for
mant les parcelles Nos. 5 et 6. 

La 3me de 8 feddans, formant la par
celle No. 3. 

La 11me de 1 feddan, 22 kira ts d 22 
sahmes, formant partie des parcelles 
\os. i 9, 20 e t 21. 

2.) Au hod El Marris E l Charki No. 30: 
22 kirats et 4 sahmes formant les par
celles 0/os . i et 2. 

3.) Au hod El Charkieh No. i9, pa rcel
le No. 28: i feddan, 9 kii'ats e l i6 sah
mes. 

4.) Au hod El Ghez irah "\'o. 20, parcel
le No. 35: 3 kirats e t 4 sahmes. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

5.) Au hod Abou Rehab No. 50: 5 fed
dans, i 5 kirats et 2 sahmes, divisés en 
trois superficies : 

La ire de 2 fecldans et 3 kirats, partie 
parcelle No. 11. 

La 2me de 2 feddans el 11 kirats, for
m ant la parcelle No. 14. 

La 3me de i fecldan, i 1\i ra t et 2 sah
m es, formant la parcelle r-;o. 13 e t par
tie No. i2. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1760 outre les fra is . 
Alexandrie, le 18 Janvier i939. 

Pour la requérante, 
596-A-186 Adolphe Romano, avocat. 

Date: .Mercredi 22 Février i 939. 
A la requête de The Land Ba nk of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs : 
1.) Abdel SatLar A ttieh Abou Hadèch e. 
2.) Moham ecl Attieh Abou Ha ctèch e. 
Tous de ux proprié ta ires égyptien s, 

domi ciliés à Ezbet El Morchicl, dis trict 
de Foua (Gharbi eh ). 

Dé bi te urs solida ires. 
Et contre la Dame Fatma Abdel Sa

m ad Aboul Nour, propriétaire, égyp tien
n e, domicili ée à Gtt em agmo un, di strict 
cle Dessouk (Gha rbieh ). 

Tierce clé ten tri ee apparente. 
En vertu d 'un procès-verba l de saisie 

immobilière du iü Avril i935, hui ssier 
G. Hannau, transcrit le 30 Avril i935, 
No. i875 (Gharbieh ). 

Objet de la vcnle: '1 fedclans, 1.3 kirats 
e t 8 sahmes de terrain s c ultivables s is 
au vill age de ~leh R.ll et Abou Aly, dis
tric t de Dessouk (Gh arbieh), au hod El 
.1\ a lée No. 3, fa isa nt ]mr ti e de la parcel
le No. 1. 

Pour les limites consu lter le Cahier 
cles Charges. 

i\lise à prix: L.E. 335 ou tre les frais . 
Alexandrie, le 18 J anvier i939. 

Pour la req uérante, 
521-A-ild. . Adolphe Romano, avoca t. 

DaLe: 1\lercrecl i 22 Février 1939 . 
A la requê te de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Ahm ecl Mo-
h amed El \ Vekil, saYoir: 

L) Om E l Saad, fiJ le il e Al y Mahmoucl . 
2.) Ibrahim l\ Ioha m ecl El \Vekil. 
3.) Alv Moh a mcd E l \Vcki l. 
4.) Za kia. 5.) Nabaouia. G.) Sckina. 
La ire veuve, les 2mc e t 3m e frères 

e t les 3 a utres fill es du dit défunt, tous 
propriétaires, é·gypti e ns, domiciliés à 
Somokhrate (Béhéra). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 23 ~lars :t935, hui ssier 
G. Ha nnal::l , tra nscrit le 8 Avril 1935, No. 
10:t2 (Béhéra). 

Objet de la vente: 
8 fedcl an s, 12 kira ls c t 13 1/3 sahmes 

rle terra ins cultivab les s iltt és au vi ll age 
de Somokhrat, di s tri c t rle Chebrekhit 
(Béhéra), divisés comme s uit: 

1. ) Au hod El Garboua No. 2. 
8 feclclan s, 10 kirats e t 9 i /3 sahmes, 

en quatre parcell es: 
La ire de 4 fecldan s, i6 kirats et 9 

sahmes, pa rtie parcelle No. 9. 
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La 2me de 3 feddans, ill kirats e t 8 1/3 
sahmes, partie part:elle No. i O. 

L a 3me de 8 sahmcs représentant sa 
quote-part dans les co ns tructions si
tuées clan s partie de la parcelle No. 10. 

La 4me de 1 kira t e t 8 sahmes repré
sentan t sa quole-part clans la rigole de 
la machine partie parcelles Nos. 9 et 10. 

2.) A u h od Sakiet El Wali No. 1. 
1 kiraL e t 2 2/3 sahmcs inclivis clans 

3 kirats e t 8 sahmes par ti e parcelle 
No. 3. 

3.) Au h oc! El Laban No. 12, kism ta
lit. 

1 kirat e L 1 J/3 sahmes indi vis dans 
3 kirats et 11 sahmes, partie parcelle 
No. i8. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

l\lise à pl'ix: L.E. 655 ou Ire les frai s. 
Alexandrie, le 18 Janvi er i939. 

Pour la req uérante, 
532-A-153. Adolphe R omano, avocat. 

Date : 7vlercrcd i 2·2 Février 1939. 
A la l'C(JUê te cl u CrécJ il Foncier Egyp

tien, société anonyme ayan t s iège au 
Caire. 

Contre le S ieur Aziz Ari r, fils de Nas
ralla Youssef Arif, propriétaire, égyp
tien, domicilié à Hé: iopolis (banlieue elu 
Caire). 

En vertu d 'un procèS-\Crbal de saisie 
immobilière du i .2 Août i936, huissier 
J ean Klun, t ranscrit le 27 Aoüt 1936, No. 
i672 (Béhéra). 

Objet de la vente: 
72 fecldans, 9 kirats et 4 sahmes à 

prendre par indivis dans i 67 feddan s, 5 
kirats e t 22 sahmes de terrain s situés au 
village de Birket Gha ttas, district d'A
bou Hommos (Béhera), aux hods sui
vants, sa voir : 

1.) 1 feclclan, 2 ki ra ts etH sahmes au 
ho cl E l Serou ;'\o. 10, parcell e No. 1. 

2.) 29 fecldan s, 23 l<irats ct 19 sahmes 
au hod E l Roueheb El Kcb li Xo. 5, par
celle No. 2, sec tion i re . 

3.) 13 feddan s, 7 kirals c l U sa hmes au 
hori E l Roueh eb E l l3ahari ~o. 4. 

!1. ) 122 feclcl a ns, H i.;iral s ct 7 sahmc::; 
au h od El Garran ieh Xo. 3, sec ti on 2me, 
parcelles Nos. 10 e t :l-'!. 

5.) 5 kirats e t 21 sa hrn es a u hod E l 
Tarafi a No. 6, sec ti on ire, pa.rce ll c No. 1. 

Cette parcelle forme par tie in té gran te 
avec la précédente e t lui sert de rigole 
a lla nt elu canal El Sabaya jusqu'au x dits 
terrains avec le «lean tara» construit en 
briques cu ites s ur la d it e r igole e t teree,t. 
El Sabaya. 

Ensemble : 
1. ) 4 sakiehs bahari s, a u l1 ocl El Gha

ramich :'-Jo. 3. 
2.) Au même hod, parce ll e "\'o. 14, un e 

ez beh de 13 maison s o uvri ères. 
3.) A u hod El Roueh elJ El 1\:cbli No. 

5, parcell e No . .2, un e czbch cie 10 mai
son s ouvrières, 1 m an dara, 2 rnaga sins, 
1 é table e t i mai son cl'habitatiort. 

Pour les li mites r ons ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1800 ou tre les frais. 
Alexandrie, le 18 J a nvi er 1939. 

Pour le requéran t., 
60i-A-191 Adolphe Romano, avocat. 
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Dale: Mercredi 22 Février 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, ayant siège au Caire, 
venant aux droits et actions de l'Agri
cultural Bank of Egypt, en vertu d'un 
acte de cession passé au Greffe des Ac
tes Notariés du Tribunal Mixte du Cai
re en date du 2 Juin 1033 sub No. 2819. 

Au préjudice de: 
1. ) Mohamcd Effendi Aly Abdel Ga

wad Deebès, Nayeb Omdeh, 
2.) Son épouse la Dame Zeinab Bent 

El Sayed Bey El Sirgani, débiteurs, pro
priétaires, locaux, demeurant à El Me
balla El Kobra (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 13 Septembre 1923, huiss ier N. An
dréou, transcrit le 29 Septembre 1923, 
No. 17701. 

Objet de la. vente: 
12 feddans, 14 kirats et 20 sahmes de 

terrains sis au village de Mehallet Abou 
Aly El Kantara wa Kafr Aboul Hassan 
El Bahari, district de Mehalla El Ko
bra (Gharbieh), au hod El Masraf No. 
16, formant une seule parcelle. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes augmen tations et amé
liorations qui s'y trouven t, tous immeu
bles par destination, saki ehs, pompes, 
machines et ustensi les aratoires qui en 
dépendent, tous bestiaux, toutes planta
tions d'arbres et de palmiers et, en gé
néral, toutes cultures existant sur les 
dites terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais . 
Pour le requérant, 

638-A-203 l\I. Bakhaty, avocat. 

Date: Mercredi 22 Février 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
A. - 1. ) Ibrahim ?dohamed N of al. 
2.) Mohamed Ibrahim Nofal. 
3.) Aly Aly Abou Nofal. 
B. - Les Hoirs tant de feu Ibrahim 

El :\enni, que de feu la Dame Masseou
da, fill e de Mohamed I(alkoul, de son 
vivant veuve et hériti ère du dit feu 
Ibrahim El Nenni, savoir: 

4. ) Mohamed. 5.) Ibrahim. 
6. ) :vi ohamecl El Saghi r. 7. ) Fa ti. 
Tous enfants des susdits défunts . 
C.- Les Hoirs de feu Abdel Rahman 

Mohamecl Aboul Nadar, savoir: 
8.) Mohamed. 9.) Eicha. 
10.) Aly Abdel Rahman i\Iohamed 

Abou! ;\Tadar, pris lnn l: en son nom que 
comme tuteur de sa sœur mineure Fat
ma, cette dernière prise aussi comme hé
ritière de sa mère Rouhia 1\Iohamed Is
mail, décédée après son époux feu Ab
del Rahman Mohamecl Aboul :\aclar . 

11.) La dite mineure Fatma pour le 
cas où elle serait devenue m ajeure. 

Ces quatre derniers enfants du dit feu 
Abdel Rahman l\1ohamecl Aboul Nadar. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domicil iés à Gamagmoun, 
district de Dessoule (Gharbich ). 

Et contre: 
1.) Soliman Ibrahim Faraouila. 
2. ) Mohamed Mostafa Youssef Darwi

che. 
3.) Ibrahim Ibrahim F: l Nenni. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

4.) Mohamed Ibrahim El Kébir. 
Ces deux derniers fils d'Ibrahim, 

cl'Abdalla El Nenni. 
5.) Mochrefa Ibrahim El Nenni, cl'l

brah.i.m, de Mohamed El Nenni . 
Tous propriétaires, égyptiens, domi

ciliés à Gamagmoun (Gharbieh). 
Tiers détenteurs apparents. 
E:n vertu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilière, l'un elu 10 Août 1935, 
huissier S. Charaf, transcrit le 27 Août 
1935, No. 3390 (Gharbieh), et l' autre du 
18 Novembre 1935, huissier G. Hannau, 
transcrit le 10 Décembre 1935, No. !.l47 4 
(Gharbieh). 

Objert de la vente: 11 fedclans, 13 ki
rats et 10 sahmes de terrains cultiva
bles sis au village de Mehallet Abou Aly, 
district de Dessoule (Gharbieh), divisés 
comme suit: 

1.) Au t:od El Gharabi No. 2. 
2 feddans, 15 kirats et 18 sahmes, par

celle No. 18. 
2.) 8 feddans, 21 li:irats et 16 sahmes 

dont: 
Au hocl El Gharabi No. 2: 2 feclclans, 

ft kirats et 7 sahmes, parcelle partie No. 
17. 

Au hod El I\:alée No. 3: 6 feddans, 15 
kirats et 0 sahmes, parcelles partie No. 
1, le tout formant un seul tenant. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Char/èeS. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Alexandrie, le 18 Janvier 1939. 

Pour la requérante, 
522-A-145 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 22 Février 1939. 
A la requête de: 
1. ) La Dame J eanne cl'Aubarècle, fill e 

de feu Louis Escoffier, de Jean, pro
priétaire, françai se, dùment assistée et 
autorisée par son époux Camille d'Au
barède, tous deux domiciliés à Toulon 
(France). 

2.) Le Sieur Maurice Escoffier, fils de 
fe~l Louis Escoffier, de J e9-n, proprié
tmre, français, domicilié à Paris. 

A l'encontre de la Dame Gazia Bent 
Hussein Abclalla, prise en sa qualité de 
tutrice de ses enfants mineurs Fatma, 
Mohamed et Ahmed, tou s enfants de El 
Zol)ri Ahmed Radwan, de Ahmed Racl
wan, san s profession, sujets locaux, do
miciliée à Alexandrie, No. 0 rue Grand
guillot, du canal Farl1a, ldsm Mohar
rem-Bey. 

·gn ve:l"tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier D. Chryssan
th is, en date du 24 Novembre 1937, 
transcrit au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte d 'Alexandrie le 8 Dé
cembre 1037 sub No. 4223. 

Objert de lz. vente: lot unique. 
Une parcr lle de terrain de 354 p. c., 

fai sant partie du domaine Farha, située 
à Alexandrie, sur la rive Nord du canal 
Mahmoudieh, près des Champs-Elysées, 
kism Moharrem-Bey, chiakhet Lombro
so et El Farha, et formant le lot G No. 6 
partie Est du lot de lotissement dudit 
domaine déposé au Greffe des Actes No
tariés elu Tribunal Mixte d'Alexandrie, 
en annexe à l'acte authentique passé le 
13 Septembre 1927 et transcrit le 12 Oc
tobre 1927 sub No. 3258, et ce, suivant 
autorisation du Survey Department sub 
No. 2855. 

18/19 Janvier Hl3<J. 

Limitée: Nord, sur 10 m . par la par
celle G 5 Est; Sud, sur 10 m. par une 
rue de 8 m. de largeur (rue Grandguil
lot); Ouest, sur 20 m. par le restant des 
biens des poursuivants (lot G 6) ; Est, 
s ur 20 m. par le restant des biens des 
poursuivants (lot G 4). 

D'après l'état actuel des lieux, la con
tenance et la désignation des biens sont 
les suivantes: 

Une parcelle de terrain de 376 p.c. et 
26 cm. faisant partie du Domaine Far
ha, située à Alexandrie, sur la rive Nord 
du canal Mahmoudiell, près des 
Champs-Elysées, ki sm Moharrem-Bey, 
Gouvernorat d'Alexandrie, e t formant le 
lot G No. 6 partie Est elu loL de loti ~~ c 
ment dudit domaine. 

Limitée: Nord-Ouest, sur 11 m. 25 par 
la parcelle G 5 Est, actuellement pro
priété Hoirs de feu Fahmy Eff. Milchail; 
Sud-Est, sur 10 m. par une rue de 8 m. 
de largeur (rue Grandguillot); Sud-Ou
est, sur 19 m. 95 par la parcelle G 6~ 
actuellement propriété des Hoirs de feu 
la Dame Amina Mohamed; Nord-Es t, 
sur 19 m. 91, par le lot G 4, propriété 
des poursuivants et des Consorts Grand
guillot (lot G 4) et actuellement proprié
té Nagia Aly Abdel Meguid El Sahn, 
avec les constructions y élevées. 

Ledit immeuble inscrit à la Munici
palité d'Alexandrie au nom de la Dame 
Gazia Hussein Abdalla, immeuble No. 
732, garicla 133, vol. 4, année 1937. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent san s aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais 
taxés. 

552-A-175 
Pour les poursuivants, 

R de Menasce, avocat. 

Date: Mercredi 22 Février 1939. 
A la requête du Sieur Moïse Masliah, 

fil s de feu Ezra, de feu Moïse, proprié
taire, suj et b r itannique, domicilié à 
H.amleh, s tation Bulkeley (ba nlieue cL\.
lexandrie). 

Contre le Dr. Michel Moussalli, ms 
de feu Habib, de feu Georges, docteur en 
médecine, sujet local, domicilié à Rarn
leh, station Bacos, rue El Fath (ban
lieue d 'Alexandrie). 

En: ver·Lu cl·un procès-verb<ll de saisie 
immobilière elu 27 Aoùt 1933, huissier 
M . A. Sonsino, transcrit le 17 Septem
bre 1935, sub No. 3947 Alexandrie. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la s upe rfi 

cie de 313 m2 10 cm2, s ise à Ramlell, 
station Bacos, kism El Raml, Gouverno
ra t d'Alexandrie, chiakhe t Ghobrial wa 
Ezbe:t Abclalla Achour, limitée: ~ord,par 
la ligne de The Alexanclria & Ramlrli 
Railway Cy sur 19 m. 45; Sud, par la 
propriété du débiteur et actuellement 
l'vlohamed N of al, séparé par un passage 
commun aux deux propriétés sur 17 m. 
40; Est, sur 16 m. par la rue Riad; Ou
est, sur 18 m. 30 par la propriété de Hag 
Chaaban Abou Chabana. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais 
taxés. 

Alexandrie, le 18 Janvier 1939. 
Pour le poursuivant, 

6H-A-206 R. Maclai, avocat. 
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Date: Mercredi 22 Février 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Sieurs et Dames: 
Hoirs de feu Mohamed Zaki El Serafi, 

savoir: 
1.) Asma, épouse de Mohamed Fayek 

El Serafi. 
2.) Mohamed Gama! Eï Serafi. 
Tous deux enfants du susdit défunt. 
Hoirs de feu Mohamed Naguib El Se-

rafi, de son vivant codébiteur principal 
et solidaire, et héritier de son frère Ab
del Aziz El Serafi, lui-même de son vi
vant codébiteur principal et solidaire, 
savoir: 

3.) Mohamed Fayek El Serafi. 
4.) Abdel Latif El Serafi. 
5.) Mohamed Nazih El Serafi. 
6.) Mohamed Chafik El Serafi. 
Ces quatre enfants du susdit feu Mo

hamed Naguib El Serafl. 
7.) Dawlat, fille de Mohamed Fayek, 

veuve du dit défunt. 
Hoirs de Jeu Zakia I-Ianem El Serafi, 

de son vivant codébitrice principale et 
solidaire, et héritière de son frèce Abdel 
Aziz EI Serafi prénommé et qualifié, sa
voir: 

8. ) Abdel Aziz Nour El Dine. 
9.) Zeinab Nour El Dine, épouse de 

Cheikh Abdel Aziz Hussein. 
10.) Aziza Nour El Dine, épouse de El 

Sayed Emara, officier à l'Ecole de El 
l'viassaii El Senaouia. 

Tous trois enfants de la susdite Dame 
Zakia Hanem El Serafi et de Aly Nour 
El Dine. 

Tous propriétaires, sujets locaux, do
miciliés les ire et 3me au Caire, rue El 
Falaki, No. 3, au 3me étage, apparte
ment No. 10, immeuble Hafez Bey El 
Wali, le 2me à Héliopolis, les 4me, 5me 
et 7me à Alexandrie, le 6me à Fayoum, 
le 8me au Caire, rue Nubar, No. 21, ex
Dawawine, la 9me à Choubra El Khei
ma, di strict de Nawa (Galioub), et la 
Wme à Chebine El Kom (Ménoufieh). 

Et contre les Sieurs et Dames: 
i. ) El Hag Hussein Abdel Dayem As-

sila. 
2.) Ibrahim Abdel Dayem Assila. 
3.) Mahmoud Abdel Dayem Assila. 
ft. ) El Cheikh Youssef Abdel Dayem 

Assi la. 
Ces quatre enfants de Abdel Dayem 

Assil a, domiciliés à Abou Hommos Œé-
hére.). ' 

5.) Abdalla. 6.) Abdel Sayed. 
Ces deux derniers enfants de Hus

sein, fil s de Abdel Rahman Abou Ta
houna. 

7.) Abdel Rahman, fils de Ghazi, fils 
de Hussein Abou Tahouna. 

8.) Abdel Malek Abou Tahouna, fils 
de El Ghazi, fils de Hussein Abou Ta
houna. 

Les Hoirs de feu Farag Hussein Ab
del Rahman Abou Tahouna, qui sont: 

9.) Dame Fahima Dent El Sayed Mo
hamed Tahane, sa veuve. 

10.) Ismail, 11.) Makboula. 
Ces deux enfants du dit feu Farag 

Hussein Abdel Rahman Abou Tahouna. 
12.) Abdel Sayed Hussein Abou Ta

houna, p~is en sa qualité de tuteur des 
mineures Ratiba e!. Zakia, enfants du dit 
défunt. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Les h11it derniers domiciliés en leur 
ezbeh dépendant de Kom Kanater, dis
trict de Abou I-Iommos (Béhéra). 

Tiers détenteurs apparents. 
En verb.11 de deux procès-verbaux de 

saisie immotilière, l'un du 24 Juin 1935, 
huissier Jean Klun, transcrit le :!.:1. Juil
let 1935, No. 2030 (Béhéra), et l'autre du 
13 Août 1935, huissier A. Knips, trans
crit le 4 Septembre i935, No. 2434 (Bé
héra). 

Objet de la vente: 
68 feddans de terrains sis autrefois au 

village de Kafla et actuellement aux 
villages de Kafla et de Kom El Kariater, 
district de Abou Hommos (Béhéra), au 
hod Sawane No. 39, ~avoir: 

1.) 45 feddans au village de Kafla, en 
une parcelle dans laquelle se trouve l' ez
beh. 

2.) 23 feddans autrefois au village de 
Kafla et actuellement au village de Kom 
El Kanater, en une parcelle. 

Ensemble: 
14 maisons vuvrières, :L magasin et 1 

man daru. 
2 s8.kiehs sur le canal Kafla. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des CharP'eS. 
Mise à prix: L. E. 2<!00 ou tre les frais . 
Alexandrie, le 1.8 Janvier 1939. 

Pour le r equérant, 
603-_-\-193 Adolphe Romano, avoca t. 

Date: Mercredi 22 Février 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonym e ayant siège ù 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Abdalla Mohamed 
Abou Raya, propriétaire, suje t égyp tien, 
domicilié à Saft Torab, district de Me
balla El Kobra (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Février 1.933, huissier 
E. Donadio, transcri t le 20 Février 1935, 
No. 863 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
i2 feddans, i3 kirats et 8 sahmes de 

terrains situés au village de El Haya
tem, district de Mehalla El Kobra (Ghar
bieh), au hod El Maktaa El Goua.nieh 
No. 26, divisés en deux parcelles: 

La ire de 9 feddans, 13 kirats et 8 
sahmes, faisant partie de la parcelle 
No. 1. 

La 2me de 3 fedclans, fai san t partie de 
la parcelle No. 4. 

D'après un état de délimitation déli
vré par le Survey Department les biens 
ci-dessus sont actuellement désignés 
comme suit: 

i2 feddans, i2 kirats et i8 sahmes de 
terrains sis à El Hayatem, district de 
Mehalla El Kobra (Gharbieh), divisés 
comme suit: 

1.) 2 feddans au hod Abou! El Eker 
No. 23, partie parcelle No. 14, indivis 
dans la parcelle No. 14 d'une superficie 
de 2 feddans, 5 kirats et 2 sahmes. 

2.) 7 feddans, 12 kirats et 15 sahmes 
au hod El Mekta El Gouanieh No. 26, 
parcelle No. 18. 

Les deux hods ci-dessus étaient au
trefois au hod El Mekta El Gouanieh 
No. 26 de 9 feddans, 13 kirats et 6 sah
m es, partie de la parcelle No. 1. 

3.) 1 sahme au hod El Mekta El Goua
nieh No. 26, partie parcelle No. 16, indi-
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vis dans la parcelle No. 1.6 d'une super
ficie cle 7 sahmes, formant une machine 
d'irrigation et habitations. 

4. ) 3 fecldans et 2 sahmes au hod El 
Mekta El Gouanieh !\'o. 26, partie par
celle No. Hl, indivi s clan s la parcelle 
No. HJ d 'une superficie cle 3 feclclans, 5 
kirats et 2 sahmes. 

Ces deux hods étaient autrefois au 
hocl El Gouanieh No. 26 d'un e st1perficie 
de 3 feddans, clans partie de la parcelle 
No. 4. 

Les dits biens sont inscrits ù lu. Mou
dirieh au nom de Abdallah :.\Iohamecl 
Bayoumi Abou Raya. 

Pour les limi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.F:. 1030 ou tre le" ïrais 
Al exandri e, le :.'. R Janvier 1030. 

Pour la requ0 ccm le, 
528-A-13:1. )\< lolphe Bomano, il. \'Ocu. t. 

Date: :.\Iercrccl i :2.2 Février J 03\J . 
A la requête de la Dam e Hiquell <t Sa

porta, fille d'Eli e Saporta, de DaYil.l, pro
prié taire , sujette espagnole, domic iliée à 
Alexandrie, 118, rue de Thèbe::;, ::s ubro
gée aux droits e l actions elu Sieur 
Naoum SalilJR. 

Au p•téjudicc clc la DRm e .-\ re lie Pa
ling, épouse elu Sieur \Villi am Paling 
Bey, fi ll e de feu Cons tm1lin CafcalR, de 
feu Sava, sujelte britRnnique, domiciliée 
à Sidi Gaber, Bamleh (banlieue d'Ale
xandrie), 210 rue Aboukir. 

En ver lu cl 'un procès-verba l de sais ie 
immobilière pratiquée le i3 :.\lars 1933 
huissier N. Chamas, dénoncée le iD 
:Mars 1933, huissier E. Nacson, e t trans
crit le 27 :c\Iars i93i5 sub No. ·1271 Ale
xandrie. 

Objet de la veŒle: 
Un immeuble situé iJ. Ramleh, ban

lieue d 'Alexandrie, s tation Sicli Gaber, 
dépendant du ldsm de Ramlel1, ch iakhet 
Moustafa Pacha et Abou! :\'a1vatir Ghar
bi, Cheikh El Hara Ahmecl :.\Ioustafa 
Abdallah, No. 240 tanzim de la Route 
d'Aboukir, consistant en un terrain 
triangulaire de la superficie de 1000 p.c. 
d 'après les titres de propriété, de 1164 
p.c. d 'après mesurage, portant le No. 80 
du plan de lotissement de l'Egyptian 
Housing Cy, sur par~ie duquel se trou
ve élevée une maison de rapport cou
vrant une superfici e de 268 m2, compo
sée d 'un rez-de-chaussée e t cie cieux éta
ges supérieurs, formant en tout trois 
appartements, le reste du terrain à usa
ge de jardin, le tout limité: Nord-Est, 
sur une long. de 32 m. '13 par la pro
priété Domenico d'Alba; Nord-Ouest, 
sur une long. de 40 m . par la rou te d'A
boukir de 30 m. de largeur; Sud, sur 
une long. de 51 m. 60 par une ligne pa
rallèle à la limite des Chemins de Fer 
de l'Etat; Ouest, sommet d'un triangle. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes constructions, 
dépendances, attenances et autres ac
cessoires quelconques existant ou à 
être élevés dans la suite, y compris tou
tes augmentations et autres améliora
tions. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 2360 outre 
les frais. 

635-A-200 
Pour la poursuivante, 

F. Aghion, avocat. 
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Date: Mercredi 22 Février 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Kheir Ibra
him, savoir: 

1.) Hanem Sid Ahmed Aboul Kheir, 
prise tant en sa qualité d'héritière de sa 
fille, feu Fatma Sid Ahmed Nagui, de 
son vivant. veuve et héritière dudit dé
funt, qu' en sa qualité de tutrice de son 
petit-fils mineur Yehia Kheir Ibrahim, 
lui-même hériti er de son père le susdit 
cléfun l. eL de sa mère feu Fatma Sid 
J\hmed Nagui précitée. 

2.) Yehia Kheir Ibrahim, pour le cas 
où il serait devenu majeur. 

3.) Bassiounia Aly Fayed, prise en ses 
qualités: a) d'héritière de son époux, feu 
Mohamed Hassan Haggag, de son vivant 
l1éritier de sa sœur Ombarka Hassan 
Haggag, elle-même de son vivant héri
tière du dit défunt Kheir Ibrahim, et b) 
de tutrice de ses enfants mineurs issu s 
de son mariage avec son dit époux, Mo
hamed Hassan Haggag, les nommés: a) 
Hassan Mohamed Haggag, b) Mohamed 
l\Iohamed I-Iaggag, c) Mabrouka, cl) Ha
mida, e) Eicha, e t f) Ensaf. 

'J..) Hassan Mohamed Haggag. 
3. ) Mohamed Mohamed Hagga. 
6. ) Mabrouka. 7.) Hamida. 
8.) Eicha. 9.) Ensaf. 
Ces six derniers pour le cas où ils 

seraient devenus m ajeurs. 
10.) Eicha Hassan Haggag, fille de Has

san Haggag, épouse Abdel Chafi El 
Hendaoui Abou Tawila, prise en sa qua
lité d'héritière de sa sœur Ombarka 
Hassan Haggag préqualifiée. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés les deux premiers 
à Alexandrie, à Kom El Chogafa, ruelle 
Idris:; No. 12, au rez-de-chaussée, la 
!Orne à Dakran et les au tres à Abig, 
Markaz Kafr Zayat (Gharbieh). 

Et contre: 
A. - Les Sieurs: 
1.) Emam Ibrahim Ads. 
2.) Sid Ahmed Ibrahim Ads. 
3.) Abdel Kaoui Youssef Hassan. 
•'1 .) Kassem El Sayed El Fiki. 
B.- Les Hoirs de feu Ahmed Hassan 

Hannoura, savoir: 
5.) Hamida Ahmed El Gherbaoui, .sa 

veuve, prise égalem ent comme tutnce 
de ses enfanLs mineurs : a) Hassan, b ) 
Abdel Basset, c) Fereiha, cl ) Saad et e) 
Sa mira. 

6. ) Mohamed Ahmed Hassan son fils, 
pris égalemen t comme hériti er de sa 
sœur Fatouma, elle-même de son vivant 
héritière de son père le dit défunt. 

7. ) Nabaouia, épouse Hassan Aly Han
noura . 

8.) Ons. 
9. ) Sekina, épouse Abdel Rahman Ab

de l H.ohaim. 
10.) Zeinab, épouse Hassan Aly I-Ian

noura. 
11.) Hamida, épouse Ibrahim Afifi 

F ayad. 
Ces 6 derniers ainsi que les mineurs 

enfan ts du dit défunt.. 
C. - Les Hoirs de feu Fattouma ou 

Fataouia, fill e de feu Ahmed Hassan 
Hannoura, de son vivan t héritière de son 
dit père, sa voir: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

12.) Mabrouka Mohamed Abou Attia, 
sa mère. 

13.) Zeinab Abou! Amayem Fayad. 
14. ) Hend Aboul Amayem Fayad, 

épouse Bayoumi Hassan Haggag. 
Ces deux filles de la dite défunte. 
D. - Les Hoirs de feu Khalil Ibrahim 

El Fi ki, sa voir: 
15. ) Fatma Sayed Chorbag ui Fayed, 

sa veuve. 
16. ) Mabrouka, épouse Sid Ahmed Mo

hamed Dabbour. 
17. ) Messeida, épouse Aly Akl Awad. 
18.) Sleita, épou se Abele! Al Soliman 

Ghor bal. 
19.) Naima, épo use Hassan Ibrahim El 

Khoryati. 
20. ) I-Ianem, épouse Okacha Abele! Ra-

zek Fayod. 
2L ) Mohamed. 
Ces s ix enfants du dit défunt. 
Tous les susnommés propriétaires, 

égyp tiens, domiciliés à Abig, district de 
Karr El Zayat (Gharbieh), sauf la 7m e 
qui demeure à Abi Yehia, district de 
Chebrekhit (Béhéra). 

Tiers détente urs apparents. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 18 Mai 1935, huissier C. 
Calothy, tra.nscrit le 5 Juin 1935 No. 2405 
(Gharbieh). 

Objet de la vente: 6 feddans, 19 ki-rats 
e t 16 sahmes de terrains cultivables s i
tués au village de Abig, di strict de Kafr 
Zayat (Gharbieh ), divisés comme suit: 

1. ) Au hod El Remal No. 2: 4 feddans. 
2. ) Au hod El Tarabii No. 10: 1 feddan 

et 16 sahmes en 2 parcelles. 
3.) Au hod Sakiet Youssef El Kébira 

No. 6: 1 feddan et 1 kirat. 
4.) Au hod Om Omar No. 8: 18 kirats. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 295 outre les frai s. 
Alexandrie, le 18 Janvier 1939. 

Pour la requérante, 
543-A-1 66 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 22 F évrier 1939. 
A la r equête du Sieur Messiha Effen

di Sidarous, fils de Sidarous, fils de 
Moussa, propriétaire, égyptien, demeu
ran t à Tan tah, pris en sa qualité de ces
sionnaire, venan t aux droits e t subro
gé aux pou rsuites de The Egyptian Pro
duce Trading Cy, S.A.E., ayant siège à 
Alexandrie, r ue Falaki, No. 14. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Mo
hamed Hegab, fils de Mohamed Sid Ah
m ed Hegab, petit-fils de Sid Ahmed 
Hegab, propriétaire, suj et local, domici
lié à 1\-IiL I-Iachem, district de Zifta (Ghar
bieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Avril 1936, huissier 
Simon Hassàn, transcrit le 19 Mai 1936 
s ub No. 1521. 

Obje t de la vente: en un seul lot. 
28 feddans, 8 kirats e t 17 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de Mit 
I-Iachem, di s trict de Zifta (Gharbieh), di
visés comme suit: 

1.) 10 feddans, 18 kirats et 1 sahme 
au hod El Rasm No. 4, fai sant partie de 
la parcelle No. 5. 

2. ) 12 feddans, 8 kirats e t 4 sahmes au 
même hod, parcelle No. 23. 

3.) 1 feddan au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 17. 
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4. ) 1 feddan, 6 kirats et 12 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 10, faisant par
tie des parcelles Nos. 9 et 36. 

5.) 2 feddans e t 6 kirats au même 
hod, faisant parlie de la parcelle No. ii. 

6.) 16 ki rats a u même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 11. 

Cette désignation es t donnée d'après 
l 'affec tation h ypo th éca ire inscrite sur 
les b ien ::. 

!\lais d'après l' é tat ac tuel des li eux en 
base du nouveau cada::; lre, les dits biens 
sont ainsi désignés: 

24 feddans, 13 kirab et t2 sahmes sis 
à MiL Hac hem, district de Samanoud 
(Gharbieh), divisés comme suit': 

1. ) 20 kirats et 2 sahmes au h od Dayer 
El Nahia No. 10, oarcell e No. 7'L 

2.) 2 Jeddans, 21 kirats c t 9 sahmcs 
a u hod E l Rasm ~o. 4, parcelle No. 8. 

3.) '1 feddans, 17 k ira ts et 23 sahme~ 
au même hod, parce ll e No. 31. 

4. ) 1 fecldan, 12 kira ls et H sahmcs 
au hod Dayer El i\ ahia No. 10, parcelle 
No. 72. 

5. ) 2 fedd ans, 2 kirals e l 20 sahmes au 
h od Dayer El l\'ahia l\'o. 10, parcelle 
No. 73. 

6. ) 12 fedda ns, 10 kiral s ct 16 sahmcs 
au hod El H.asm No. '1 , parcelle No. 32. 

Sur cet le parcelle se trouvent une 
machine éléva toire, une habitation et 
une sakieh. 

Pour les limites con sulte r le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1700 outre les frai s. 
Alexandrie, le 18 Janvier 1939. 

Pour le poursuivant, 
Z. Mawas et A. Lagnado, 

517-A-140 Avocats. 
Date: Mercredi 22 Février 1939. 
A la r equête de The Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu lV!ohamed l\a
gui El Barkouki, savoir: 

1.) Dame Fatti Mahmoud El Sanadis
si, sa veu ve. 

2.) Ahmed Farid El Barkouki, son 
fils. 

Tous deux proprié laires, égyptiens, 
domiciliés à Mit-Ganag, distric t de Des
souk (Gharbieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Décembre 1934, huis
sier J. E. 1-Iailpern, transcrit le 3 Jan· 
vier 1935, No. 4'1 Gharbieh. 

Objet de la vente: 
19 feddan s, 15 kirats et 4 sahmes de 

terrains sis au village de Kafr Salem, 
dis tric t de Dessouk (Gharbieh), diYisés 
comme suit : 

1. ) Au hod Chabassi Ossaba El Kibli 
No. 4: 8 feddan s, 21 kirats e t 12 sahme~, 
fai sant partie de la parcelle No. 12. 

2.) Au hod Chabassi Talima No. 7 : 10 
feddans, 17 kirats et 10 sahmes en deux 
parcelles: 

La ire de 3 feddans et !1 kirats, fa i
sant partie de la parcelle No. 7. 

La 2me de 7 feddans, 13 kirats et 16 
sahmes, fai sant partie de la parcelle 
No. 15. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1440 ou tre les frais. 
Alexandrie, le 18 Janvier 1939. 

Pour la requérante, 
599-A-189 Adolphe Romano, avocat. 



:1.8/ 19 Janvier 1939. 

Date: Mercredi 22 Février Hl39. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Sieurs et Dames: 
A. -Hoirs de feu Tolba l\:Iohamed El 

Al\kad, savoir: 
L) Fatma Bent Abdalla, de Hafez Os

man, sa veuve, prise également en sa 
qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs Houria et Galila, issues de son 
mariage avec son dit époux. 

2.) Galila Tolba El Akkad susnommée, 
pour le cas où elle serait devenue ma
jeure. 

3.) Amina Tolba El Akkad. 
4.) Mos tafa Tolba El Akkad, pris éga

lement comm e subrogé tuteur de ses 
sœurs les mineures susnommées. 

5.) Ahmed Tolba El Ald<ad dit aussi 
Ahmed Fouad Tolba. 

6.) l'viohamed Tolba El Akkad, pris 
également comme héritier de sa sœur 
germaine Zeinab Tolba El Akkad, do
micilié chez son oncle Niohamed Mah
moucl Allam ci-après nommé. 

7.) Malaka Tolba El Akl<ad, épouse 
Abbas Farrag, négociant en tabacs. 

Les 6 derniers ainsi que les mineu
res enfants du dit défunt. 

8.) Mobamed Mahmoud Allam, pris 
en sa qualité d'héritier de son épouse 
Zeinab Tolba El Akkad, elle-même de 
son vivant fille et héritière de feu Tolba 
Mohamed El Akkad. 

9.) 1\fahmoud Aly Allam. 
10.) Taha Aly Allam. 
ii.) ?\1ohamed Aly Allam. 
12.) Ahmed Aly Allam. 
13.) Hassan Aly Allam. 
Ces 5 dernier8- enfants de Aly Allam, 

pris en leur qualité d'héritiers de leur 
mère Amna Ahmad, fille de feu Ahmed 
Khalil connu par Abdel Fatt.ah, elle-mê
me de son vivant héritière de sa petite
fille Zeinab Tolba El Akkad prénom
mée. 
B.- Hoirs de feu A wad Khamis Hen

di, savoi r : 
14.) Asma Bent Abdalla Saïd Mehan

na, prise également en sa qualité de tu
trice de :-:es enfants mineurs Fardas et 
Gal al. 

15.) Al y A wad Khamis. 
16.) Kamel Awad Khamis. 
La 12me veuve et les 2 derniers ainsi 

que les mineurs enfants du dit défunt. 
17.) Anissa Khamis Hendi. 
18.) Wahiba Khamis Hendi. 
19.) Cllafika Khamis Hendi. 
Ces 3 dern ières prises en leur qualité 

d'héritières de leur mère Wasfa Bent 
Ibrahim ALtiane, de son vivant elle-mê
me héritière de son fils A wad Khamis 
Hendi susnommé. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés les 5 premiers à 
Héliopolis, rue Damiette No. 14 A, les 
8 suivan ts au Caire, savoir: la 7me avec 
son époux à Midan Bab E l Khalk et les 
autres rue El Khalig El Masri No. 611 
(Ghamra), les 14me à la 18me incluse 
à El Dalingat et la dernière à Ebia El 
Hamra, district de Dalingat (Béh éra) . 

Et contre le Sieur Hassan Abdel Sa
lam El Haw, d'Abdel Salam El Haw, pro
priétaire, égyptien, domicilié en son ez
beh à Kamha, district de Dalingat (Bé
héra). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tiers détenteur apparent. 
E'n vertu d 'un procès-verbal de saisi-e 

immobilière du 20 Juillet 1937, hui ssier 
J. Hailpern, transcrit le 3 Août 1937, No. 
1153 Béhéra. 

Objet de la vente: 
29 feddans, 22 kirats et 8 sahmes en

viron de terrains sis au village de Kam
ha, district de Dalingat (Béhéra), distri
bués comme s uiL: 

i. ) 29 feddans e t 3 kirats au hod El 
MeiL No. 3, de la parcelle No. 14 connue 
par hod El Doudi, en une parcelle. 

2.) 19 kirats e t 8 sahmes formant la 
quote-part indivise des débiteurs, soit le 
tiers dans l'ezbeh e t l'aire, d'une éten
due de 2 feddans et 10 lürats, au hod El 
l\leiL 

Ensembl e : 3/24 dan s la machine ar té
sienne ins tallée sur les terres du Crédit 
Foncier Egyptien. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix : L .E. 480 outre les frai s. 
.:'\Jexandrie, le 18 Ja!'lvier i939. 

Pour le r equérant, 
602-A-i92 Adolphe Romano, avoca t. 

Date : Mercredi 22 Février 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayan t siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Omar Youssef 
El Far, de Youssef, savo ir: 

i. ) Yasmina, fille de Salama, sa veu
ve, prise également comme h éri ti ère de 
son fils Abdel Ghani Omar Youssef El 
Far. 

2.) Abdel l'vleguid Omar. 
3.) Dessouki Omar. 
4.) Aboul Nour ou Abou! Nasr Omar. 
3.) Rakiba ou Ratiba Omar. 
6. ) Hamida Omar, épou se de l\1oh amed 

Bazima. 
Ces cinq derniers enfants du dit dé

funt. 
7.) Hanem, fille d'El Ghindi Agha, pri

se tant en sa qualité de veuve et héri
tière de feu Abele! Ghani Omar Youssef 
J.<:: l Far, lui-même de son vivant Jil s et 
hériti er de feu Omar Youssef El Far, 
que comme tutrice de ses enfants mi
n eurs, issus de son mariage avec son 
dit époux, qui sont: a ) Mohamed El Ta
h er, b ) Mohamed Mounir, c) Kochar, cl ) 
Hindi, e) Payza, f) Amarate. 

Et en tant qu e de besoin, les six mi
n eurs s usnomm és, pour le cas où ils se
raient devenus majeurs. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
lié's à Damrou Salman, district de Des
souk (Gharbieh ). 

E:t contre les Sieurs et Dame : 
i.) Latifa, fille d 'Ahmed, d'Ahmed 

Kafchine, tan t pour elle-même que pour 
ses enfan ts ci-après nommés pour le cas 
où ils seraient encore mineurs : 

2.) Aly, 3.) Mohamed, 4.) Ibrahim. 
Tous trois enfants de la ire et d'Ibra

him Aly Ghazal. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Dessouk (Gharbieh) . 
Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 18 Mai 1935, huissier 
J ean Klun, transcrit le 1er Juin 1935, 
No. 2353 (Gharbieh). 

Objet de la vente.: 24 feddans, 14 ki
rats et 14 sahm es de terrains cultiva-
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bles situés a u village de Dessouk, dis
trict du même nom (Gharbieh), divisés 
comme suit: 

t.) Au hod El Kharazanieh El Bahari 
No. 11. 

iG feddans, \J kira ls c L 14 sahmes en 2 
par cel les, sa voir: 

La ire de lo fe dda.n s e t 18 kirals, par
celles No·. 23, 23 et 26. 

La 2mc de 13 kirats c l H sahmes, par
celles Nos. 12 e t 13. 

2.) Au hod El Samari El I(ibli No. iO. 
8 Jedclans et 3 kirals en 2 parcelles, 

savoir: 
La ire de 1 feddan e t i8 lüra ts, par

celles No. 8. 
La 2mc de G feddan::; e t 11 kira ts, par

celle No. 2. 
Pour les lirniLes consuHer le Cahier 

cles Charges. 
;\'lise à p~rix: L.E. 1206 outre les frais. 
Alexandrie, le 18 Janvier i939. 

Pour la requérante, 
3H-A-16'l Adolphe :Romano, avocat. 

Hale: Mercredi 22 Février i939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant s iè;2c à 
A lexandrie. 

·Contre le Sieur l\Iou s lafa Abele! R ah
man, fil s d'Abdel H.a hm an Mou s ta ta, 
proprié taire, égyptien, domicilié au 
Caire, shareh Mohamed Al y l'\ o. 32. 

Et contre les Sieurs: 
L. ) Abdo Ilen clao ui l\Œohamed, cle Hen

daoni Mohamed. 
2.) Aly Aly El Guehadi, de Aly El Gu c

hacli. 
Tous deux proprié ta ires, égyptiens, 

domiciliés à Damatiou, di stri c t de J{om 
Hamada (Béhéra) . 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, le 1er du G \Tovem
bre 1934, hui ssier J. E. I-Iailpern, trans
crit le 27 Novembre :t934., No. 21GO Bé
h éra, et le 2me du 27 Dérembre 1934, 
huissier G. Hannau, transcrit Je :ti J an
vier 1935, No. 93 Béhéra. 

Objet de la vente: 
32 feddan s, 16 kirats et 20 sahmes de 

terrain s cultivables situés au vi llage de 
Dan1atiou, district de E.om Hamada 
(Béhéra), divisés comme sui t : 

1. ) Au ho cl El Torkoumani No. 5. 
:t Jeddan, 2 lcirats e t 10 sahmes, par-

celle No. 30. · 
2.) A11 hod El Guimmiza No. 6. 
1 fedclan, 2 lcirats e t i 5 sahmcs en 

deux superficies : 
La ire de 18 kirats et 15 sahmes, par

celles Nos. 38 e t 59. 
La 2me de 8 kirats, fai sant partie de 

la parcelle No. 3. 
3.) Au hocl El Moheira No. 9. 
27 feddan s, 6 l<:irats et 11 sahmes en 

quatre superficies: 
La ire cle 18 feclclans et 3 kirats, fai

san t partie de la parcelle No. JO. 
La 2me de 4 feddans, faisant partie 

cle la parcelle No. 10. 
La 3me de 3 feddans, H kirats et 23 

sahmes, parcelle No. 6. 
La 4me de 1 feddan, 10 kirats et 12 

sahmes, parcelle No. 12. 
4.) Au hod E l Zokle wal Khamsine 

No. 12. 
15 kirats et 7 sahmes, faisant partie 

de la parcelle No. 22. 
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5.) Au hocl El Naggar El Charki wal 
Mala ka No. 8. 

2 fedclans, 13 kirats e t 16 sahmes en 
deux superfi cies: 

La ire cie 1. feclclan, 2 kirats et 5 sah
m es, parcelle No. 13. 

La 2me de 1 feddan, 11 kira ts et 11 
sahmes, parcelles Nos. 31 et 32. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix : L.K 2300 outre les fra is. 
Alexandri e, le 18 J anvier 1939. 

Pour la requérante, 
598-A-188. Adolphe Romano, avocat. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date.: l\1ercrecl i 22 l<.,évrier 1939. 
A la re:quèLe de la Banque Ottomane, 

société anonym e, ayant siège à Constan
tinople ct s u ccursale à Alexandrie, agis
sant poursuites et diligences du direc
teur de la elite succursale, le Sieur Col. 
Procior, y domicilié et par élection en 
l"é lucle de Mes Sanguinetti et Maksucl 
Bey, avocats à la Cour. 

Au préjudice du fol enchérisseur 
Sieur Samuel Hellman, négociant, sujet 
égyp Lien, deme u ranl. à Alexandrie, 5, 
rue Ebn Roche!. 

E:t contre. le débiteur exproprié Sieur 
Abele! Kader El Tarloussieh , iïl s de Ab
de l Gani, jJel it-fils de Abele! Kacler El 
'L'artou:::s ieh, domicilié ù Alexandrie, rue 
Farouk :\'o. 19ü. 

E n vertu cfun bordereau de coll oca
tion en dale elu 16 :.\"ovembre 1936, s i
g nifié a\·c< · :Oommalion par exploit de 
l'hui ss ier Jl C' Iï'b elu 20 Aoùt 1938, à la. 
suit e d 'un e adjuclication s ur vente YO

lontairc. 
Objet de la vente: u n terra in cle _la su

perficie de 373 p.c. envu·on, s1s a Ale 
xandrie, Port-Est, quar ti er Gomrok, 
bordant .la rou te du Quai, dépendant de 
chiali:het Kt Sayala Charki, l\ism E l 
Gomrok, s ur lequel a été élevée un e 
mai :::on de 3 étages sur rez-de-chaussée, 
S o. J.üü lanzim , il la rue cl u Prin ce Fa
rouk, immeubl e ~-,Jo. 102, journal No. 
10.2. vo l. No. i, au nom de Abele! Kader 
El Tartoussiel1 , année 1931, outre la ter
rasse avec ses chambres de less ive eL 
séchoirs, le tout ayant. pour limites: 
~orel , sur 2 li gnes droites, rune de 13 
m. 03 c t. ra.utrc de 4 m. formant pan 
coupé, la rue elu Quai de l et Baie; Sud, 
su r une lign e droite de iU m . 30, 2 par
celles de p. c. l38 chacun e, vendues par 
Abele! Kacler E l Tartoussich ü la Dame 
Chafika Aly Mohamed El Tcletti ct a u 
Sieur Hag Abdcl Vvahcd Nosseir; Est., 
::'Ur utte ligne droite de 18 m., la rue 
el u Prince FarouJ.;:; Oues t, sur une ligne 
dro ite de iG m., la rue Yehia. 

Tel que le elit. immeuble se poursuit 
el compor te avec tou s droits, accessoi
res e L dépendan ces quelconques, im
meubles par nature et par destination, 
rien exclu ni excep té. 

Mise à prix: L.E. 3053 outre les frais 
e t honoraires de l'adjudication. 

Prix de la ire adjudication: L .E. 3817. 
5117-A-170 Antoine de Zogheb, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

T rïbunal rkl Caire. 
-\UUI ENCK...,: dès les 9 hetJJ·e!'> li u ml-ltin . 

Date: Samedi 25 Février 1939. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice du Sieur Moukhtar Mo

hamecl, propriétaire, sujet local, demeu
rant au Caire, rue Ard El Badr No. U, 
Sayeda Zeinab. 

En vertu d'un procès-verbal de smsw 
immobilière du 25 Mai 1935, dûment 
transcrit avec sa dénonciation le Hl 
Juin 1935 sub No. 1197 (Minieh ). 

Objet de la vente: lot unique. 
1 feddan et 12 kirats de terrains si

tués au village de Béni-Amer, Markaz 
Maghagha, divisés comme suit: 

1. ) 18 kirats au hod Zahr No. 7, kism 
ta ni, fai sant partie de la parcelle No. 11. 

2. ) 10 kirats au hod El Zahr No. 17, 
kism tani, faisant partie de la parcelle 
No. 5 indivis dans la s uperficie de la 
dite parcelle qui est de 1 Jcddan, Hl ki
rats et i. s&.hme. 

3.) 8 kirats au mf!me hocl, fai sant par
tie des parceles Nos. 8 et 9, indivis clan s 
la SU!Jerficie des cl.cux parcell es qui est 
cle 3 Jeddans, 6 kirats et 16 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 'ï3 outre les fra is. 
Pour la pours uivante, 

f]68-C-G67. Maurice Castro, avocat. 

Date: Samedi 25 Février 1939. 
A ta requête de The Union Cotton 

Company of Alexanclria. 
Au préjudice du Sieur Abclel Alim El 

Gastini, propriétaire et commerçant, s u
jet égyptien , domicilié à Mallaoui c L 
pour lui à. so n curateu r le Sie ur Moha
merl Abdel Alim El. Gaslini, domicilié 
au :\o. 1, micl<tn Hag-h c!J Agha, ki sm Ab
cline, !e su s no n1 mé é lan t interdit. 

En verlu j "tttl prncès-\erbal de sctisic 
immobilière du ?ÇJ Juillet 1U3li. dûment 
transniL avec sa dénonciation a u Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te d u Caire le l~) ,\oùL 1030, No . 5500 
(Caire ). 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Une quoLc-part de 21 kirats s ur 211 k i
rals lui revenant par voie d'héritage de 
son père E l Cheikh Abdel Rehim Has
san Gastini clans un corps de bâtiments 
composé de quatre immeubles portant 
les Nos. '16, -13 ct H, ayant leurs entrées 
sur la rue Faggalah, et le No. 2 ayant 
la porte d'entrée sur la rue El Za~er, 
sis au Ca ire, chiakhet Faggalah, losm 
Ezbékieh, Gouvernorat du Caire, plan 
cadastral No. 346/1935 et le No. 1636. 

1.) Imme ubles Nos. 45 et 43 awayed 
d'une superficie de 867 m2 10 cm. 

2.) Immeuble No. H awayed d 'une 
superficie de 400 m2 50 cm. 

3.) Immeuble No. 2 awayed ayant le 
passage et la porte d 'entrée sur la rue 
El Zaher d'une superficie de 378 m2. 

4.) Le passage privé dépendant ~~s 
dits immeubles ci-haut d'une superficie 
de 174m2 40. 

2me lot. 
Une quote-part de 21 kirats sur 24 

kirats lui revenant par voie d'héritage 
de son père EJ Cheikh Abdel Rehim 

i8/i9 Janvier 193\:l. 

Hassan Gastini dans un immeuble, ter
rain et constructions, de la superficie 
de 581 m2 5 dm., sis au Caire, au rond
point Ragheb Agha, portant le No. 1, 
chiakhet El Baramoune, kism Abdine, 
Gouvernorat du Caire, mantaket No. 
134/1/500, moayanna No. 1621. 

Cet immeuble se compose d'un sous
sol, d 'un rez-de-chaussée et de deux éta
ges supérieurs c t es t séparé pa r une cou.r 
formant jardin sur laquelle es t constrUit 
un salamlek d 'un sous-sol et rez-de
chaussée servant de bureau . 

3me lot. 
Une quote-part de 21 lürats sur 21. 

kirats lui revenant par v oie d'héritage 
de son père El Cheikh Abele! Rehim 
Hassan El Gastini dans un immeuble, 
terrain et constructions, de la superfi· 
cie de 613 m2 30, sis au Caire, à haret 
El Zir El Maalek, portant le No. 32, man· 
taket No. 152, échelle 1/500, moayanna 
No. 1621, chiakhet El Baramou n, ki sm 
Abdine, Gouvernorat elu Caire. 

Sur ce t immeuble il exis te quatre ma
gasin.· récemment con s truits par le dé
biteur. 

Tel s qu e les dits biens se poursuivent 
e t se comportent, san s aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 8663 pour le 1er lot. 
L.E. 1460 pour le 2mc lot. 
L.E . 3000 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 

470-C-66U 1\'Ia uri ce Castro, a vocal. 

Date: Samedi 25 Février 1939. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice elu Sieur Mohamed Dar· 

wic.he Moustafa, fil s de Massoud, com
merçant, sujet égyptien, demeuran t. à 
Mal lawi, Markaz Mallawi (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de sabic 
immobilière elu 14 Juin 1937, dùment 
transc.rit avec sa dénon ciation au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te elu Caire, le 1er Juillet J.9::l7, No. G8:i 
(Assiout). 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Bie ns s is au village cie Bandar l\Ia!JJ

wi, l\larkaz Iviallaw i (Assiout). 
1.) D'après le bordereau d' inscript ion 

du 10 Décembre 1931, No. 1687 (A"
siout). 

34 m2 81 cm. par indivi s dans un lll è! 

gasin d'une superficie de 57 m2 50 cm, 
inscrit au teklif de Darwiche Mous lafa 
et son frère Ahmed et le Cheikh l\Ioha
med Darwiche Mous tafa e t Sayecl J<:fr. 
Darwichc, moukallafa No. 18, letLrü D, 
année 1930, à la rue Askalani No. 26, 
faisant partie d'un magasin No. 78. 

Mais d'après la nouvelle opération 
cadastrale et l'état de délimitation du 
Survey No. 499, année 1937, la dite par· 
celle est de 34 m2 87 cm., à la ru e As
kalani No. 26, parcelle No. 78 milk, in
divis dans un dépôt d'une superficie de 
57 m2 50, inscrit au teklif de Darwichc 
Moustafa et son frère Ahmed El Cheikh 
Mohamed Darwiche Moustafa et El 
Sayed Eff. Darwiche, moukallafa No. 
18, lettre D, année 1930. 

Cette parcelle forme un dépôt avec 
les constructions. 
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2.) D'après le bordereau d'inscription 
du 10 Décembre 1931, No. 1687 (As
siout). 

8 m2 60 cm. consistant en un maga
sin avec les constructions y élevées, sis 
à la rue Sekka El Guédida, No. 40 du 
magasin et No. 27 de l'immeuble, ins
crits au teklif d'El Cheikh Mohamed 
Darwiche Moustafa Masséoud, moukal
lafa No. 366, année 1930. 

Mais d'après la nouvelle opération 
cadastrale et l'état de délimitation dn 
Survey No. 499, année 1937, la dite par
celle est de 8 m2 80 cm., à la rue El 
Sekka El Guedida No. 40, parcelle No. 
'li milk, soit un dépôt avec les cons
tructions. 

3.) Une parcelle de terrain d ' une su
perficie de 49 m2, avec les construc
tions y élevées consistant en une mai
son, à haret El Gazzarine No. 5, dépen 
dant cle la rue Sekka El Guéclida No. 27, 
maison No. 2. 

4.) 45 m2 13 cm. par indivis dans une 
maison d'une superficie de 182 m2 75 
cm., sis i.t haret El Gazzarine No. 5, dé
pendant de la rue El Sekka El Guédida 
No. 27, faisant partie de la maison No. 1. 

Tels que les dits biens se pours uivent 
el se comportent sans aucune excep
ti on ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Ch~rges. 

Mise à prix: L.l~ . 220 outre les frai s 
16!1-C-ô68. Maurice Castro, avocat. 

Uate: Jeudi 9 Février 1939. 
A la requête de The Imperial Che

mi ca! Industries (Egypt), société anony
me, ayant siège au Caire, 19, rue Kasr 
El Ni l, pour laquelle agit M. Stencr 
Vogt, son administrateur-délégué, y 
éledivement domiciliée au cabinet de 
Me Alber t Delenda, avocat à la Cour. 

Conlre Ayad Dakdouk, commerçant 
el propriétaire, sujet égyptien, demeu
rant au village d'El Wasta, près d'As
siout (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de sai
sie immobilière du 10 Juillet 1937 
transcrit avec sa dénonciation au Bu~ 
reau etes Hypothèq ues du Tribunal 
Mixte du Caire le 5 Août 1937, s ub No. 
671! (Assiout) . 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Le lier:; par indivis clan s 2 feddan s, 
3 kirats et 20 sahmes cie terrains sis à 
Nahiet El Wasta, Markaz Abnoub (As
siout), au hod El Amoud No. 10, faisant 
partie de la parcelle No. 59, par indivis 
dans 2 feddans, 10 kirats et 14 sahmes. 

Désignation des biens d'après le nou
Yeau cadastre. 

17 kirats et 7 sahmes au hod El 
Amoud No. 10, faisant partie de la par
celle No. 59, par indivis dans 2 feddans, 
3 kirats et 20 sahmes e t par indivis 
dans 2 feddans, 10 kirats et il! sahmes 
faisant partie de la parcelle. 

2me lot. 
3 kirats sis à Zimam Nahiet Awlad 

Serag, Markaz Abnoub (Assiout) par 
indivis dans la dite parcelle, au h~d El 
Khour No. 2, faisant partie de la par
celle No. 28 et d'après le nouveau ca
dastre 3 1\irats au hod El Khour No. 2, 
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faisant partie de la parcelle No. :28, par 
indivis dans 7 kirats et 16 sahmes. 

Sur ce tte parcelle se trouve une ma
chine marque «Allen, Alderson», Size 
11, classe i, No. 126784, complète avec 
ses accessoires. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 40 pour le 1er lot. 
L.E. 80 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
656-C-739. Albert Delencla, avocat. 

Dale: J eudi 9 Février 1939. 
A la requête de Fouad Moussa El Ser

gani, orfèvre, français, demeurant au 
Caire. 

Cor-.J1·e Youssef Abdel Rehim Abdel 
Wahab, égyptien, demeurant à Béni-Mo
hamed (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal du 18 
Juin 1938, dénoncé le 2 Juillet 1938 et 
transcrit le 0 Juill e t 1938, No. 606 (As
s iout). 

Objet de la vente: en trois lots . 
1er lot. 

8 kiraL:; indivi s dans 3 feddans, 18 ki
rats c t 12 sahmes sis à Béni-Ibrahim. 

2mc lol. 
340 cliraa 1/2, 2 / 3, s is à Béni-Moha

madyal. 
ome loi. 

232 diraa 2/3, 3/4, sis iL Béni-Rezak. 
Le tout Markaz Abnoub (Assiout). 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 15 pour le lor lot. 
L.E. '10 pour le 2me lot. 
L.E. 25 pour le 3me lot. 
0 u tre les frai s. 

Pour le poursuivant, 
G22-C-120 1\lloï sc Cohen, avocat. 

Dale: Jeudi 9 Février 1939. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Industries (Egypt), société anony
me ayant siège au Caire, 19 rue Kasr El 
Nil, et y électivement domici li ée au ca
binet de Maître Albert Delenda, avocat 
à la Cour. 

Contre 1vlohamecl Nasr Ghorctb cL 
Niahmoud Nasr Ghorab, Lous deux pro
priétaires et commerçants, sujets égyp
tiens, demeurant au village cie Oues
sim, Markaz Embabeh (Guizeh). 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Mai 1936, dénoncée le 
18 Mai 1936, transcrits au Bureau cles 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 22 Mai 1936 sub No. 287Î Guizeh. 

Objet de la vente: 
17 feddans, 22 kirats et 18 sahmes s is 

au village de Ouessim, Markaz Emba
beh (Guizeh ), divisés comme sui t: 

1.) 4 feddans, 11 kirats et 6 sahmes 
au hod Aksab El Gouani No . 3, parcelle 
No. 29, teklif des Hoirs Nasr Nasr Gho
rab. 

2.) !1 feddans, il! kirats et 12 sahmes 
au hod El Aksab El Gouani No. 3, par
celle No. 30, teklif des Hoirs Nasr Nasr 
Ghorab. 
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3.) 1 feddan et 18 sahmes au hod 
Gheit El Bakar El Wastani No. 16, par
celle No. 54, teklif de Nasr Nasr Gho
rab. 

4.) 7 feddans, 20 kirats e L 6 sahmes 
au hod Gheit El Bakar El Wastani No. 
16, parcelle l\io . 55, teklif des Hoirs Nasr 
Nasr Ghorab. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires généra
lement quelconques, san s aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1700 outre le::; frais. 
Pour la poursuivante, 

659-C-7 42. Albert Delencla, a vocaL. 

Date: Jeudi 9 l<'évrier 1939. 
A la requête de The Imperial Chemi

ca l Industries (EgypL), société anony
me, ayant s1ège au Caire, 19 rue Kasr 
E-l Nil, pour laquelle, agit M. Stener 
Vogt, so n administrateur-délégué, y 
électivemeut, domiciliée au cabine t dr, 
Maître Albert Delencla, avoca t à la Cour. 

Cont:re: 
Sieur Fahmy Henein Youssef. 
Dame Anissa I-Ienein Youssef. 
Dame Sabat I-Ienein Youssef. 
Tous proprié taires et commerçants, 

s ujets égyptiens, demeurant au village 
d'El Cheikh Facll, Markaz Béni-Mazar, 
Moudirieh de Minieh. 

En vertu d'un procès-verbal clc saisie 
immobilière du :L7 l'viai 1937, dûment 
transcrit avec sa dénonciation a u Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te elu Caire le 8 .Juin 1937 s ub No. 764 
Miinieh. 

Objet de la veule: en lroi s lots. 
1er lot. 

Biens appartenant a u ~i c ur Fallmy 
llenein Youssef. 

8 feddans et 12 kirals de terrains sis 
au hod Toutia E l Baharia No. 18, fai
sant parlie de la parcelle No. ü, dépen
dant de Nahiet Cheikh Fadl, Markaz 
Béni-Mazar (Minieh), en une se ule par
celle. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception 
ni r éserve, avec toutes les augmenta
tions, améliorations e t ctccessoires qui 
en dépendent, notamment 1 moteur éri
gé sur la dite parcelle, de la force de 5 
I-I.P., portant le No. lt7643. 

2me lot. 
Biens appartenant en comm un au 

Sieur Fahmy Henein Youssef e t aux 
Dames Anissa et Sabat 1-Ienein Youssef. 

1 feddan, 13 kirats et 20 sahmes de 
terrains sis à Nahiet El Cheikh Fadl, 
Markaz Béni-Mazar (Minich), divisés 
comme s uit: 

1.) 1 feddan, 6 kirats et 12 sahmes au 
hod El Rezkà. No. 11, faisant partie de 
la parcelle No. 8. 

2.) 7 kirats et 8 sahmes au hoc! El 
Guézira El Mortafaa No. 22, fai sant par
tie de la parcelle No. 93. 

3me lot. 
Biens appartenant en commun aux 

trois débiteurs. 
Une maison, terrain et constructions, 

comprell<UiL neux étages et un hall, sise 
à Nai1ie t Cheikh Fadl , Marka?: Béni
Mazar (Minieh), au hod Dayer El Nahia 
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No. 12, faisant partie de la parcelle No. 
60, la dite maison couvrant une super
ficie de 291 m2 92 cm. dont le Sieur 
Fahmy Henein Youssef possède 262 
m2 50 par indivis clans la elite superfi
cie de 291 m2 92. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 80 pour le 1er lot. 
L.E. 135 pour le 2me lot. 
L.E. 70 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la pours ui vate, 
657 -C-7 110 Albert Delenda, avo c:at. 

Date: Samedi 25 Février 1939. 
A la requête du Sieur l\Iarino Haggi 

Gabriel, sujet hellène, au Caire eL élec
tivement domicilié en l'étude de lVIe An
toine Drosso, avocat à la Cour. 

Au préjudice de la Dame Makboula 
Mohameù Hassan, propriéta ire, locale, 
demeuran t au Caire, ru e Boustan El Fa
del No. 4. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1er Mars Hl38 dénoncé 
le :L6 Mars 1938, le tout transcrit Je 211 
Mars 1938, sub No. 1792 (Caire ). 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une parcelle de terrain cle 361 m2 10 

cm. ainsi que les constructions élevées 
sur partie de la dite parcelle m esurant 
250 m2 env iron, consisrtant r:n une mai
son portant le No. -1 du tanzim, rue 
Boustan El Faùel, au Caire, li:i sm El 
Sayecla Zeinab, chiakhet El Mawardi, 
la rhte maison composée d 'un rez-d e
chaussée comprenant un appartement et 
lrois m agasins, et de troi s étages s ll pé
rieurs comprenant chacun deux appar
tements. 

Le terrain ci-dessus de 361 m2 10 cm. 
esL limité: Sud, sur 15 m. 70 par la rue 
Boustan El Fade!; Ouest, sur 23 m. par 
propriété de Moallaem Khalil Ibrahim; 
Nord, sur 15 m. 70 par la parcelle ap
partenant à Mohamecl Bey Fouad; Est, 
sur 23 m. par la propriété Ehsan Bey. 

Suivant le nouveau cadastre les dits 
bi ens sont limités. comme suit: Nord, 
Soliman Eff. Zaki sur 15 m. 54.; Sud, 
chareh Boustan El Faclel snr 15 m. 81 ; 
Es t, Nahda Hanem sur 23 m. 09; Ouest, 
les Hoirs Abdel Halim Pasha sur 23 
m. 1.3. 

'\'lise à prix: L.E. 2500 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

655-C-738. A. Drosso, avocat. 

Date: J eudi 9 Février 1.939. 
A la requê te du Siem Phédon G. Cons

ta ntinidis, négociant, sPjet britannique, 
demeurant à Limassol (Chypre), électi
vement domicilié au Caire, au cabinet 
de Me N. Zigada, avocat à la Cour. 

Au p·réjudice des Hoir s de feu Moha
m ed Hassan Habib, savoir: 

1.) Dame Sania Mailmoud Mohamed 
El Cadi, sa veuve, prise tant personnel
lement qu'en sa qualité de tutri ce de ses 
enfants mineurs Fatma, Hayam et Mah
moud. 

2.) Sieur Hussein l\1ohamed Hassan 
Habib. 
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3.) Dame Tahi a Mollamed Hassan Ha
bib, sa fille. 

I1. ) Dame Naima Mohamed Hassan Ha
bib, sa fille, épo use de Hassan ein Eff. 
Ros tom. 

5.) Dame HekmaL Mohamed Hassan 
Habib, sa fille, épouse de Neeman Efi. 
Siam. 

Tous proprié taires, égyptiens, de do
micile inconnu, sauf la -'!me demeurant 
il Chantour (Béni-Souef). 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière elu 21 Août 1937, dénoncée 
aux débiteurs par e:xploils des '1, G e t. 8 
Septembre 1937, transcrit avec sa dé
nonciation au Bureau des Hypothèques 
elu Tribunal Mix te elu Caire le 17 Sep
temb re Hl3/ s ub ~os. 5/68 (Caire) et 5803 
(Guizeh ). 

Objet de la vente: 
U ne parcelle de lerrain avec les cons

tructions de la mai son ~J o . 12 qui s'y 
trouve élevée, composée d'une villa d 'un 
étage de qua tre chambres, ou tres les dé
pendances, rue Kalee t El Roda, kism elu 
Vieux-Caire, Gouvernorat du Caire, au 
ho cl El l\1ekyas No. 2, Mani a l El Roda, 
district de Gùizeh, Mouclirieh de Guizeh, 
d'une superficie de 262 m2 35 cm. ou 1 
kirat eL 12 sahmes. 

Ain si que le touL se poursuit avec tout 
cc CJLt ' il <.;ompor lc comme accesso ires ct 
dépendances, sans au cune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\Iisc à pl'ix: L.E. 360 outre les frai s. 
Pour le requérant, 

Gïî-DC-461 N . Zigada, avocat. 

Dale: Jeudi ü Février 193ü. 
A la 1·equête elu Sieur Phédon Cons

lanlinidis, négociant, sujet britannique, 
demeurant ü Limassol (Chypre), avec 
domicile élu au Caire, au cabinet de Me 
N. Zigada, avocat. 

Au préjllldice de: 
L. ) El Hag A .. ly Ahmed Moustafa, fil s 

de Ahmed Moustafa, entrepreneur, 
égyptien, demeurant au Caire, débiteur 
sai s i. 

2.) Le Sieur Mahmoud EH. Metwalli, 
fils de Metwalli Mahrnoud, médecin, s u
jet égyptien, demeurant au Caire, pris 
tant personnellement qu 'en sa qualité 
de tuteur de ses enfants mineurs Abclel 
l\·Ioneem, Ehsan et Zeinab. 

Tiers clé lente urs. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 5 Mai 1937, dénoncé a u 
débiteur par exploit du 14 Mai 1937 et 
transcrit avec sa dénonciation a u Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire en date du 3 Juin 1937 sub 
~os. 3602 (Caire) e t 3466 (Galioub ieh). 

Objet de la vente: 
Un immeuble, terrain et construc

ti ons, s is au Caire, à Choubrah, kism 
Choubrah" Guéziret Baclran wal Dawa
hi, Markaz Dawahi Masr, Galioubieh, au 
hod El Daramalli No. 16, actu ellement 
chiakhet Guisr Choubrah Guiziret Ba
dran, ex-propriété de Fattouh Bey Gué
néna, au hod El Daramalli No. 16, Chi
colani, chareh Aboul Maali (ru e prin
cipale) d'où commence une nouvelle rue 
non encore dénommée, district de Chou
brah, fa isant partie elu lot No. fï elu 

18/19 Janvier Hl3(). 

plan de lotissement de Fattouh Bey Gué
néna. 

Le terra in est de la superficie de 2H 
m2 33 cm. formant une seule parcelle. 

Sur le dit terrain se trouve construite 
une mai son de rapport, composée d'un 
rez-de-chaussée contenant 2 appar ie· 
ments, 2 autres étages superposés de 2 
appartements chacun, un 4me éLagc 
contenant 1 grand et 1. petit apparle· 
m ents, soit en tout 8 appartements. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte avec ses dépendances, accessoires 
et imme ubles par des tination, sa ns au· 
cune exception ni réserve. 

Pour les lim ites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pwix: L .E. 860 outre les frai ~. 
Pour le requérant, 

6?2-D C-!162 Nicolas A. %igada, avocat. 

Date: Jeudi 9 Février 193ü. 
A la requête ete The Imperial Chcmi· 

cal Industries (Egypt), socié té anou y
me ayant siège au Caire, 19 r ue Kaor 
El Nil, e t y électivement domicili ée ü.u 
cabinet de Me Albert Delencta, avocat ù 
la Cour. 

Contre Dessouki Che<.lid Saleh, pro
priétaire c t commerçant, sLtjet égyptien, 
demeurant a u village de Sadd El AraiJ 
El Niclki, Markaz Chébin El Kanater 
(Galioubieh) . 

En vertu d 'un procès-verbal de ~''i" i c 
immobilière du 8 Juin 1936, dénoncé 
suivant exploit du 23 Juin 1930, l ou~ 
deux transcrits au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Miixte du Caire le 22 
Juillet 1036 sub No. 4158 (GalioubiclJ ;. 

Objet de la vente: lo t unique. 
3 feddan s et 8 kirats, s is au Yilhgc 

d'El Nossafa, Markaz Chébin El h <~JJa 
ter (Galioubieh ), an hocl El Bahn~ga n 
No. 13, fa isant partie de la parcelle .\o. 
1, par indivis clans 18 fecldan s, 3 F .'<1h 
et 21 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursu i;,cnt. 
e t comportent san s aucune excep li.on 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le CaD icr 
des Charges. 

Mise à -prix: L.E. 70 outre les fr'ttto . 
Pour la poursuivaLI.<_', 

G58-C-7 41. Alber t Del en da, a V' rat. 

Date: J eu di 9 Février 1939. 
A la requê~e de: 
1.) Le Sieur Georges Jean Trico '-. 
2.) La Dame E lisabeth Geo. Trie o~, 

fille de feu Cons tantiin TriandafiJ ou, Je 
1er employé, le 2me sans professioet . 

Tous deux sujets hellènes, clemeu· 
rant au Caire et y élisant clomici l:; au 
cabinet de Me Nicolas A. Zigacla. 

Au préjudice de: 
1. ) La Dame Afifa Gabriel , épow;t· ·l u 

Sieur Youssef Azmi. 
2.) Le Sieur Anis Eff. Gabriel. 
3.) Le Sieur Aziz Eff. Gabriel. 
4.) La Dame Beclour Gabri el, épntH' 

de Sélim Guirguis Abdel Malek. 
5.) La Dlle Saada Gabriel. 
Tous les su snommés enfants dr, l'cu 

Gabriel Bey Boulos Faltaos, propriétai· 
r es, suj ets égyptiens, demeurant la Jre 
à Tantah (rue de la Moudirieh) et les 
quatre derniers au Caire, à Faggalall, 
rue Habib Chalabi No. 17. 
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En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 2 Novembre 1937, dé
noncé aux clébi te urs par exploits des 
11 et 15 Novembre 1937 et transcrit avec 
sa dénonciation au Bureau des Hypo
thèques elu Tribunal Mixte du Caire le 
18 Novembre 1937 sub 7002 (Caire) . 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain d 'une s uper

ficie de 521 m2 50 cm2, ensemble avec 
les constructions y édifiées sur une su
perficie de 300 m2, composées d' un r ez
de-chaussée et de trois étages sup é
rieurs comprenant huit appartements 
cie quatre chambres chacun, une cuisi
ne, W.C. et salle de bain, le tout situé 
au Caire, rue Habib Chalabi No. 17 
(Faggalah), moukallafa No. 4/7 (kism 
cie l'Ezbékieh), chiakhet El Faggala h. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les améliorations, augmentation et 
accroissements qui viendraient à y être 
faits. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1245 outre les frais. 
Pour les requérants, 

6i3-DC-463. N. Zigacla, avocat. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la requête de The Tractor & Engin

eering Company (Incorporating Mos
seri, Curiel & Co.), S.A.E. 

Au préjudice elu Sieur Basile Evdo
kias, industriel, sujet britannique, de
meurant à Alexandrie, cidi-Bichr (Ram
leh), débiteur saisi. 

Et contre Me Nicolas Moustakas, avo
cat, hellène, demeurant au Cair e, précé
dent adj udicataire. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 31 Janvier et 1er F é
vrier 1938, dénoncé le 8 F évrier 1938 e t 
transcrit au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mix te du Caire le 10 Février 
1938 sub No. 876 Caire, sur requête de 
MeN. Moustakas à l' encontre elu Sieur 
Basile Evclokias. 

Objet de la vente: 
Un immeuble, terrain et cons tructions, 

sis au Caire, à chareh Mohamed Hanafi 
No. 20 tanzim, quartier Kolali, kism Ez
békieh, chiakhet El Kolali. 

Le terrain est de la superficie de 318 
m2 30 cm2. 

La cons truction consis te en un r ez-de
chaussée couvrant tout le terrain e t ser
vant d'atelier mécanique. 

D'après le Survey le dit immeuble es t 
sis au Caire, rue Mohamed Hanafi No. 
20, quartier El Kolali, kism El Ezbékieh, 
chiakhet El Kolali, d 'un e superficie de 
297 m2 25 cm2. 

Ainsi que cet immeuble existe, s'étend 
et comporte avec toutes attenances et 
dépendances, tous immeubles par des ti
nation, toutes améliorations et construc
tions qui viendraient à y être faites, san s 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Le dit immeuble a été, à l' audience des 
criées du même Tribunal d'.l 31 Décem
bre 1938, adjugé au eieur N. Moustakas, 
au prix de L.E. 1020 outre L.E. 39,635 
mill., frais taxés. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Par procès-verbal du 10 J an vier 1938, 
dressé a u Greffe des Adjudi cation s elu 
elit Tribunal, The Trac tor & Engineering 
Co. (Incorporating Ivlosseri, Curiel & Co) 
S.A.E., a fai t un e déclaration de sm·en
ch ère du dixième du prix principal de 
la vente. 

Nouvelle m ise à prix sur surenchère: 
L. E. 11.22 ou lre les fra is. 

Pou r la surenchérisseuse, 
627-C-725 A. Alexander, avoca t à la Cour. 

Date: Samedi 28 J anvier 1939. 
A la requête de Saadalla Abboud, su

renchérisseur. 
Au préjudice des Hoirs Hussein Has

sanein E l Fiki, savoir: 
1. ) Dame Diwane Hassan Chaltout, sa 

veu ve, 
2.) Dame Zarifa Hussein El Fild, 
3.) Abdel Hamid, 
4. ) Abdel Racli, èsn. et èsq. de tuteur 

de ses frères e t sœurs mineurs : l\1oha
m ed, Fathalla, Ammouna, Chafika, Sa
mira, Gamila, tous enfants du défunt, dé
biteurs expropriés. 

Et contre: 
1. ) Rachouan Ibrahim E l Fiki, 
2.) Soliman Abdel Rahman E l Cheikh. 
Les Hoirs Ibrahim Moussa Youssef El 

Abd, savoir: 
3.) Maarouf, 4.) F ahima, 5.) Amina, 
6.) Dame Om You ssef E l Abd, prise 

tant personnellement qu'en sa qualité 
de tutrice de son fils mineur Moussa, 

7.) Mahmoud Mabrouk Mohamecl Ah-
m ed El Cheikh, 

8.) Om El Saad El Kotb Aly Gouda, 
9.) Mabrouka Ahmed El Abd. 
Les Hoirs de Gabachi Aly Mansour eL 

de Aly Gabaehi Mansour, savoir: 
10.) Abdel Latif Gabachi Aly Mansour, 
ii. ) Gabachi, 12.) Saad, 
13.) Abdel Mawla, 
14.) F a tma, tous les qua tre enfants de 

fe u Aly Gabachi Mansour, 
15.) Khadra Mohamecl El Touki ou El 

Shadoul<.y, 
16.) Is teita Mohamed Nagi, èsn. e t èsq. 

de tutrice de Mohamed Abdel Halim Ga
bachi Mansour, 

17.) Abdel Ghani, 18.) Awaclalla, 
Hl. ) Hassan , tous les trois fils de Aly 

Ahmed, 
20.) Mohamed E l Sayed Aly, 
21.) Amina, 22.) Hanna, 
23.) Nadia, enfants de Youssef Abclou 

Ghoneim, 
2tl.) Abdel R abbo Aly Aboul Enein. 
Les Hoirs de Abdel W ahed Aly Aboul 

Enein, savoir: 
25.) Amin, son fil s majeur, 
26.) Khadra Ibrahim Khattab, èsn . et 

èsq. de tutrice de ses enfants mineurs 
Mohamed, Yassine, Amina, Mabrouka, 

27.) Mariam Bent Abdel Ghaffa r Aly 
Aboul Enein, 

28. ) F ahima Mohamed Badr. 
Tous propriétaires, demeurant au vil

lage de Mit Keram, district de Tala (Mé
noufieh ), tiers détenteurs. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Septembre 1937, trans
crit le 29 Septembre 1937, No. 101!5 (Mé
noufieh). 

Objet de la vente: 
4 feddans, 5 kirats et 22 sahmes de 

terr ain s sis au village de Mit Keram, 
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lVl arkaz Tala (:\léno ufi eh), divisés comme 
suil: 

1. ) 3 feddans, 5 kirats et 12 sahmes, 
indivis dans 3 fedda ns, 10 kirats et 2 
sahmes au hod El Razahi El Bahri No. 6, 
parcelle No. 200. 

2.) a ) 6 !<i ra ls e L 21 sahmes, parcelle 
No. 176. 

b ) '! ki rats e l 3 sahmes, parcelle No. 
174. 

c) 10 sahmes, parcelle No. 172. 
Le tout au hod Saadalla E l Bahari 

i\o. 7. 
3.) 8 kirats et 7 sahmes, parcelle No. 

103, au boel Saadalla El Bahari No. 7. 
4.) 4 kirats et 15 sahmes, parcelle No. 

16!1, au hod Saadalla El Bahari No. 7. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charn·es. 
Nouvelle mise à prix : L.E. 330 outre 

les frai s. 

617-C-715 
Pour le su renchérisseur, 

E. Rabbat, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. W du malin. 

Date: J eudi 23 Février 1939. 
A la requête de la Société Royale d 'A

griculture, société anonyme égyptienne, 
ayant siège au Caire, à Guézireh, pour
suites e L diligences de son Directeur S.E. 
Fouad Pacha Abaza, demeurant au Cai
r e. 

Contre Mahmoud Bey Ab del N abi, 
propriétaire, suj e t local, demeurant à 
Manchat Abdel Nabi, district de Aga 
(Dale). 

En vertu d 'un procès-verbal cle saisie 
immobilière elu 2 Août 1935, huissier A. 
Kheir, dénoncée le i7 Aoùt 1935, hui s
sier Ph. Atallah, transcrits au Bureau 
des Hypothèques elu Tribunal :Mixte de 
Mansourah le 26 Aoùt 1935 sub No. 
8297. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Conformém ent au Cahier des Char
ges. 

88 feddan s, 18 kirats et 4 sahmes de 
terrains cultivables s is au village de 
Borg El Nour El Hommos, Markaz Aga 
(Dak. ), divisés comme suit: 

1. ) 13 fedclan s, 17 lürats et 7 sahmes, 
parcelle No. 43, au hocl Kibli El Balad 
No. 14. 

2.) 9 fedclans, 14 kirats et 17 sahmes, 
parcelle No. 52, au hod Kibli El Balad 
No. 14. 

3.) 31 feddans, 14 kirats e t 12 sahmes, 
fai sant partie de la parcelle No. 3, au 
hod E l Chachmassah No. 21 El Gharbi, 
par indivis clans 32 fecldan s, tf kirats et 
10 sahmes. 

4.) 33 feddan s, 19 kirats e t 16 sahmes, 
fai sant partie de la parcelle No. 4, au hod 
Chachmassah El Gharbi No. 21, par in
divis dans 35 feddans. 

Sur la parcelle de 13 feddans, 17 ki
rats et 7 sahmes se trouve élevée une 
ezbeh composée d'un dawar, une mai
son d 'habitation et m agasins, ainsi 
qu'une m achine à pétrole pour l'arro
sage. 
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2me lot. 
Conformément au Cahier des Char-

~~ . . . 
65 fedd ans, i3 lnrats e t 23 sahmes s1s 

au village cle Sanguid, Markaz Aga 
(Dale ), divi sés comme suit: 

1.) 2 fedcl ans, 20 kirats e t 6 sahmes 
au hod El Dallalah No. 3, parcelle No. 
30. 

2.) 40 feddan s, 7 kirats d iO sahmes, 
faisant partie de la parcelle No. 26, au 
J1od El Ileich El Helou No. 4, par inch
vis dans 54 fecldans, iO kira Ls et 13 sah
mes. 

3.) 3 feclclans, 5 kirals et 22 sahmes au 
hod Heich El Nigara No. 5, faisant par
tie de la parcelle No. 20. 

4. ) 2 feddans, i2 kirats et 5 sahmes au 
hod Mostafa El Omda No. 8, parcelle No. 
21. 

5.) 3 fedclans, 16 kirats et 6 sahmes, 
faisant partie de la parcelle No. 27, an 
h ocl Mostafa El Omdeh No. 8, par indi
vis clans 6 fedclans, 8 kirats et 20 sah
m es. 

6. ) 4 feddans, 3 kirats et 8 sahmes, fai 
sant partie de la parcelle No. 35, au hod 
El Machayekh No. 10, par indivis dans 
4 fed~ans, iO kirats et i5 sahmes. 

7.) 7 feddan s, 9 kirats et 14 sahmes, 
parcelle No. i7, au hoc! Mostafa El Om
d< ~h No. ~. 

s. ) i feclclan e t il ].;i ra is, parce lle No . 
37, au hod Moslafa El Omda No. 8. 

3me lot. 
Suivant le procès-verbal de loti sse

ment dressé au Greffe des Adjudica
ti ons elu Tribunal Mix le de Mansourah 
en date du 27 Décembre i938, ce lot 
es t lui-mème mis en vente en deux 
sous-lots comme suit: 

i er sous-lot elu 3me lot. 
17 fedclans, 20 kirals et 2i sahmcs de 

terrains sis au village de Kœfr A wacl El 
Seneita, district de Aga (Dale ), au hod 
El Gabala No. 1, divi sés en deux par
celles: 

La ire de 15 feddans, 18 kirals et 23 
sahmes par indivis dans 32 feddans, 
10 kirats e t 15 sahmes, parcelle ~o . i2. 

La 2me cle 2 feddan s, i lü r at eL 22 sah
m es, partie de la parcelle i\i o. 17. 

2me sous-lot du 3me lot. 
1 feddan 23 kirats et 16 sahm cs de 

terrains si~ au village de Kafr Awad 
Senei:ta, district de Aga (Da k. ), a u hoc! 
El Gabala ]'{o. i, partie de la parce ll e 
No . i7. 

l1me lot elu Cahier des Charges. 
Lui-m ême mis en vente en deux sous

lots. suivant procès-verbal de loLisse
m erit dressé au Greffe des Adjudi ca
tions el u 'l' ribunal Mix te ll c Man sourah 
en date du 27 Décemb re Hl38, comme 
su il: 

1er sous-lot elu t1me lOt. 
20 fecl clans, 12 lürats eL 13 sa!Jmes 

de terrain s sis au vill age cl c Kafr 
Charakwa Seneila, distr ict de Aga 
(Da le ), cli visés comme suit: 

1. ) 23 l\ irals et 17 sahmes au hocl El 
Berc.ra l\o. 7, parcelle !\o. 17, formant 
la 8me parcelle du C:ah ier des Char
ges de la noursuivante . 

2. ) 6 l<irats et 23 sahm es au hod El 
Béhéra 1\o. 7, partie de la parcell e No. 
2. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3. ) 7 feddan s, !1 ki rats e t .11 sahmes au 
hod El Béhéra No . 7, part1e de la par
celle No. !13. 

4. ) ii J' ira ts c t 23 sahmes au hocl El 
Zaafarane No . 8, parcelle No. 13, for 
mant la 17me parcell e du Cahier des 
Charges cl e la p oursuivante . 

5. ) 12 kiral s et 10 sahmes au hocl El 
Zaafarane No. 8. indivis dans 1 fed
dan, iO kira ts et 8 sahmes, parcelle No. 
4l! formant la 20me parcelle elu Ca
hi~r des Charges de la · poursuivante. 

6. ) i5 kirats et 21 sahmes au hod El 
Zaa farane No. 8, parcelle No. 51, for
mant la 2 lm e parcelle du Cahi er des 
Chargr s de la pou rsu ivante. 

7. ) 5 fr dd an s, 8 lci rats et 7 sahmes au 
hocl El Jn cha No. 9, parcelle No. 18, 
form ant la 23me parcelle du Cahier des 
Chargi"s rlr la poursuivante . 

s. ) 7 ldrnls e t 9 sahmes au m êm e hod, 
parcelle No . 32, formant la 24me par
cell e du Ca.lli e~' des Charges de la pour
suivante. 

9. ) i2 k i r a ts e t 1 sahme au boel El 
Incha 1\'o . 9, r.•arti e de la parcell e No . 
62, formant la 27m e parcelle du Cahier 
des Charges de la poursuivante. 

10. ) 3 fe.clclans, 12 l\i ra ts et 8 sa hm es 
au l1ocl El Boustane !'<o. 10, parti e de 
la parcell e No. !14, formant la 30m e 
parcelle elu Cahier des Charges de la 
pours ui van Le. 

i:l .) 17 ki rats e t 12 sahmes au hod El 
Roustane No. 10, indivis dans 3 fecl
dans. 16 1\irats et 6 sahmes, parti e ct ~ 
la parcell e No. 55, formant la 31me par
celle du r:ahi er des Charges de ]a pour
suivante . 

2me sous-lo t elu l1me lot. 
28 fedclans, 9 kirals e t i 2 sahmes de 

terrains sis au village de Kafr El Cha
rakwa El Seneita, district de Aga 
(Dale), d ivisés comme suit: 

1. ) 3 i'ecldans, 8 kirats e t 16 sahmes 
au h ocl El Béhéra No. 7, parL.i e cle la 
parcelle .['.;o. !18. 

2. ) 7 ki ra Ls ct l7 sahmes au hod El 
Dahab l\o . 3, parce lle No. lü, forman.t 
la i re 1mrcelle du Cahier des Charges 
de la poursui vante. 

3. ) 11 Jü raLs et 21 sahmes au m êm e 
h od, formant la 2me parcelle du Cahier 
des Charges de la poursuivante, faisant 
11arl ic de la pm·celle No. 105, par indi
vi s clans 2 feclclans, 3 kir ruts e t 6 sah
m es. 

'1. ) 17 kir·als et i 7 sahmes formant 
la 3me parcelle elu Cahier des Char
ges de la poursuiavnte, faisant partie 
de la Darcelle 1\'o. 133, au hocl El Gué
n 6na r<o. '1, ind ivis clans 2 feddans, il! 
kirals e:t i7 sahmes. 

5 . ) i '1 l\i ra ts formant la 4me parcel
le elu Cabier des Charges de la pour
s uivan te, parcelle No . 70, au hod Da
yer El '\' ahi a l\ o. 5. 

6. ) 13 ki rats e t 2i sahmes formant la 
5me parcell n elu Cahier des Charges de 
la poursuivante, parcelle No . 80, au hocl 
Dayer E l T\a l1i a No. 5 . 

7. ) 1 frcld<~n , 13 l<irats et 22 sahmes 
form an L la 6m e parcelle du Cahier des 
Charges d. e la poursuivante, parcell e 
No. 103, au hod El Rizl<a No. 6. 

8. ) 16 ki rats et 12 sahmes formant 
partie de la 7m e parcell e du Cahier des 
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Charges de la poursuivante, au hocl El 
Béhéra No . 7, partie de la parce ll e No. 
2, indivi s clans 18 kirals e t 5 sahrm·:; 
divis és en de ux parcelles: 

La ire de 3 kieals el 18 sahmcs. 
La 2rne d e H l.;irats el il sahmes . 
9. ) 23 kirats c t 10 sahmes forman t 

la 9me parcelle du Cah ier des Charges 
de la poursuivante, au lwd El Bé~héra 
No. 7, parcelle No. 19 . 

10. ) 3 feclclans, 8 l\irals et 12 sahmes, 
formant une partie de la tOme par 
celle du Cah irr drs Cha rges ci e la pour
suivante. au l1 ocl El Béhéra No . 7, in
divis clan s 4 fedclans, 10 kirats et 12 
sahmes. partie de la parcelle No . 43. 

11 .) 1 feclclan, 10 ki rais e t, 15 sahmes 
form ant la Um e parce ll e du Cahi er des 
Charg·es rle la J)onrsuivant.P.. parcelle 
No. V1 , an l1 ocl El Béhéra !\' o. 7. 
- 12.) 1 f<> ddan , 1 ki ra t Pl 2 1 sahmes 

form ant la 12me parcelle elu Cahi er des 
Charges r!e la pou r su .i van te. pa reell e 
l'<o . 46. au l1orl El f'll\h(>rn l\o . 7. 

13. ) 2 feclclan s. 3 l\irats e l 15 sRhffi23 
form Rnt. la 18mP J•arcf' ll P elu Cahier 
des C:haq:res rl e la noursuiva~1Le, par
celle No. 5fî. an hocl El Réhéra ?\o. ï. 

14. ) 1. feclrl an. 20 l<ir(lls Pl i sallm r: 
formant la i4me parcell A elu C:abi r r 
des Charg·cs cl <' la poursuivantr. fai 
sant narl.i e rle la pArcell e No. RO. au 
hod El B<~h éra ~o. 57. indivis cl ans 2 
feddans. 10 ki rats Pl. 1 ~ sahmes. 

15. ) ô ki rats e t. 21 sah mes formnnt 
la 15me parcell e du Cahi er des Chnr
ges de la poursuivante, fai sant parti e 
de la parcell e No . 70, au hocl El BélH~
ra ~o. 7, indivi s clans 2 fecldans, 2 l\1 -
rats et 5 sahmes . 

16. ) 1 fecldan, i 7 kirats et 22 sahmrs 
formant la i6me parcelle elu Cahier des 
Charges de la poursuivante, parcelle 
No. 4, au hod Zaafaran e l\o. 8. 

17. ) 1 fecldan e t 12 sahmes fo rman t 
la 18me parcell e elu Cahier des Char
ges de la poursui vante, parcell e :\o. 
15, au boel El Zaafarane No. 8. 

18.) i7 kirals e t 7 sahmes formant 
la i9me parcelle elu Cabier des Clla~
ges de la poursuivante, parcelle No . 2o, 
au h od El za afar an e J\o . 8. 

19. ) 21 1\irats et Hl sahmes formant 
la 22me parcelle elu Cahier des Char
ges de la poursuivante, parcelle No. 2, 
au hocl El Ancha No. 9. 

20. ) 18 ki rats e t 7 sahmes formant 
la 25me parcelle du Cahier des Char
ges de la poursuivante, parcelle l'Jo . 39, 
au hocl El Incha. No. 9. 

21. ) 1 kirat ct i9 sahmes form ant la 
26me parcelle du Cahier des Charges 
de la poursuivante, parcell e l\o. 56, au 
hocl El Incha No. 9. 

22. ) 6 kirats soit une part ie de la 
27rne parcelle du Cahi er des Charg·r.s 
de la poursuivante, au hod El Jnclla 
No. 9, parti e de la parcelle No. 62. 

23. ) 5 ki rats e t H sahmes formant la 
28me parcell e elu Cahier des Charges 
de la poursuivante, faisant parti e de la 
parcelle ~o. 1, au hod El Boustane No· 
iü. par indivis clans 15 kirats et 8 sah
m es . 

211. ) 19 ki rats e t 11 sahmes formant 
la 29me parcelle du Cahier des Char
ges cle la poursuivante, parcelle No. 
H , au hocl Boustane No. 10. 
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25.) 7 kirals et 16 sahmes formant 
une partie de la 30me parcelle du Ca
hier des ChargPs de la poursuivante, 
au boel El Bous lane :\o. 10, partie de 
la parcelle :'-; o . 41. 

26.) 6 ki ra ts forman L un e pa rti e de 
la 31me parce lle elu Cahier d es Char
ges de la pours uivante, au hod El Bous
fane :\'o. iû, par indivis clan s 1 feclclan 
et 6 kirats, partie d e la parcelle No. 
f55. 

27.) 1 feddan e t 20 kirats formant la 
32me parcelle elu Cahier d es Charges d e 
la poursuivante, parcelle ]\o. 40, au 
hocl Osman )';o. ii. 

5me lot . 
189 fecldan s, 2 lürats et 15 sahmes sis 

au village de El Dirès wa Kafr Latif, 
Mar kaz Aga (Dale) , divisés comme 
suit: 

1. ) 7 feddan s, 18 ki rats e t 21 sahmes, 
parcelle No. 2, au hocl El I\hamsine 
\O . 7-

2.) H feddans , ill l<irats e t 1 sahme, 
parcelle No. 13, au boel E l Khamsine 
N"o. 8. 

3. ) 2 fecldans, 19 ki r ats e t 10 sahmes, 
parcelle No . il, au hocl El Assami 1\'o. 
9. 

't. ) 13 Jdral s et 2 sahmes. parcell e 
\ o. 9. au hocl El Assami No- 9. 

5.) 7 feclclan s, 10 kira ts et '1 sahmes, 
Dar·ce lle 1\o. 15, au hocl El Assami ]\o. 
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fi. ) 11 fecldans, 12 !dra is et 11 sah
nws. parcelle No. 17, an ho(] E l Assa
mi \':o. 9. 

7.) 5 feddan s e L 8 sahmes, parce lle 
!';o. 10, au m êm e hoc!. 

8. ) 11 ki rats et 20 sahmes, Iai sanL 
partie de la parcelle ;\o. 15, au hoù El 
Hokn 1'\0. 15, par indivis dans 2 fed
dans, 12 l<irals e t 18 sahmes . 

9. ) :1 feddans, 23 kira ls et 20 sahmes, 
parcelle l\o. ü, au hocl Abd a lla h El Cha
Lraoui :\o. 16. 

10. ) 2 kirats e t iO sahmes, parcell e 
\o . 11, au hocl Abdallah El Chabraoui 
\o. 16. 

11. ) 3 feclclans, 20 ki rats e l 13 sail
mes, parcelle No. 22, au b oel Abdallah 
El Cbabraoui ]';o. 1. 

J2. ) 1 feclclan e t 6 kirats fa isant par
lie ci e la parce lle :\'o. 25, au hod El Salh 
No. 17, indivis dans 2 fedcla n s, 10 ki
J·als et 17 sahmes. 

13. ) 10 kirats e t 13 sahmes, parce ll P 
\o. 5, au hocl Seif El Dowal :\o. JR. 

H. ) 22 fecldan s, '1 ki rats ci 18 sa h
mes, parcelle l\'o. 37, a u hocl Seif E l Do
\ral :\o. 18. 

15.) 2 fedclans e t 7 1\:iral s, parcP ll c 
~o. 1, au hocl El Omcleh No. 19. 

16. ) 22 feclclans et 13 ldrats, parce ll e 
:\o. ii, au hocl El Omcleh l\'o. 19. 

17.) 19 fedclans, 18 ki r a ts e t 9 sah
mes, parcelle No. 14, au hocl El Omdeh 
\o. 19. 

18.) 18 ldrats et 22 sahmes, parcelle 
Ko . 22, a.u hod El Omcleh l\'o . 19. 

19.) lt9 fedclans , 7 ki r a ts e t 5 sahnws, 
Jlarcelle No. 25, au hocl El Omcl Ph "\'o. 
!\). 

20.) 1. feddan , 15 kirats et 19 sah
mes, parcelle No . 12, au hocl El Kham
sine No. 8. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

21.) '1 feclclans, 13 l<irat.s e t 19 sah
mes, parcelle No. 12, a n hocl El Assa
mi No. 9. 

22. ) 6 fecldans , '• kirab Pt 6 sahmes, 
parcelle ::\ o . 36, an h ü(l S eif El Dowal 
?\0. 18-

Ainsi que le LouL se po ut'suit et com
porLe sans a ucun e exce ption ni réser
ve, a vec les imm eubles pur cleslina:tion 
qui en dépendent. 

Pour les limites con suller le Cahier 
des Charg·es. 

M:isc à prix: 
L. E. 13300 pour Je .1 er lo t. 
L.E . 9 180 pour Je 2m e lot. 
L.E . 2650 pour le t er SOll S-lot elu 3me 

lo:t. 
L.E . 300 pour le 2me soll s -lot elu 3m e 

lo:t . 
L .E. '1300 pou r le 1er so us-lo t du 'tm e 

lot . 
L .E. 3 100 pom· lP 2mc solts -lot elu 1.m e 

lot. 
L-E. 28't00 pour lP 5m e lo t. 
Outre les frai s. 
Mansourah. Je ·fR .Janvi Pr 1939. 

Pour la poursuivante. 
583-M-188. A . Bcllotti, a voca t. 

Date: J e udi ü F év ri er Hl3ü. 
A la requête du Sieur Antoine Cou

ninis , propriétaire, s uj e t h ellène, de
m eurant à Facous. 

Contre les Hoirs de fe u Hussein Aly 
El Gohari, savoir: 

1.) Mohamecl Hussein Aly Gohari , 
2.) Arifa Hussein Aly El Gohari, 
3.) ;ïje leikha Hussein Aly El Gohari, 
4.) Gamila Husse in Aly El Gohari, 
5.) F a tma Sicl Ahmed, 
6.) F a tma Sayed, cc::; de u x dernières 

veuves e t h éritiè res du dit défunt, la 
5m e en sa qualilé d e tutrice de la mi
n eure Amna Hu ssein Aly El Gohari . 

Tous propriétaires, égypliens, dem eu
ra nt à Béni-Sereid, dis trict de Facous 
(Ch .). 

En vet·tu d'u n procès-verbal cle sais ie 
immobilière dtt 2 Dé(·embre 1035, t ra n s
crit le ii Décembre Hl33 s ub No. 22'13. 

Objet de la vente: 
U n e parcell e de terrains avec les 

con s tru ctions y élevées co nsis tan t en 
une maison d'habitation d'une super1ï
cie de 2 kira ts e t 12 sahmes, sise a11 v il
lage cle Bé ni-Sereicl, di s tri ct de F acou s 
(Ch. ), au hod Be n El Tc raa wal Berka 
l\'o . 3, ki s m awal, fai::;a n t partie de la 
parcelle No. 77, composée cl'un rez-de
ch a u ssée e t d 'un se ul é tage, con s truite 
en briques, l'Ompl èle de Lo us les acces
soires. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. :20 ou tre les frais. 
Mansoura h, le 18 J a n vier 1939. 

Pour le p oursuivant, 
631-M-192. Z. Pi cram.énos, avoca t. 

Date: Jeudi 9 F évrie r Hl39. 
A la requête d e la Raison Socia le 

Théodore Clouvas ct Co., de n a tiona lité 
h ellénique, ayant s iège à Zagazig. 

Contre les Hoirs de feu Ahmecl 1\ioha
med El Gohari, savoir : 

1.) Dame Om Anissa Said Farag, sa 
veuve, tant personnell ement qu'en sa 
qualité de tutrice de ses enfa nts mi-
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neurs: Fikr i, Fathi ct Azmia, enfants 
de feu Ahmecl lVlohamecl El Gohari, pro
priétaire, s uj e tte égyp ti en ne, demeuran t 
à Bayoum. 

2.) Mohamcd I\IoJ-,amecl El Gohari, 
pris en sa qualité de tut eur des mêmes 
mine urs, cm ployé, égyp tien , clemeuran t 
à Zagazig, rue Abdel Az iz, ki sm El Ne
zam. 

En ve t·lu d 'un p rocès-verba l de saisie 
immobilière du 26 Juill e t 1038, dénon
cée le 3 Août iü38, transcrits le ü Août 
1938 s ub :\fo. 685ï. 

Obje:t de la vente : 
2 fedclans, 6 kira ts e l 12 sahmes sis 

a u village de Kafr Hegazi, district de 
Mit-Ghamr, divisés en qu atre parcelles : 

1.) 1 fedda n, 11 kirats et 12 sahmes au 
hod E l Boghdacli No. ';, fai sant partie de 
la parcelle No .. 1, par indivis clan s 4 fed
dans, 22 ldra ls e t 12 sahmes. 

2.) 12 ki ra ls e t 12 sa hmes au hod El 
Omdeh No . 3, Ja isa!ll parti e de la parcel
le No. G. 

3.) !1 ki rals c t 1:::' sahmes a u hocl El He
gazi 1\o. 82, fa isaut pa rti e cle la parcelle 
No. 3. 

'1. ) 2 kirals au h ocl EJ ll egazi No. 2, 
fa isanL partie de la parce lle :\o. 7 . 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Ch a regs. 

Mise à prix: L.E. 183 oulre les fr ais. 
l\1anso urah, le 18 J anvier 1039. 

Pour la poursuivante, 
630-:\1- Hli. Z. Picraménos, avocat. 

Dale: Jeudi ü Février i ü39. 
A la requête elu Sieur Dimitri Carca

las , proprié taire, suj e t h e ll ène, demeu
r ant à Hehya (C h .), cessionnaire elu 
Sieur Lazaro Savas 1\'likha il , ce der
nier cessionna ire ri e Lombros G. Yan
nikos. 

Conh·e les Hoirs de feu l\Iohamecl Ah
mec! Khalil, savoir : 

i. ) Mohamecl Mohamell A llmcd Kha
lil, 

2.) Dame Anissa ?\-Ioh am ed Ahm ed 
Khalil, ces deu x derniers pris égale
m ent en le ur qualité d ' héritiers de feu 
Amna Abclel Aa l, de son viva nt ve uve 
et héri li ère de lVIohamcd A IImecl l\.ha
lil, 

3.) Saïd l\ Ioh amed Sayed, ès n om e~ 
en sa qualité de tu te ur Lie so n fil s mi
neur Mohamed, c t tou s de ux pris en 
leur qua lité d'h éritiers cle feu Bacliaa 
Ahmed Kha lil, épouse d' gl Sa icl Moha
mec! c t m ère de s on fils Mohamed qui 
é ta it cle son vivant hé riLière ci e son pè
r e feu 1\Iohamecl A hmet! E.lta lil. 

Tous propriétaires, égyp ti e n :-:, demeu
rant à Abou Kébir. 

En vertu d'un p rocès-vcrhal de sais ie 
immobilière elu 28 J anvier J D3:2, dénon
cée le 6 F évrier Hl32, tra n se- rit. Je 12 F é
vrier 1932, No. 303. 

Objet de la vente: '/ J'cddan s, 6 kirats 
e t 20 sahmes de terrain s c 11lli vab les s is 
a u village de Awla cl l\Iou s:o;a, di s tri c t de 
K afr Sake (C h. ), au h oc! E l Hogra wa 
Om Hem eir No. 5, parcelle No. 15G. 

Pour les li mi les co ns ulter le Call ier 
des Cha rges. 

Mise à prix: L.E. 315 outre les frais_ 
Mansourah, le 18 Janvier 1039. 

Pour le poursuivant, 
632-M-193. Z. Picraménos, avocat. 
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Date: Jeudi 16 Février 1939. 
A .la requête du Crédit Hypothécaire 

Agncole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire 11 
rue Gamée Charkass. ' 

Contre Ahmecl Aly Abbas, fils de Aly 
Ahmed Abbas, propriétaire, local, de
meurant au village de Miniet Mehallet 
Damana, Markaz Mansourah (Dale) . 

Débiteur exproprié. 
Et contre: 1.) Abdallah Aly Mous ta

fa; 2.) Dame Hanem Om Ibrahim Aly 
Arsa ; 3.) El Farahah Attia El Cheikh· 
4.) Apos.tolos Lambros ; les trois pre~ 
miers suJets locaux, demeurant au villa
ge de Miniet Mehallet Damana, lVIarkaz 
Mansourah et le 4me négociant, hellè
ne, demeurant à Mansourah (Dale) . 

Tiers détenteurs. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière pratiquée par ministère de 
l'huissier D. Mina en date du 18 Avril 
1931 et transcrite le 21 Avril 1931 sub 
No. 4453. 

Objet de la vente: 
3 feddans, 15 kirats et 20 sahmes de 

terres, sis au village de Miniet Mehal
let Damana, district de Mansourah 
(Dale). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. · 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais . 
Mansourah, le 18 J anvier 1939. 

Pour le poursuivant, 
628-M-189. Khalil Tewfik, avocat. 

Date: J eudi 16 Février 1039. 
A la requê te de: 
1. ) Le Sieur Mauri ce YaaG.oub Yous

sef Wahba, propriétaire, local, demeu
rant au Caire, 13 rue El Nemr. 

2.) La Société Commerciale Mixte 
Raison Sociale ayant sièO'e à Mit-Ghamr' 
repré~entée par son dir

0

ecteur le Sieu~ 
Maynce Wahba, et Co., domicilié au 
Caire, 13 rue El Nemr. 

Contre: 
A. - 1.) Sieur Ahmed Mohamed El 

Agouz, 
2.) Sieur Youssef N!ohamed El Agouz 

enfants de Mohamed El Agouz. . ' 
B. - Les Hoirs de feu Mohamed Mo

hamed El Agouz, savoir: 
?·) Dame Ezz Mohamed El Cheikh, sa 

mere. 
4.) Dame Zeinab El Saïd El Alfi, sa 

veuve, ~ant en s~n propre nom qu'en 
sa qualité de tutnce de ses enfants mi
n eurs qui sont: a) Kamal, b) Bahêe, c) 
Taher, d) Anwar, e) Kawser f) Loulou 
g) Haniyat et h) Insaf. ' ' 

5.) Sieur Mohamed Mohamed Moha
m ed El Agouz. 

Ces derniers enfants du dit défunt. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant a Kafr Beheida, district de Mit
Ghamr (Dak.). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière du 9 Décembre 1933, huissier 
A. Héchéma, dénoncée le 21 Décembre 
1933, transcrits le 2 J anvier 1934 sub 
No. 9. 

2.) D'un procès-verbal de distraction 
et modification des limites dressé au 
Greffe des Adjudications de ce Tribu
nal le 20 Octobre 1938. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

14 feddans, 23 kirats et 2 sahmes de 
terrains sis au village de Kafr Beheida 
wa Kafr Ibrahim Charaf, district de Mit
Ghamr (Dak.), divisés comme suit: 

1. ) 2 feddans et 4 1ürats au hod Naa
moone El Bahari No. 13, faisant partie 
de la parcelle No. 18. 

2.) 2 feddans et 6 kirats au hod El 
Khilla El Bahari No. 21, faisant partie de 
la parcelle No. 15. 

3. ) 1 feddan et 6 kirats au même hod 
El Khilla El Ba hari No. 21, faisant par
h e de la parcelle No. 15. 

. 4.) 11 fe~da~s au nod El Sabei No. 24, 
lu sm tam, fai sant partie de la parcelle 
No. 30. 

5.) 2 feddan s e t 21 kirats au même 
hod .El Sabéi No. 24, kism tani, faisant 
partie de la parcelle No. 33. 
. . 6.) 7 !cira~s au hod El Guérida No. 19, 
fa;_:;an t partie de la parcelle No. 16. 

1. ) 1 feddan, 1 lürat et 4 sahmes au 
hod El Roukake No. 25, ki sm tani par-
celle No. 56. ' 

Inscrits au nouveau regi stre du Sur
vey comme suit: 

a ) 1 feddan, 23 k irats et 8 sahmes au 
nom des Hoirs Mohamed lVIohamed Mo
hamed El Agouz. 

b ) 11 kirats et 10 sahmes au nom des 
Ho1rs Ombarka et des Hoirs Om El Saad 
Mohamed El Agouz. 

c) 4 kirats au nom de Youssef Salib 
El Saghir. 
~ ) 18 kirats et 8 sahmes au nom des 

1-Imrs Mohamed Mohamed E l Saghir 
~ ) 21 kirats et 6 sahmes au nom .des 

Hoirs Youssef Mohamed Abdallah E l 
Agouz. 

8. ) 14 kirats au même hod El Rouka
lœ No. ~5, kism tani, parcelle No. 49. 

InsGnts au nouveau registre du Sur
vey comme suit: 

a) 1 feddan, 23 kirats e t 8 sahmes au 
nom des Hoirs Mohamed Mohamed Mo
hamed El Agouz. 

~) 11 kirats et 10 sahmes au nom des 
Hmrs Ombarka et des Hoirs Om El Saad 
Mohamed El Agouz. 

c) ~ kirats au nom de Youssef Salib El 
Saghir. 

d) 18 kirats et 8 sahmes au nom des 
Hmrs Mohamed Mohamed E l SaO'hir 

e) 21 kirats et 6 sahmes au no
0
m des 

Hmrs Youssef Mohamed Abdallah El 
Agouz. 

9.) 17 sahmes au même hod El Rouka
ke No. 25, kism tani, parcelle No. 51. 

10.) 1 kirat et 5 sahmes au même hod 
El Roukake No. 25 ki sm ta ni parcelle 
No. 52. ' ' 

Inscrits au nouveau r egistre du Sur
vey comme suit: 

a) 1 feddan, 23 kirats et 8 sahmes au 
nom des Hoirs Mohamed Mohamed Mo
hamed El Agouz. 

b) 4 kirats et 10 sahmes au nom des 
Hoirs Ombarka e t des Hoirs Om El Saad 
Mohamed El Agouz. 

c) 4 kirats au nom de Youssef Salib 
El Saghir. 

d) 18 kirats et 8 sahmes au nom des 
Hoirs Mohamed Mohamed El Saghir. 

e) 21 kirats e t 6 sahmes au nom des 
Hoirs Youssef Mohamed Abdallah El 
Agouz. 

18/Hl Janvier i93'J. 

11.) 8 kirats au hod El Roukak No. 25 
lüsm tani, faisant partie de la parcell~ 
No. 23. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles pa.r destination qui 
en dépendent. 

2me lot. 
Une maison, terrain et construction 

située au village de Kafr Beheida wà 
Kafr Ibrahim Charaf, district de Mit
Ghamr (Dak. ), au hod Dayer El Nahia 
No. 12, faisant partie de la parcelle No. 
30, de la superficie de 300 m2 38 dm2 
ed~1 briques cuites et crues, composé~ 

.u~1 rez-de-chaussée et d 'un étage su
peneur, le rez-de-ch au ssée comprenant 
11 pièces et 1 entr6e &yant 6 portes et 1 
fenêtre en bois, l'étage supérieur cCJm
prenant 4 p ièces à 5 portes et 3 fenêti'èS 
en bois ordinaire, lirr·itée: Nord rue ha· 
bitati ons du village, long. 27 r{1., oh sc 
trouvent 2 portes ; Ouest, You ssef Tou
tou e t autres, long. 11 m. 1/8; Sud, Hoirs 
Mohamed Mohamed El Agouz, long. 27-
m.; Est, El Sayed El Agouz et frères et 
un moulin, long. 11 m. 1/8. 

Y compris les portes, fenêtres et tous 
ses accessoires généralement quelcon
ques, sans aucune exception ni réserve. 

3me lot. 
. 1 feddan de terrains sis au village de 

Simbou-Makam, district de Mit-Ghamr 
(Dak. ), en deux parcelles, savoir: 

La ire de 15 kirats et 12 sahmes au 
hod El Safouni No. 5, faisant partie cle 
la parcelle No. 5. 

La 2me de 8 kirats et 12 sahmes au 
même hod El Safouni No. 5, faisant par
tie de la parcelle No. 5. 

Ainsi que le tout se poursuit et corn· 
porte san.s aucune exception ni réserve, 
avec les Immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1000 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
L.E. 86 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 18 Janvier 1939. 

Pour les poursuivant :::. 
661-CM-743 Sélim Cassis, avoc'a t. 

Date: J eudi 16 Février 1939. 
A la requête de LL. AA. le Prince l\ Io

hamecl Aly Hassan et les Princesses Ef
fat, Bahiga et Zeiba Hassan enfan ts elu 
Prince Hassan Pacha et p~tits-enfan ts 
de feu le. Khédive Ismaïl, agissant en 
leur quahté de cohéritiers de feu la 
Princesse Khadiga Hassan et du Prince 
Ibra~im :f:Iassan, tous cinq propriétai
res, egyptiens, demeurant à Alexandrie 
au siège de leur Daira, sise rue Tous: 
~oun Pacha No. 1 et ayant domicile élu 
a Alexandrie en l'étude de Mes J. San
guinetti et G. Maksud Bey et à Mansou· 
rah en celle de Me G. Michalopoul o, 
avocats à la Cour. 

Au préjudice de: 
A. - Les Hoirs de feu Ahmed Molla

med Mahgoub et de sa veuve décédée 
en cours d 'ins tance feu la Dame Cha
hiya., savoir: 



18/ 19 Janvier 1939. 

1.) Mohamed Ahmecl Ma hgoub El Sa
gh ir, 

2.) Dame Nabaouia épouse Ahmed El 
Mahrouk, 

3. ) Dame Mahbouba, épou se Moha
mec! Barakat El Saghir, 

4. ) Dame Fatma Ahmed Ma hgo ub, 
épouse Abou Bakr Khalil, 

5.) Dame Zeinab Ahmecl Mahgoub, 
épouse l\fohamed Eff. Fouad, 

6.) Dame I-Ianem Ahmecl Ma hgoub, 
épouse Abele! Rahman Eff. Hussein, 

7.) Dame Sekkina Ahmed l\1ahg oub, 
épouse d'El Cheikh Abdel Hamid ou 
Abdel Meguid Aly Sid Ahmed. 

Tous enfants du dit défunt Ahmed 
Mohamecl Mahgo ub et le 1er pris éga
lement èsq. d'héritier de son frère ger
main Mohamecl Ahmed Ma hgoub El 
Kébir. 

B. - Les Hoirs de feu Moham ecl Ah
med l'viahgoub El Kébir, fil s de Ahmed 
Mahgoub, savoir: 

8.) Dame Fatma Osman, sa veuve, 
fill e de Osman I-Iegazi, pri se tant per
sonnellement qu'en sa qualité cle tutri
ce légale de ses enfants mineurs Seki
na, Nefissa et A ttiâ t. 

Tous les susnommés propriétaires, 
sujets locaux, demeurant les 1er, 2me, 
3me et Sme à El Aslougui, district d e 
Zagazig (Ch. ), les 4me, 5me, 6m e et 7m e 
à El Hassanieh, dépendant de Kafr l\1o
hamed Hussein, dis trict de Zagazig, 
proprié té Abele! Rahman Eff. Hussein. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Mai 1933, transcrit 
avec sa dénonciation a u Greffe clos Hy
pothèques elu T.ribunal Mixte de Man
sourah le 13 Juin 1933, No. 120:1.. 

Objet de la vente: 
10 fecldans, 20 kirats et 22 sahmes de 

terrains cultivables faisant partie d' une 
superficie de 59 feddan s, sis a n village 
d'El Aslougui, ;-..,rarkaz Zagazig (Ch. ), 
divisés comme suit, à vendre en un seul 
lo t: 

A. - G feddans e t 7 kirats au hocl El 
Aslougui No. 7, divisés en deux parc:el
les, savoir: 

La ire de 2 feclda n s e t 9 kirats fai
sant partie de la parcelle 1\'o. 107. 

La 2me de 3 fedclans et 22 ki rats Jai
sant partie des parcelles Nos. 8, 93, 94, 
91, 02, 80, 00, 95 et 113 Sakan El Aslou
gui. 

n. - '1 feddans, 13 kirats et 22 sail
mes au hocl E l Tawil No. 4, divisés on 
deux parcelles, sa voir: 

La i re cle 2 feclclan s, 19 kirats e t 22 
sahmes faisant 1lartie de la parcelle No. 
41 bis. 

La 2me de 1 fedclan et 18 kirats fai 
sant partie de la parcelle No. 7. 

Ainsi q ue le tout se poursuit et com
porte avec tou tes les dépendances, ac
cessoires et annexes san s au cune ex
ception ni réserve. 

Pour les Ji mi tes, clauses et conditions 
de la ven te, co nsulter le Cahier des 
Charges déposé a u Greffe. 

Mise à prrix: L.E. 1087, 153 m / m outre 
les frais. 

Alexandrie, le 18 J anvier 1930. 

6Ti-AM-2i0. 
Pour les pours uivants, 

I-I. Aref, a vocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

VENTES MOBILIERES 
T riboul d' AJexandrie. 

Date: Samedi 21 Janvier Hl39, à 10 
heures du matin. 

Lieu: à Ibrahimieh, Ramleh, banlieue 
d 'Alexandrie, 25 rue Hermopolis. 

A la requête du Sieur Ahmed Abclel 
R a hman. 

Contre: 
1. ) La Dame Assimina Evreviaclis 

Moliviadis. 
2.) Le Sieur Agissilaos Vinga. 
En verl!u d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 24 Août 1937. 
Objet de la vente: 1 piano marque 

« Pahmeir», 1 m achine à coudre Singer 
à pédale, 1 pendule murale. 1 cana pé, 
etc. 

Alexandrie, le 18 J a nvier 1939. 
Pour le poursuivant, 

642-A-207. Fa-vvzi Khalil, avocwt. 

Date: Mercred i 25 Janvier 1939, à 9 h. 
30 a .m. 

Lieu: au village de Kafr Taabanieh, 
dis trict de Samanoud, Gharbieh. 

Objet de la vente: un tas de coton en 
vrac Guizeh 7, évalué à 6 l<.anLars et 95 
roto lis. 

Saisi su ivant deux procès-verbaux 
des huissiers N. Chamas e t L. Mastoro
poulo, en da te des 3 Septembre 1938 et 
4 Janvier 1939, et en vertu d 'un juge
m ent somm aire elu 10 Octobre 1938. 

A la requête d u Crédit Foncier Egyp
tien, socié té anonyme, dont le siège es t 
au Caire. 

A l'encontre des Sieurs : 
1. ) Aboul Magd Ahmed Ghoneim. 
2.) El Cheikh Ahmecl Abou Harga. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

demeurant le 1er au village de Kafr 
Taabanieh e t le 2me à l\Œehallet Khalaf, 
ou bien tous les deux soit à Kafr Taa
banieh, soit à Mehallet Khalaf, les deux 
susdits villages dis trict de Samanoucl, 
Gharbieh. 

637-A-202. 
Pour la poursuivante, 

F élix Pacloa, avocat. 

T rihunal du Caire. 
Date: Samedi 28 Janvier 1939, à 9 h eu

r es du matin. 
Lieu: au village de Demchaw Ha

chem, district e t Moudirieh de Minieh. 
A la requê te de la Raison Sociale Car

ver Brothers & Co. Ltd., Maison de com
m erce britannique, ayant s iège à Ale
xandrie. 

Contre le Sieur Aly Hussein Aly, pro
priétaire, égyptien, dem eurant au villa
ge de Damchaw Hachem, dis trict et 
Moudirieh de Minieh. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
16 Juillet 1938, huissier Tarrazi. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Achmouni, pendante par r acines sur 18 
feddans, au hod Doksom. 

Le Caire, le 18 J anvier 1939. 
Pour la poursuivante, 

Rodolphe Chalom Bey, 
1309-C-707 Avocat à la Cour. 
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Date: Lundi 23 Janvier 1939, à 9 heu
res du matin. 

Lieu: à Saft Abou Guerg, Markaz Bé
ni-Mazar (Minieh ). 

A la requête du Sieur Sadek Bey Gal
lini. 

Au préjudice du Sieur Haridi Moha
med Haridi. 

En vertu cl 'un procès-verbal de saisie 
du 29 Octobre 1938. 

Objet de la vente·: 10 21/24 kira ts sur 
24 dans une machine, marque Ruston 
Proctor & Co., à vapeur, avec 2 petites 
pompes à eau, 1 chaudière, 2 meules et 
1 bascule. 

612-C-710 

Pour le poursuivant, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

Avocats à la Cour. 

Date: Mercredi 25 J anvier 1939, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au village d'El Akrad, Markaz 
Abnoub (Assiout). 

A la requête de The Egyptian Engi-
neering Stores . 

Contre: 
1.) Moham ed Abdel Rehim Charouni. 
2.) Mohamed Zeinhom Hassan Omar. 
3.) Yassine Mohamed Hassan Omar. 
Tous propriétaires, locaux, demeu-

rant à El Akrad. 
En vertu d' un procès-verbal de saisie

exécution du 31 Décembre 1938. 
Objet de la vente: une machine d'ir

rigation, m arque Rustom, de la force 
de 28 H.P., avec accessoires et pompe, 
en bon état de fonctionnement, portant 
le No. 3115. 

666-C-748. 

Pour la poursuivante, 
Malatesta et Schemeil, 

Avocats. 

Date: Samedi 28 Janvier 1939, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: au village de Nowera, Markaz 
et Moudirieh de Béni-Souef. 

A la requête de la Socony Vacuum 
Oïl Co., Inc. 

Contre Abdel R ahman Soliman Kas
sab, commerçant, local, demeurant à 
Nowera. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 29 Décembre 1938. 

Objet de la vente: le 1/4 par indivis 
clans une machine m arque Winterthur, 
de la force de 45 H.P., servant à action
ner un moulin à farine portant le No. 
4011 année 1913, installé a u hod Abou 
Hagag. 

664-C-746. 

Pour la poursuivante, 
Mala testa et Schemeil, 

Avocats. 

Date : J eudi 26 Janvier 1939, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, rue Baehler No. 2 (ap
partem ent No. 48). 

A la requête de Télém aque Techtoni
dis. 

Au préjudice de L. C. Luccheisi. 
En vertu d 'un procès-verbal du 10 J an

vier 1939. 
Objet de la vente: une garniture de 

salle à manger, composée de : table, buf
fet, dressoir, chaises, fauteuils, 1 tapis 
et 1 appareil de radio R.C.A. 

Pour le poursuivant, 
608-C-706 J. N. Lahovary, avocat. 
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Date: Samedi 4 Février 1939, à 11 h. 
a.m. 

Lieu: à Tahta, Markaz Tahta (Guir
ga). 

A la requête de la Raison Sociale 
«K. Minnetian, S. Costandi & Co». 

Contre la Raison Sociale «Mahmoud 
& Sayed Aboul Ela El Hayeche». 

En vertu d'un procès-verbal de sai s ie 
du 12 Janvier 1939. 

Objet de la vente: 13 caisses de sa
von, 1 caisse de thé, 3 caisses de bleu 
de lessive, etc. 

653-C-736. 
Pour le pours uivarü, 

A. M. Avra, avocal. 

Date: Jeudi 2ü J a nvi er t939, dès W h. 
a.1n. 

Ue:u: a u Caire, rue El Gouri eJL 
A la requête de la Rai s on Social.c Eli e 

s(~ÎU~O & Co. 
Conlw A lnnccl lia> :;ün El lVlanadili. 
t<::::n vertu d ' un jugem ent. sommaire et 

d ' un procès-\· erba l de ~a i s i e du '1 Jan
vier 1939. 

OIJjet de la vente: û5 11 1. de ' c lo u rs c l 
20 m . ùc crêpe d e Cltitv;. 

Le Caire, le J.S J a nvi.cr iDJV. 
J=>o u r la p ou r :o ui van lc, 

ôU:2-C -14't 1,. Tanwlo, avocat. 

Om:e : Sa m edi 28 J a nvier l.ü3Q, clès 10 
h . a .m. 

Lieu: au Caire, 1 rue So liman Padta 
(Buffet Roxy). 

A la requêle du Sieur AUecd :Zarm<.t li. 
Au préjudice du S ieur A n as thase Va

fiadis. 
En verlu d 'un p r ocès-verba l de sais ie 

du 12 J anvier 1930, hui ssier l\1. Ca::;lel
lano, en exécution d'un ju gem en l s om
maire mixlc du Caire d u 8 Dé~ccmhre 
1938. 

Objet de la vente: 1 b alance de pré
cision; 5 tables p liantes , tO lub oureb, 
etc. 

654-C-737. 
Pour le pours uivan t, 

Victor K Zarmat.i, avoca L. 

Date: J eudi 26 Janvier 1939, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: à la rue Mad arcss, à Béni-Souef. 
A la requête de la Philips Orient S.A. 
Contre Niohamcd Kame l El Dine. 
En vet'lu à· un procès-v erbal de S<.ti s ie 

mobilière du 21 Décembre 1ü38, hui s
sie r Nessim Doss. 

Objet d!e la vente: batteries, :20 bol tes 
pour batteri1."s vides, dynamo, v itrine. 

Pour la poursuivante, 
Roger Oued, 

611-C-70\J Avocat ü la Cour. 

Dale: J e udi 2(1 .Janvier 1939, à 10 h . 
a.m. 

Lieu: à Chalanouf. Marlcaz Achmoun 
(Ménoufieh). 

A h re quête de F. Avierino. 
Contre Cheikh Ali Abdel Wahed El 

Agami. 
En vertu d ' un nrocès-verba l du 24 

Septembre 1938. · 
Objet de la vente: marchandises tel

les que: café, sucre, pétrole, sel, savon, 
agencement, balance; 8 pièces d'étoffe 
de différentes couleurs; tables, canapés, 
armoire; 2 ardebs de blé. 

Pou r le poursuivant, 
620-C-718 P. D. Avierino, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mardi 24 Janvier 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, à Ghouria, rue Sou
karia No. 7. 

A la requête de l'Asia & Africa Tra
ding Cy S.A.E. 

A l'encontre du Sieur Ha ssan 1~1 Sha
maa. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie-
exécution du 27 Juillet 1937. 

Objet de la vente: 
1.) 4 kantars de cierges assortis. 
2.) 200 okcs de cire rouge et jaune. 
3.) JO caisses d 'amidon de 9 okes ch a-

<.:une. 
4. ) 200 oJ<.es de ](harro ub. 
5.) 1. coffre-for t. 
G.) 1 presse à copier avec armoire. 
1 .) !...'agencement du magasin et du 

dépôt. 
Venlc a u comptant. 

Pour la poursuivante, 
Charles Chalom, 

ti20-C-723. Avocat à la Cour. 

D ate: J eudi 26 Janvier 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, rue Champollion, pro
priété Kahil. 

A la r equête du Sieur Emilio Petro
nio. 

A u préjudice du Sieur M a rcello Ma
Flio W, commerçant, italien. 

En vet' tu d 'un procès-verbal de saisie
exéc ution du 20 Oc tobre 1938, h uissier 
Giovannoni. 

Objet de la vente: une motocyclette 
marque Zenith, p la que No. 677, une au
tomobile marque Mcrcédès, à 6 cylin
dre :::, moteur No. 69668. 

Le Caire. Je 18 Janvier 1939. 
· Pour le poursuivant, 

i:itü-C-708 J. Menassa, avocat. 

Dale: Mard i 7 Février 1939, dès 10 h . 
a . m. 

Lieu: au Caire, d a ns les garages de la 
Fiat Orie nte Nos . i, 3, 5, avenue de la 
Reine Nazli. 

A la requête d e la F iat Oriente S.A.E. 
Au préjudice du Sieur Mohamed Ab

del Hamid Fahmy. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécu~ion du 26 Octobre 1938 et d 'un ju
gement sommaire mixte d'Alexandrie du 
Jl1 .Juin 1938. 

Objel de la vente: 1 automobile m a r
qu e l<'iat, modèl e 500, châssis No. 008824, 
moteur No. 008941. 

L e Caire, le 16 Janvier 193ü. 
Pour la requérante, 

810-C-69~1 F. Biagiotti, avocat à la Cour. 

Uate: Lundi 23 Janvier 1939, à JO h. 
a.m. 

Lieu: à Benha. 
A la requête de 'l'he National Hospi

ta l Supply Co. 
Contre El Hag Altmed El Nayeb. 
En vertu d'un jugement rendu par le 

Tribunal Sommaire Mixte du Caire le 
10 Novembre 1938, et d'un procès-ver
bal de saisie du 20 Août 1938. 

Objet de la ven te: 1 dame-jeanne de 
100 kilos d'huile de ricin, 12 bouteilles 
d'un litre chacune d 'insecticide, 12 bou
teilles d'un li tre chacune d'insec ti cide 
Tox, etc. 
644-C-727. Edw in Ch alom, avocat. 

18/19 Janvier Hl3\l . 

Date: Samedi 28 Janvier 193ü, à midi. 
Lieu: au village de Kom lshkaw, 

Markaz Téma (Guergua). 
A la requêle de The Egyplian Engi· 

neering Stores. 
Contre: 
1.) Mohamed Ismail Salem. 
2.) Bayram Ibrahim Salem. 
3.) Salem Ismail Sa lem. 
rrous commerçants, égyptiens, de

m eura nt. à Kom Ichkaw, Marl<az Téma 
(Guirgueh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie· 
exécution du 31 Décembre 1938, huis· 
sier Singer. 

Objet de la vente: un moteur d'irriga· 
tion marque Ruston, de la force de 28 
FI.P., portant le No. 177915, avec tous 
ses accessoires, en é tat de fonct ionne· 
ment, ins ta llé au hod E l Berka. 

Pour la pours uivante, 
Mala tes ta e t Schemcil, 

6ü5-C-74.7. Avocat ;:; . 

Hale: Samed i 28 Janvier 19:39, il 10 h. 
a. m. 

Lieu: a u village de f\om Echkuw, 
Markaz T éma (Guirgueh). 

A la .-equêle d e The Egyptian l;:ngin· 
eering S tores. 

Contre: 
1. ) Abou Av.rad Awacl Bichai. 
2.) Cheikh Abdel Hamid Ahmcd Abou 

Gabal. 
Tou s deux commerçants, égyptiens, 

demeurant à Kom Ichkaw. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 31 Décembre 1938. 
Objet de la vente: un moteur d'irriga· 

tion marque Ru s ton, de la force de 17 
H.P., portant le No. 177664, avec tous 
ses accessoires, en bon éta t de fonl'lion
nement. 

Pour la r equ érante, 
Malatesta e t Sclt rmcil. 

Avocats. 

Date: Samedi 28 Janvier 1.939, il lU 11. 
a.m. 

Lieu: a u village ete Kom El .-\rab 
(Guergueh). 

A la requête de The Egypli::ln Engin· 
eering Stores. 

Contre: 
1.) Mohamect Bekhit. 
2.) Mohamed Hassan Mohamed I\ar· 

kou a. 
3.) Aly Mehran. 
Tous propriétaires, loca ux, demeu· 

rant à Kom El Arab. 
En vertu d'un procès-verbal de sa isie

exécu tion du 2 J anvier 1939. 
Objet de la vente: un moteur cl'i rri· 

gation m arqu e Rus ton de la force de 22 
H.P., p o rtant le No. 177921 , avec ses ac· 
cessoires. 

668-C-750. 

.., .. 

Pour la poursuiva nte, 
Malatesta e t Schemeil, 

Avocats. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as· 
surance contre la <'Ontrefaçon. 

...... p •• . ....... 



18/19 Janvier 1939. 

T ri~unal de Mansourah. 
Date: Samedi 28 Janvier Hl39, ü 10 h. 

a. m. 
Lieu: au village de Kafr El Charki, 

district de Biala (Gh.). 
A la requête de la Raison Sociale Abe

cassis Frères, ayant siège à Mehalla El 
Kobra eL élisant domicile auprès de Me 
S. Abecassis, attaché à l'étude de Me 
Félix Benzakein, avocat à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Salah El Dine Aly, 
2.) El Borai Salah El Dine. 
Tous deux propriétaires, sujets égyp

tien s, demeurant à Kafr Behout, district 
de Talkha (Gharbieh). 

En ve1·tu: 
i. ) D'un jugcmenl rendu par Je Tribu

nal i'vlixte de Justice Sommaire d'Ale
xandrie le 20 Juin 1932. 

2.) D'un procès-verbal de saisie mobi
lière elu 2Î Août 1938, huissier Alex. Hé
chéma, et d'un procès-verbal de récole
men! du 0 Janvier 1939, huissier J. A. 
Kouri . 

Objet de I.a vente: 
Biens ;:ai sis au village de Kafr El 

Charki . 
La. réco lte de eoton Sakellaridis sur 

20 feddans, sis en ce village, au hod El 
Khosm. limités: Nord, Abdel Rahim 
Moustafa Khalaf; Ouest, drain No. 5; 
Sud, drain privé; Est, rigole. La dite ré
colte évaluée à 1 i/2 kantars environ 
par feddan. 

Alexand r ie, le :l8 Janvier 1939. 
Pour la poursuivante, 

605-Ai\l-Hl5. F. Benzakein, avocat. 

fAILLITES 
Iri~unal ~u Caire. 

DECLARA TI ONS DE FAILLITES. 

Par juucmcnt du H Janvier 1939 a été 
déclaré en faillite le Sieur Aly Hassan, 
commerçant, propriétaire de la Cité des 
Atl.raclions, égyp Lien, clemeuran t à El 
Agouza (Guézireh ). 

Date fixée pour la cessation des Jl<aie-
mcnts: le 17 Octobre 1938. 

Juge-Commissaiœ: M. Ahmed Saroit. 
Syndic provisoire: M. Demanget. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitiï : au Palais de Justice, le 9 
Février 1939, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 14 Janvier 1939. 
613-C-ïii Le Greffier, C. Illincig. 

Par jugement du 14 Janvier 1939 a été 
déclarée en faillite la Raison Sociale Si
ha Soliman et Zaki Guirguis, adminis
trée égyptienne, faisant le commerce de 
manufactures, ayant siège à Deyrout 
(Assiout), ainsi que les membres qui la 
composent, savoir: Siha Soliman et Zaki 
Guirguis. 

Date fixée pour la cessation des paie
ments: le 21 Juin 1938. 

Juge-Commissaire: M. Ahmed Sa roi t. 
Syndic provisoire: M. Ancona. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Réunion pOUit" La nOil'Iliination du Syn
dic défillJitif: au Palais de Justice, le 9 
Février 1939, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le H Janvier 1939. 
616-C-714 Le Greffier, C. Illincig. 

Par jugement du 14 Janvier 1939 a été 
déclarée en faillite la Raison Sociale Mo
hamed Moustapha Abdel Tawab & Ibra
him Moustapha Mansour, Maison de 
commerce égyptienne, sise au Caire, rue 
El Azhar El Guédid, en face du No. 108, 
ainsi que les membres qui la composent 
savoir : Mohamed Moustapha Abdel Ta
wab et Ibrahim Moustapha Mansour. 

Date fixée pour La cessation des prue-
ments: le H Juin 1938. 

Juge-Commissaire: M. Ahmed Saroit. 
Syndic provisoire: M. J éronimydès. 
RéullJion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palais de Justice, le 9 
Février 1939, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le H Janvier 1939. 
6H-C-712 Le Greffier, C. Illincig. 

Par jUigem.ent elu ill Janvier 1939 a été 
déclaré en faillite le Sieur Ahmed Saïd 
Tawakol, sujet égyptien, commerçant, 
fabricant tricoteur, autrefois établi com
merçant à la rue Sekka El Guedida No. 
49 et actuellement 26 rue Ismaïlieh, à 
Héliopolis, banlieue du Caire. 

Date fixée pour la cessation des paie-
m e nts: le 19 Janvier 1938. 

Juge-Commissaire: M. Ahmed Saroi L 
Syndic provisoire: M. Doss. 
Réunion pour la nomination du Syn

die définitif: au Palais de Jus tice, le 9 
F évrier 1939, à 9 b eures du matin. 

Le Caire, le H J an vier 1939. 
6ii5-C-7J3 Le Greffier, C. Illincig. 

- . ·- ·--- __________ .. _____ _ 
CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Dans la faillite du Sieur /.:ah.i Hanna 
El Benhaoui, commerçant en coloniaux, 
en son magasin au Caire, 9 rue Hôpital 
Israélite (Charabia). 

Avertissement est donné èLUX créan
ciers d 'avoir, dans le délai de vingt 
jours, :1 se présenter en 11ersonne ou par 
fond é de pouvoir::: au Syndic définitif 
M. Demanget, au Caire, pour lui remet
tre leurs tiLres. accomvugn é::- d'un bor
dereau in dicatif de~ sommes par eux ré
clamées, si mieux il " tùtim cnL en faire 
le dépôt au Greffe. 

Réunion pour ia vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 0 Fé
vrier 1939, à 9 h eures du maLin. 

Le Caire, le J6 Janvier 1930. 
6Il/-C-730 Le Greffier, C. Illincig. 

Dans la faillite du Sieur Ab del Kader 
Aly, négociant. en ferronnerie, suje t 
égyptien, établi au Caire, midan El Ata
ba et demeurant à chare h El Hafizieh, 
bare t Abdel Dayem No. 17 (Choubrah). 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'a.voit· dans le délai de ving t 
jours, à se présenrter en personne ou par 
fondé de pouvoirs au Syndic définitif 
M. Demanget, au Caire, pour lui remet
tre leurs titres, accompagnés d'un bor
dereau indicatif des sommes par eux ré
clamées, si mieux ils n'aiment en faire 
le dépôt au Greffe. 
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Réurûon pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice le 9 Fé
vrier 1939, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 16 Janvier 1939. 
648-C-731 Le Greffier, C. Illincig. 

Dans la faillite du Sieur Hassan Emin 
Hamdan, commerçant, sujet égyptien, 
demeurant au Caire, 2 rue Margouche 
El Gouwani (Nahassine). 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou par 
fondé de pouvoirs au Syndic définitif 
M. Jéronymidès, au Caire, pour lui re
mettre leurs titres, accompagnés d'un 
bordereau indicatif des sommes par eux 
réclamées, si mieux ils n'aiment en fai
re le dépôt au Greffe. 

Réunion pour ta vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 9 Fé
vrier 1939, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 16 Janvier 1939. 
646-C-729 Le Greffier, C. Illincig. 

SOCIÉT~S 
T rib~nal d'Alexandrie. 

CONSTITUTIONS. 

Il r essort d'un acte de Société vu pour 
dale certaine le 31 Décembre 1938, qu'u
ne Société mixte en nom collectif a été 
con s tituée entre les trois frères Chou
kry, Dikran et Pierre Balian, à Alexan
drie, pour la fabrication et vente du 
beurre artifici el, depui s le 1er Janvier 
1939. La direction appartient au Sie ur 
Choukry Balian et en son absence au 
Sieur Dikran. Tous les deux signent 
pour la Société séparément. L'acte de 
Société a été enregistré au Greffe du 
Tribunal Mixte de Commerce d'Alexan
drie en date du 11 Janvier 1939 sub No. 
153. 
607-A-197 Adib Chahine, avocat. 

D'un acte sous seing privé du 10 Dé
cembre 1938, visé pour date certaine le 
22 mêmes sub No. 7638 e t enregistré au 
Greffe Commercial du Tribunal Mixte 
d'Alexandrie le 12 Janvier 1939, No. 150, 
vol. 56, fol. H6, il appert que la Société 
commei·:ciale britannique en corrunandi
te simple ayant comme dénomination 
« The Import & Export Trading Cy. of 
Egypt » et Raison Sociale «A. Seisun 
& Co.», a été dissoute avant terme à la 
date du 10 Décembre 1938 et qu 'une 
nouvelle Société commei'>Ciale en com
mandite simple, de nationalité britanni
que n. été constituée sous la même dé
nomination et sous la Raûson Sociale 
«John Naudi & Co. », entre le Sieur 
John Naudi comme associé en nom in
définiment responsable et une comman
ditaire. 

Le capital de la nouvelle Société est 
de L.E. 600 et son siège à Alexandrie. El
le s'oecupera de toutes opérations com
merciales, telles que représentations, 
commissions, agences, etc. Sa durée esL 
de 3 ans du 10 Décembr-; 1938 au 9 Dé-
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cembre 1943, avec renouvellement de 5 
années en 5 années, à défaut de préavis 
de l'un des associés un mois à l'avance. 

La gérance et la signature sociales ap
partiennent au Sieur John Naudi. 

Alexandrie, le 13 Janvier 1939. 
Pour la Société, 

I-I. Girard et A. Ayoub, 
636-A-201 Avocats. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTIONS. 

Il appert d'un acte sous seing p111.Ve 
du 5 J anvier 1939, visé pour date certai
ne le 9 Janvier 1939, No. 100, dont ex
trait a été enregistré au Greffe Com
mercial Mixte du Caire le 16 Janvier 
1939, No. 4.6/64e A.J., fol. 151, vol. 41. 

Qu'une Société en nom collectif a été 
formée entre les Sieurs Richard Ac
kaoui, Joseph Zakian et Georges G. Ba
hari soUJS la Raison Sociale « Ackaoui, 
Zakian & Bahari ». 

Siège: au Caire, 20 rue l'viaghraby. 
Capital: L.E. 300 en tièrcmen t versé. 
Gérance: aux trois associés conjointe-

ment. 
Signature: à deux associés conjointe

ment. 
Durée: cinq années à partir du 1er 

Janvier 1939. 
Objet: commission, représentation, im

portation, exportation et le commerce 
en général. 
652-C-735 Ackaoui, Zakian & Bahari. 

Par acte sous seing privé du 14 Dé
cembre 1938, vu pour date certaine le 
17 Décembre 1938 sub No. 5675 et enre
gistré en extrait au Tribunal Mixte de 
Commerce du Caire le 14 Janvier 1939 
sub No. 45/64me A.J., il appert qu'une 
Société en nom collectif a été formée 
entre le Sieur Hakim Fanous Greiss et 
Mlle Rose Kasarnovsky, sous la Raison 
Soeiale «Hakim Fanous Greiss & R. 
Kasarnovsky» et la dénomination com
merciale «Marie-Claire», ayant siège au 
Caire, et pour objet la vente, en gros, 
demi-gros et détail de robes, manteaux 
de confection, sacs à mains, etc. 

Le capital est de L.E. 800, à être aug
menté au fur et à mesure des besoins. 

La gestion appartient aux deux asso
ciés conjointement, mais la signature 
appartient à M. H. F. Greiss seul, qui 
ne pourra cependant en faire usage que 
pour les seules affaires de la présente 
Société, à peine de nullité. 

La durée de la Société est fixée à 
deux ans, du 14 Décembre 1938, renou
velable par tacite reconduction pour 
une nouvelle période d'une année, sauf 
préavis donné par lettre recommandée 
par l'un des associés à l'autre 3 mois 
au moins avant l'expiration. 

Pour la Raison Sociale Hakim 
Fanous Greiss & R. Kasarnovsky, 

626-C-724. Rodolphe Pilpoul, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

MODIF1CATION. 

Il résulte d'un acte sous seing pdvé 
visé pour date certaine le 28 Décembre 
1938 sub No. 5826, enregistré au Greffe 
Commercial du Tribunal Mixte du Cai
re sub No. 44./64e A.J., folio 148, reg. 41., 
que le Sieur Paul Schwarz a pris lieu et 
place de la Société «Schwarz & Yehia » 
dans la Soeiété « P. Schwarz, G. Crista
doro & Co. ». 

A la suite de quoi, la Raison Sociale 
de celle-ci se trouve modifiée comme 
suit: « P. Schwarz & G. Cristadoro », 
toutes les autres clauses demeurant in
changées. 

643-C-726 

Pour la Société, 
Félix N ahmad, 

Avocat à la Cour. 

DISSOLUTION. 

Il appert d'un acte sous seing prive 
visé pour date certaine le ii Janvier 
1939, No. 155, enregistré au Greffe Com
mercial Mixte du Caire le 16 Janvier 
1939, No. 48 /64e A.J., fol. 153, reg. 141, 
que la Soeiété en nom collectif ayant 
existé au Caire, sous la Raison Sociale 
Ackaoui & Zakian, est dissoute avant ter
me à partir du 1er Janvier 1939. 
651-C-734 Acl<aoui & Zakian. 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal du Caire. 
Liquidation 

R. S. Griffini, Pagliarini & Co. 

A vis du Liquidateur. 

Il est porté à la connaissance de tout 
intéressé que par jugement rendu par 
le Tribunal de Commerce Mixte du Cai
re à la date du 5 Novembre 1938 la mise 
en liquidation de la 3ociété Griffini, Pa
gliarini & Co. a été ordonnée. 

Le soussigné, nommé liquidateur par 
le jugement susmentionné, met en 
vente toutes les activités, telles que: 
agencement, outils, m achines et glaciè
res appartenant à la Société Griffini, 
Pagliarini & Co. 

Des offres seront reçues jusqu'au 26 
Janvier 1939. 

L'inventaire détaillé peut être consul
té au bureau du liquidateur, et la visite 
des lieux peut être fixée à la convenance 
des intéressés. 

Le Liquidateur, I. Ancona. 
4 rue Baehler (Kasr El Nil) 

Tél. 44679. -- Le Caire. 
686-C-754 (2 CF 19/21) 

18/19 Janvier Hl313. 

Cycle des Manifestations 
Suisses en Egypte. 

CONCERTS ET CONFERENCES. 
SAMEDI 21 Janvier 1939 à 6 h . 30 au Théà

tre Alhambra d'Alexandrie . - Grand 
Concert Stiet·Iin-Vallon. 

JEUDI 26 Janvier 1939 à 9 h. 15 à l'Institut 
Royal de Musique au Caire. - Concert 
Stierlin-Vallon (Concert des Lieders Suis
ses). 

LUNDI 6 Février 1939 à 6 h. 45 au Lycée 
Français d'Alexandrie. - Conférence 
Charly Clerc (C. F . Ramuz, l'homme et 
l'œuvre) . 

JEUDI 16 Février 1939 à 9 h. 15 au Cercle 
Suisse d'Alexandrie.- Conférence Cha1·ly 
Clerc (L'esprit suisse). 

VENDREDI 17 Février 1939 à 6 h. p.m. au 
Lycée Français du Caire. - Conférence 
Charly Cle1·c (C. F. R amuz). 

JEUDI 23 Février 1939 à 6 h. p.m. à laSo
ciété Royale de Géographie au Caire. -
Conférence Charly Clerc (L'esprit suis· 
se)_ 

EXPOSITIONS. 
FEVRIER-MARS 1939 (successivement au 

Caire et à Alexandrie). - Exposition du 
Livre. - Exposition de la Peintme Suis
se. 

SPECTACLES 
A.LEXA.!IiDRIE 

--------------------------------~ 

Cinéma MAJESTIC du 17 au 23 Janvier 
Prop. THOMAS SHAFTO 

CITY STREETS 
avec 

LEO CARILLO et EDITH FELJ.OWS 

Cinéma RIALTO du 18 au 24 Janvier 

LES PIRATES DU RAIL 
avec 

SUZY PRIM et CHARLES V ANEL 

Cinéma RIO du 19 au 25 janvier 

60 GLORIOUS YEARS 
avec 

ANNA NEAGLE et ANTON WALBROK 

Cinéma RITZ du 16 au 22 janvier 

LA VIERGE FOLLE 
avec 

ANNIE DUCAUX et VICTOR F.RANCEN 

Cinéma LIDO du 19 au 25 janvier 

I'LL T AKE ROMANCE 
avec 

GRACE MOORE et MELVYN DOUGLAS 

Cinéma IRIS du 18 au 24 Janvier 

L'INGÉNUE 
FILM GREC 
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